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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 [But de la convention] Le but de cette convention est de maintenir et de promouvoir des relations 
ordonnees entre la Societe, les chauffeurs et leurs representants respectifs, dans le respect des lois, 
des droits et obligations des parties, de manière à leur rendre justice. 

1.02 [Clause d’interprétation] Dans les cas non vises par cette convention ou traites qu’en partie, ou 
dans le cas d’interpretation d’une clause ou d’une partie d’une clause, les parties conviennent de se 
referer entre autres aux articles du Code canadien du travail, chapitre L-2 des Statuts refondus du 
Canada 1985 et ses amendements et à la Loi canadienne des droits et libertés de la personne, 
lesquels devront prevaloir en cas de conflit. 

1.03 [Absence de discrimination] La Societe accepte de traiter les chauffeurs avec consideration et 
sans discrimination, et le Syndicat accepte de cooperer avec la Societe pour garantir le bon 
fonctionnement de la Societe. 

1.04 [Prévention du harcèlement] La Societe s’engage à prendre tous les moyens raisonnables pour 
prevenir toute forme de harcèlement y incluant le harcèlement psychologique et sexuel et, lorsqu’une 
telle conduite est portee à sa connaissance à la faire cesser. 

1.05 [Prérogative de la Loi] Tous les articles de la presente convention collective s’appliquent sous 
reserve des dispositions du Règlement sur les heures de service des conducteurs de véhicule 
utilitaire et toute autre loi à laquelle les parties ne peuvent deroger. Une disposition de la presente 
convention collective est reputee inoperante lorsqu’elle s’appliquerait dans des circonstances qui ne 
respecteraient pas les dispositions dudit règlement ou de toute autre loi à laquelle les parties ne 
peuvent deroger. Une reference directe au Règlement est faite à certains articles afin de faciliter la 
comprehension de l’impact du Règlement, mais ne doit pas titre consideree comme etant limitative. 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE 

2.01 [Agent négociateur] La Societe reconnaît le Syndicat comme le seul agent negociateur des 
chauffeurs assujettis à l'accreditation syndicale emise le 20 janvier 2021. 

2.02 [Entente modifiant la convention] Toute entente qui a pour objet de modifier une ou plusieurs 
dispositions de la presente convention collective doit, pour titre valide, titre consignee par ecrit et 
titre dûment signee par les representants autorises de chacune des parties. Les parties se 
communiqueront la liste des representants dûment mandates. 

2.03 [Droit de gestion de la Société] Le Syndicat reconnaît qu'il appartient à la Societe de gerer, de 
diriger et d'administrer ses affaires, y compris le droit d'emettre des directives et des règlements pour 
s'assurer de la bonne marche de l'entreprise et maintenir la discipline et la securite, en conformite 
avec ses obligations et n'allant pas à l'encontre des dispositions de la presente convention collective 
et de toutes autres lois applicables aux parties dont le Code canadien du travail et la Loi canadienne 
des droits et libertés de la personne. 
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2.04 [Communication des directives] Sauf dans les cas exceptionnels et hors du contrôle de la Societe, 
la Societe transmet au Syndicat deux (2) jours avant leur entree en vigueur, toute directive 
administrative applicable aux chauffeurs. Les parties conviennent toutefois que le present article ne 
s’applique pas aux bulletins operationnels. 

ARTICLE 3 JURIDICTION, CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES 

3.01 [Accréditation] La presente convention collective de travail s'applique à tous les chauffeurs regis 
par l'accreditation syndicale emise le 20 janvier 2021 par le Conseil canadien des relations du travail. 

3.02 [Exécution du travail de chauffeur] Tout employe au service de la Societe non regi par la presente 
convention ne peut executer un travail normalement fait par des chauffeurs regis par la presente 
convention collective de travail, sauf dans les situations suivantes : 

3.02-1 Les candidats chauffeurs accompagnes d’un chauffeur ou d’un gestionnaire de premier 
niveau; 

3.02-2 Dans des situations d'urgence; situation d'urgence ne comprend pas une grève, un « lock-
out » un evenement previsible ou un surcroît de travail; 

3.02-3 Dans des cas de verification des vehicules autre que lors des essais routiers et dans le cas 
de verification d’autres equipements; 

Un essai routier correspond à tout essai d’autobus notamment sur le reseau routier, sur les 
chemins prives utilises par le Rapibus et les essais de vehicules dans les stationnements. 
Les modalites suivantes s’appliquent : 

3.02-4 Les essais routiers sont effectues par un mecanicien, lequel peut titre accompagne 
d’un chauffeur membre de l’unite d’accreditation ; 

3.02-5 Le mecanicien designe a la responsabilite de suivre la procedure d’essai routier et 
proceder aux lectures informatiques appropriees et verifications necessaires; 

3.02-6 Le chauffeur qui accompagne le mecanicien a comme seule responsabilite de 
conduire l’autobus en suivant les directives donnees par le mecanicien; 

3.02-7 Un contremaître peut decider d’accompagner les employes, mais il ne doit pas 
remplacer l’un ou l’autre des employes designes; 

3.02-8 Les responsables de la formation accompagnes d’un candidat chauffeur, d’un 
candidat à l’entretien, d’un chauffeur ou d’un employe de l’entretien, et ce, dans le 
cadre d’un programme d’entraînement ou de formation. 

Sous reserve de l’article 3.02, seul un chauffeur regi par la presente convention peut conduire tout 
genre d'autobus de type urbain appartenant à la Societe et utilise par elle en services reguliers, 
services touristiques, services speciaux, voyages speciaux, chartes-parties et forfaits. Le chauffeur 
devra titre dûment renseigne par la Societe quant à l'itineraire et au parcours à suivre. 
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3.03 [Modification technique ou technologique] Dans l’eventualite d’une modification technique ou 
technologique ou dans les procedes de travail y compris toutes les modifications d’autobus de type 
urbain, la Societe doit, de concert avec le Syndicat, mettre en œuvre un programme de formation 
afin de permettre au chauffeur affecte de s’adapter aux dites ameliorations ou modifications, et ce, 
en les formant adequatement. Cette formation devra être donnee pendant les heures de travail à 
tous les chauffeurs vises par celle-ci. 

Aucun chauffeur embauche ayant trois (3) ans d’anciennete n’est remercie de ses services ou mis à 
pied, ne subit de baisse de traitement à l’occasion d’une modification technique ou technologique, 
ainsi que dans les procedes de travail y compris toutes modifications concernant les autobus de type 
urbain à moins d’avoir echoue la formation mise en œuvre par la Societe. 

ARTICLE 4 DÉFINITION DES TERMES 

4.01 [Jour ouvrable] Un jour ouvrable designe tout jour de calendrier qui n’est pas un samedi, un 
dimanche ou un jour de fête chôme et paye mentionne à l’article 9.01. 

4.02 [Chauffeur en probation] Le terme « chauffeur en probation » designe tout chauffeur nouvellement 
embauche, qui ne compte pas douze (12) mois de service continu, depuis son embauche. 

4.02-1 [Recours] Le chauffeur en probation est assujetti à la convention collective. Par ailleurs, si, 
pendant la periode de probation ou au cours de la periode prolongee en vertu de l’article 
4.02-2, la Societe decide de mettre fin à l'emploi du chauffeur en probation, ce chauffeur 
peut formuler un grief afin qu’un arbitre de grief verifie si l’employeur a exerce son pouvoir 
conformement aux exigences de la bonne foi et determiner si le renvoi est illegal, arbitraire, 
ou abusif. 

4.02-2 [Prolongation en cas d’absence] La periode de probation du chauffeur qui s’absente du 
travail avec autorisation pour une periode excedant cinq (5) jours de travail planifies continus 
est prolongee d’une periode equivalente à la duree de son absence. 

4.03 [Chauffeur regulier] Le terme « chauffeur regulier » designe tout chauffeur, qui a complete sa 
periode de probation et à qui la Societe a octroye un poste. 

ARTICLE 5 RÉGIME SYNDICAL 

5.01 [Adhesion au Syndicat] Tous les chauffeurs regis par la presente convention, membres du 
Syndicat lors de la signature de cette convention ou qui le deviennent par la suite, doivent, comme 
condition du maintien de leur emploi, demeurer membres en règle du Syndicat pour la duree de la 
convention. 

5.01-1 [Nouveaux chauffeurs] Les chauffeurs engages par la Societe doivent comme condition 
du maintien de leur emploi, devenir membres du Syndicat, et ce, dès qu’ils deviennent 
chauffeurs en probation. 

5.02 [Cotisations syndicales] Tout chauffeur doit, comme condition d'engagement et du maintien de 
son emploi, consentir à la retenue mensuelle par la Societe, sur son traitement, d'une somme 
equivalente aux cotisations syndicales telles que determinees par les règlements dudit Syndicat. La 
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Societe effectue ces deductions dès la première paie du chauffeur et en fait mensuellement remise 
au Syndicat dans les dix (10) premiers jours du mois suivant. Tout changement au montant de la 
cotisation syndicale devient effectif après trente (30) jours d'avis à la Societe par le Syndicat. 

5.02-1 [En cas d’invalidite, de conge sans solde ou d’absence maladie] Dans le cas où un 
chauffeur reçoit des prestations d’invalidite, qu’il obtient un conge sans solde, qu’il est en 
conge de maladie sans solde ou lorsqu’il reçoit de l’assurance-emploi dans le cadre d’une 
invalidite la retenue syndicale pour la periode de son absence est faite dans les trente (30) 
jours suivant son retour, à moins qu'il en soit stipule autrement dans une entente ecrite entre 
le Syndicat et le chauffeur concerne. 

5.02-2 [Frais d’adhesion] La Societe accepte de deduire de la première paie de chaque nouveau 
chauffeur tout montant determine par le Syndicat pour frais d’adhesion, et d'en faire remise 
au Syndicat dans les dix (10) premiers jours du mois suivant. Tout changement au montant 
des frais d’adhesion devient en vigueur trente (30) jours suivant la reception d'un avis ecrit 
du Syndicat à la Societe. 

5.03 [Affichage syndical] La Societe fournit au Syndicat des tableaux pour affichage syndical, et ce, 
dans chaque centre de transport. 

La Societe fournit un espace pour la distribution de publications syndicales neutres sujet à 
l’approbation prealable de la Direction des ressources humaines quant au type de presentoir, 
l’espace utilise et aux documents distribues, et ce, dans chaque centre de transport. 

5.04 [Exclusion ou refus d’un membre] La Societe ne peut titre tenue, en vertu d'une disposition de la 
presente convention collective, de renvoyer un chauffeur pour la seule raison que le Syndicat a 
refuse ou a differe d'admettre ce chauffeur comme membre ou l'a suspendu ou exclu de ses rangs, 
sauf dans les cas suivants : 

5.04-1 Le chauffeur a ete embauche à l'encontre d'une disposition de la convention collective. 

5.04-2 Le chauffeur a participe, à l'instigation ou avec l'aide directe ou indirecte de la Societe ou 
d'une personne agissant pour la Societe, à une activite contre le Syndicat. 

5.04-3 Le chauffeur a contrevenu à la constitution et/ou aux règlements du Syndicat. 

5.05 [Avis de depart ou d’embauche] La Societe avise par ecrit, le president et le tresorier du Syndicat 
de tout depart et embauche de chauffeurs assujettis aux presentes en specifiant le statut du 
chauffeur, et ce, dans un delai de trente (30) jours ouvrables. 

5.06 [Avis - Chauffeur devenant GPN] La Societe avise, par ecrit, le president, le tresorier et le 
representant en invalidite/CNESST du Syndicat du changement de chauffeur à gestionnaire de 
premier niveau regulier, et ce, dans un delai de trente (30) jours ouvrables. 

5.07 [Autres avis] La Societe avise par ecrit, le president, le tresorier du Syndicat et le representant en 
invalidite/CNESST d’une demission, une prise de retraite, un congediement, un decès ou toute autre 
rupture definitive du lien d’emploi, et ce, dans un delai de trente (30) jours ouvrables et la Societe 
transmet egalement les montants de cotisations du regime de retraite (chauffeur et employeur) du 
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chauffeur concerne en date de la rupture du lien d’emploi, et ce, pour l’annee en cours. 

5.08 [Régime de retraite] Les conditions de transfert du regime de retraite d'un chauffeur assujetti aux 
presentes qui est nomme dans un poste vise par l'accreditation des gestionnaires de premier niveau 
ou qui est nomme dans un poste vise par l’accreditation de l’entretien sont decrites à une lettre 
d'entente (Annexe J-1). 

Le chauffeur temporairement affecte à un poste de gestionnaire de premier niveau est regi par 
l’Annexe K. 

5.09 [Locaux syndicaux] La Societe convient de mettre à la disposition du Syndicat, et ce, sans frais le 
local 209 au Centre d’entretien et d’exploitation de Gatineau. 

La Societe consent à verser au Syndicat en lieu et place d’un local au Centre de transport de Hull, 
une compensation monetaire de 4 500$ dollars qui sera versee en janvier de chaque annee. 

5.10 [Accès informatique] La Societe fournit au Syndicat, et ce, sans frais, un lien informatique relie au 
systeme informatique de la Societe. 

5.11 [Remise de listes] La Societe depose sur un repertoire commun du systeme informatique de la 
Societe auquel les representants du Syndicat ont acces ou remet sur support electronique, les listes 
suivantes : 

5.11-1 [Membres du Syndicat] Relativement aux membres du Syndicat, mensuellement, une liste 
contenant : matricule, prenom, nom, adresse civique, numero de telephone, date de 
naissance et date d’embauche; 

5.11-2 [Cotisations syndicales] Relativement au versement de la cotisation syndicale, 
mensuellement, une liste contenant : matricule, prenom, nom, annee, periode de paie, le 
montant des cotisations syndicales et des cotisations syndicales des chauffeurs en 
assurance long-terme et en assurance long-terme additionnelle. 

5.11-3 [Affectations temporaires GPN] Relativement aux gestionnaires de premier niveau 
temporaires, mensuellement, la liste des affectations temporaires effectuees par chacun des 
chauffeurs (Annexe K). 

5.11-4 [Rapport quotidien] Un rapport quotidien de tous les remplacements, des pieces de travail 
effectues par les chauffeurs affectes reserves et le temps supplementaire attribue 
quotidiennement : 

5.11-5 Du lundi au vendredi; 

5.11-6 Le premier jour ouvrable suivant un jour ferie 

5.11-7 Les rapports quotidiens du samedi et du dimanche sont remis le lundi suivant. 

5.11-8 [Échanges et remplacements] Une liste mensuelle de tous les echanges faits en 
application de l’article 19.09 et la liste des remplacements effectues en application de 
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l’Annexe F. 

5.11-9 [Absences] Une liste hebdomadaire des chauffeurs absents en y indiquant la date du debut 
de l’absence, la date anticipee du retour, le code d’assiduite d’absence et la date de 
l’evenement dans le cas d’une lesion professionnelle. 

5.11-10 [Autres informations] Sur autorisation de la Societe, le Syndicat pourra avoir acces à 
d’autres informations. 

ARTICLE 6 COMITÉS CONJOINTS 

Comité réseau 

6.01 [Mandat] Le Comite reseau a comme mandat de favoriser les echanges entre les parties et de 
discuter de questions ayant trait au reseau. 

6.01-1 [Membres] Le Comite se compose des membres suivants : deux (2) representants de la 
Societe et deux (2) representants du Syndicat. 

6.01-2 [Fréquence] Le Comite reseau se reunit une (1) fois par semaine pour les quatre (4) 
premieres semaines de l’affectation et aux deux (2) semaines pour le reste de l’affectation. 

6.01-3 [Relèves] Les representants syndicaux qui siegent sur le Comite reseau peuvent s’absenter 
de leur travail pour participer aux rencontres, et ce, selon les modalites de l’article 7.03. 

6.01-4 [Compte-rendu] Les parties s’entendent sur le compte-rendu au terme de chaque rencontre 
et ce compte-rendu est depose sur un repertoire commun du systeme informatique de la 
Societe auquel les representants du Syndicat du comite ont acces. 

Comité opérationnel 

6.02 [Mandat] Le Comite operationnel a comme mandat de favoriser les echanges ayant trait aux 
relations de travail, incluant les griefs. 

6.02-1 [Membres] Le Comite operationnel se compose des membres suivants : deux (2) 
representants de la Societe et deux (2) representants du Syndicat, soit le vice-president et 
un representant syndical au choix du Syndicat. 

6.02-2 [Fréquence] Le Comite operationnel se reunit une (1) fois par semaine. 

6.02-3 [Relèves] Outre le vice-president, le representant syndical qui siege sur le Comite 
operationnel peut s’absenter de son travail pour participer aux rencontres et ce, selon les 
modalites de l’article 7.03. 

6.02-4 [Compte-rendu] Les parties s’entendent sur le compte-rendu au terme de chaque rencontre 
et ce compte-rendu est depose sur un repertoire commun du systeme informatique de la 
Societe auquel les representants du Syndicat du comite ont acces. 
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6.02-5 [Aviseur extérieur] Les parties peuvent s’adjoindre les services d’un aviseur exterieur sur 
un sujet particulier, incluant le representant du SCFP, pour participer à une rencontre. La 
partie en informe l’autre à la rencontre precedente. 

Comité directeur 

6.03 [Mandat] Le Comite a comme mandat de discuter des problematiques en lien avec la convention 
collective, incluant les griefs, et des grands enjeux de la Societe, et ce, afin d’eviter tout litige. 

6.03-1 [Membres] Le Comite directeur se compose des membres suivants : deux (2) representants 
de la Societe et deux (2) representants du Syndicat, soit le president et le vice-president. 

6.03-2 [Fréquence] Le Comite directeur se reunit une (1) fois par mois. 

6.03-3 [Compte-rendu] Les parties s’entendent sur le compte-rendu au terme de chaque rencontre 
et ce compte-rendu est depose sur un repertoire commun du systeme informatique de la 
Societe auquel les representants syndicaux du comite ont acces. 

6.03-4 [Aviseur extérieur] Les parties peuvent s’adjoindre les services d’un aviseur exterieur sur 
un sujet particulier, incluant le representant du SCFP, pour participer à une rencontre. La 
partie en informe l’autre au moins sept (7) jours calendriers avant la tenue de cette 
rencontre. 

Comité d’affectation 

6.04 [Mandat] Le Comite a comme mandat de recueillir les commentaires du Syndicat sur l’affectation. 

6.04-1 [Membres] Le Comite d’affectation se compose des membres suivants : deux (2) 
representants de la Societe et deux (2) representants du Syndicat. Le president ou le vice-
president peut egalement participer au comite, auquel cas le nombre de representants 
syndicaux est majore à trois (3). 

6.04-2 [Présentation des modifications] Avant chaque preparation de la liste d’affectation par la 
Societe, une rencontre est tenue afin de presenter les modifications apportees à l’offre de 
service. 

6.04-3 [Remise de l’affectation] À chaque periode d’affectation, une copie de la liste d’affectation 
contenant l’ensemble des noms des chauffeurs et une copie de l’affectation contenant, entre 
autres, la liste des blocs de travail, est remise au Syndicat au moins trois (3) jours ouvrables 
complets precedant l’affichage de l’affectation. 

6.04-4 [Relèves] Le vendredi et le lundi precedant ledit affichage, les deux (2) representants 
du Syndicat membres du Comite d’affectation sont liberes aux frais de la Societe pour 
la journee complete afin de prendre connaissance de l’affectation. 

6.04-5 [Commentaires du Syndicat] Le lundi apres-midi, le Comite se rencontre afin de recueillir 
les commentaires du Syndicat. 
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6.04-6 [Compte-rendu] La Societe s’engage à produire un compte-rendu de cette rencontre et à 
le transmettre au Syndicat. 

6.04-7 [Affichage de l’affectation] Suivant cette rencontre, l’affichage s’effectue selon les 
modalites prevues à l’article 18.03. 

Comité de suivi des uniformes 

6.05 [Mandat] Le Comite de suivi des uniformes a, entre autres, le mandat suivant : 

6.05-1 Approuver toute nouvelle piece d’uniforme, tout changement de pieces d’uniformes ou toute 
modification relative au modele, aux tissus ou au standard de qualite des pieces d’uniformes; 

6.05-2 En cas d’impossibilite du fournisseur de continuer à fournir une piece d’uniforme ou un tissu, 
approuver tout changement de modele ou de tissu, etant entendu que le choix devra 
respecter le même standard de qualite; 

6.05-3 Prendre connaissance des documents d’appel d’offres et, le cas echeant, faire les 
recommandations qu’il juge appropriees au directeur ou son representant; 

6.05-4 Reviser le bilan des commandes et livraisons. 

6.06 [Suivi des commandes] Le comite doit être informe sur une base reguliere du suivi des commandes 
et des alterations, et ce, afin que les membres soient en mesure d’assurer le suivi aupres des 
chauffeurs. 

6.07 [Membres] Le Comite de suivi des uniformes se compose des membres suivants : deux (2) 
representants de la Societe et deux (2) representants du Syndicat. 

6.08 [Fréquence] Les reunions du comite de suivi des uniformes sont convoquees par le directeur ou 
son representant. 

6.09 [Relèves] Les representants syndicaux qui siegent sur le comite de suivi des uniformes sont releves 
avec traitement lorsqu’ils assistent à une reunion du comite, et ce, conformement à l’article 7.03 de 
la convention collective. 

6.10 [Compte-rendu] Les parties s’entendent sur le compte-rendu au terme de chaque rencontre et ce 
compte-rendu est depose sur un repertoire commun du systeme informatique de la Societe auquel 
les representants syndicaux du comite ont acces. 

Comité de santé et de sécurité 

6.11 [Mandat] Les parties conviennent de maintenir un Comite de sante et de securite dont le mandat 
est d'examiner toutes les questions concernant la securite, la sante et le bien-être au travail et de 
faire à la Societe les recommandations qu'il jugera à propos. 

6.11-1 [Membres] Le Comite, compose de membres de la Societe et de deux (2) membres du 
Syndicat. 
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6.11-2 [Fréquence] Le Comite de sante et de securite se reunira s'il y a lieu une fois par mois. 

6.11-3 [Réunion lors de congés ou vacances] Lorsque la reunion du Comite de sante et securite 
au travail a lieu un jour de conge ferie, de vacances, de conge hebdomadaire, celui-ci est 
remis au chauffeur concerne ou lui est paye à raison de huit (8) heures à temps regulier à 
son choix, peu importe la duree de la reunion. 

ARTICLE 7 ABSENCES POUR ACTIVITÉS SYNDICALES 

7.01 [Relèves] Le nombre de representants syndicaux ci-apres mentionne et les chauffeurs peuvent, 
apres avoir avise leur gestionnaire, s'absenter de leur travail pour la periode de temps requise, et 
ce, avec traitement dans les cas suivants. Il est entendu que dans le cas d’un grief collectif le 
Syndicat debutera avec un seul chauffeur à la fois : 

7.01-1 [Arbitrage] Audition de griefs devant un arbitre ou Conseil d'arbitrage – le president ou le 
vice-president et le chauffeur vise par le grief, le cas echeant. 

7.01-2 [Négociation et conciliation] Negociations, conciliation et commission de conciliation --
quatre (4) representants dont le president et le vice-president. Cependant, ce nombre pourra 
titre augmente apres entente entre les parties. 

7.01-3 [Représentation au T.A.T.] Audition devant le Tribunal Administratif du Travail (T.A.T.), un 
(1) representant du Syndicat et le chauffeur concerne, le cas echeant. 

Les heures payees en vertu de l’article 7.01 sont considerees comme des heures travaillees jusqu’à 
concurrence de huit (8) heures par jour. 

7.02 [Présence au tribunal] Un representant autorise et le plaignant dont la presence est necessaire 
peuvent, apres avoir avise leur gestionnaire, s’absenter du travail sans traitement pour assister à 
une audition du Tribunal des droits de la personne ou autre tribunal judiciaire ou quasi judiciaire. 

7.03 [Comités conjoints] Sauf disposition specifique à l’effet contraire les representants du Syndicat qui 
siegent sur un comite conjoint, peuvent s’absenter de leur travail, et ce, avec traitement aux 
conditions suivantes : 

7.03-1 Les heures passees en reunion sont considerees comme des heures travaillees. Si le total 
des heures passees en reunion et les heures effectivement travaillees excedent huit (8) 
heures, dans la mtime journee, l’excedent de huit (8) heures est paye à une fois et demie (1 
1/2) le taux de salaire regulier du chauffeur. Malgre ce qui precede, le chauffeur qui effectue 
un horaire de 9 ou 10 heures de travail par jour sera paye à une fois et demie (1 1/2) son taux 
de salaire regulier s’il excede sa journee reguliere. 

7.03-2 Pour toute reunion tenue durant un conge ferie, durant les vacances ou durant un jour de 
conge hebdomadaire, la Societe paie le temps passe en reunion avec un minimum de quatre 
(4) heures au taux du salaire regulier. Si la reunion a lieu l'avant-midi et l'apres-midi de la 
mtime journee, le chauffeur pourra, à son choix, se faire payer huit (8) heures au taux du 
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salaire regulier ou reporter son conge. Dans ce dernier cas, il devra s'entendre avec le 
directeur ou son representant. 

7.03-3 Les reunions seront normalement tenues le matin et les representants seront liberes suivant 
les modalites suivantes : 

7.03-4 Si l’affectation du chauffeur comprend deux (2) voitures, il est dispense de faire sa 
premiere voiture et il est libere pour la duree de la reunion; 

7.03-5 Si l’affectation du chauffeur comporte un bloc continu ou s’il est chauffeur reserve, 
il est libere pour une periode minimale de quatre (4) heures; 

7.03-6 Apres la reunion, les representants pourront être tenus de reprendre leur affectation 
de l'apres-midi, et ce, même si le temps travaille durant cette journee excede huit 
(8) heures. 

7.04 [Congrès et autres] Dans le cas où des representants du Syndicat sont choisis comme delegues 
pour participer à des activites syndicales telles que congres, colloques, stages d'etudes ou cours de 
formation, le Syndicat doit faire parvenir, par ecrit, une demande d'absence à leur gestionnaire, au 
moins cinq (5) jours ouvrables precedant l'activite. Cette demande s'applique à un maximum de trois 
(3) representants par evenement et doit preciser le(s) nom(s) du ou des representant(s), la duree de 
l'absence, le lieu de l'evenement ainsi que la nature de l'activite. Les absences ne doivent pas 
depasser par annee, un maximum de vingt-cinq (25) jours ouvrables dont vingt (20) jours seront 
sans perte de traitement pour l'ensemble des chauffeurs. 

7.05 [Banque de relève annuelle] Aux fins d’activites syndicales, la Societe accorde au Syndicat une 
banque de releve annuelle de 500 heures remunerees au taux horaire applicable au chauffeur vise 
par la releve syndicale. 

7.05-1 [Demande de relève] Lorsqu’un representant syndical ou un membre desire être libere 
syndicalement en fonction du present article, il doit, dans la mesure du possible, en faire la 
demande au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance au directeur ou à son representant, 
lequel l’accorde dans la mesure où les besoins du service le permettent. 

7.05-2 [Préavis de relève] Malgre ce qui precede, les representants syndicaux ci-apres designes 
sont liberes syndicalement et ce, automatiquement, apres avis : 

7.05-3 [Réunion de l’exécutif syndical] Tous les membres de l’executif syndical, lors des 
reunions de l’executif syndical et ce, une (1) fois par mois, laquelle devra avoir lieu 
apres l’heure de pointe du matin. 

7.05-4 [Assemblée syndicale] Tous les membres de l’executif syndical, lors des 
assemblees syndicales generales ou extraordinaires et ce, pour toute la journee 
des assemblees. 

7.05-5 [Autres motifs de relève] Malgre ce qui precede, pour toutes autres raisons : trois 
(3) membres de l’executif syndical maximum par jour autre que le president et le 
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vice-president et membres du comite de retraite, pour toute la journee et ce, après 
en avoir avise le directeur ou son representant dans un delai de (24) heures si 
possible. 

7.05-6 [Comite de retraite] Un maximum de trois (3) representants qui sont membres du 
comite de retraite du Regime de retraite des employes, peuvent s’absenter sans 
traitement, trois (3) fois par annee (cinq (5) jours maximum à chaque fois) pour 
sieger à leur comite de retraite. La demande doit titre formulee à la Societe au moins 
un (1) mois d’avance et la Societe ne peut refuser. Une fois accordee, la liberation 
ne peut titre retiree. 

7.06 [Absence de representation syndicale au travail] Sauf si autorise par la convention collective ou 
les representants de l’employeur, le Syndicat, ses representants et les membres du Syndicat ne 
doivent se livrer à aucune activite syndicale durant les heures de travail. 

7.07 [Nomination des representants] Le Syndicat avise la Societe par ecrit et sans delai du nom des 
membres de l’executif syndical ainsi que des fonctions syndicales qu'ils occupent et des autres 
membres que le Syndicat designe à l’occasion comme representants. 

7.07-1 La Societe reconnait que seul le Syndicat peut designer ses representants, membres ou 
non-membres du Syndicat. 

7.07-2 Par ailleurs, lorsque le representant syndical n’est pas membre du Syndicat, celui-ci n’est 
pas compte dans le nombre de representants syndicaux. 

7.08 [Convocation administrative] Pour toute matière ayant trait à la convention collective, un chauffeur 
peut titre accompagne d'un (1) representant du Syndicat lors d'une convocation par un representant 
de la Societe. 

7.08-1 [Remuneration] Il est remunere un minimum de trois (3) heures pour le temps passe en 
rencontre avec les representants de la Societe sauf si la rencontre est immediatement avant 
ou après le bloc de travail ou la voiture auquel cas la remuneration minimale est d’une (1) 
heure. 

7.08-2 [Contenu] Toute convocation devra titre ecrite et indiquer l’heure et l’endroit de la rencontre, 
laquelle convocation est transmise au Syndicat. 

7.09 [Absence de represailles] Tout representant du Syndicat ou un chauffeur qui exerce une activite 
syndicale, ne subit, de ce fait, aucune intimidation, represailles ou menace de la part de ses 
superieurs. 

7.10 [Liberations du president et vice-president] Pour permettre au president et au vice-president de 
s'occuper d'activites syndicales, ceux-ci sont liberes de leur travail à temps complet, et ce, aux frais 
de la Societe. 
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7.10-1 [Salaire et autres avantages] Il est entendu que le president et le vice-president beneficient 
de tous les autres avantages prevus à la convention collective, sur une base de huit (8) 
heures par jour et cinq (5) jours par semaine, aux frais de la Societe. 

Les modalites salariales applicables sont prevues à l’Annexe A-1 de la presente Convention. 

7.10-2 [Uniforme] Le president et le vice-president se verront attribuer un nombre de credits-points 
equivalent à celui d’un chauffeur regulier. Ces credits-points seront utilises auprès du 
fournisseur de la Societe sous reserve de l’approbation prealable de la commande par la 
Societe. 

7.11 [Demission du president ou vice-president] Si le president ou le vice-president demissionne, le 
Syndicat peut lui designer un remplaçant qui beneficiera alors des modalites et droits de liberation 
prevu à l’article 7. 

7.12 [Remplacement du president ou vice-president] Si le president ou le vice-president s’absente 
pour quelque raison que ce soit le Syndicat peut lui designer un remplaçant et celui-ci sera libere 
aux frais du Syndicat. Malgre ce qui precède, si le president ou le vice-president s’absente en raison 
d’une invalidite, d’une maladie professionnelle, d’un accident de travail, d’un conge de maternite ou 
d’un conge parental, le remplaçant beneficiera des modalites et droits de liberation prevus au present 
article à compter du moment où ce dernier reçoit des prestations d’assurance invalidite, de la 
CNESST ou du RQAP. 

7.13 [Nouveau president ou vice-president] Lors de l’entree en fonction d’un nouveau president ou 
vice-president du Syndicat, l’ancien president ou vice-president est libere sans solde pendant une 
periode de quinze (15) jours consecutifs de travail suivant la date de l’entree en fonction du 
successeur. 

7.14 [Administration du regime d’assurances collectives longue duree] À compter de janvier 2024, 
la Societe octroie annuellement au Syndicat l’equivalent de 500,00 $ par chauffeur regulier, pour 
l’administration du regime d’assurances collectives longue duree. 

ARTICLE 8 PAIE ET PÉRIODE DE PAIE 

8.01 [Periode de paie] La paie est etablie sur une periode hebdomadaire se terminant à la fin de 
l'affectation du dimanche et est payable par depôt bancaire auprès de l'institution bancaire ou 
financière du choix du chauffeur, à chaque deuxième jeudi suivant la periode du gain. 

8.01-1 [Remise du bordereau] Sauf cas exceptionnels, le bordereau des gains et retenues du 
chauffeur lui est remis le mercredi, la veille de la paie. 

8.01-2 [Paie coïcidant avec un jour de fête chôme et paye] Dans le cas d'un jour de conge 
chôme et paye qui serait la même journee que la paie, les paies devront être remises la 
journee precedant cesdits conges. 
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8.02 [Contenu du bordereau] Un avis de depôt et un bordereau des gains et des retenues sont remis 
au chauffeur par la Societe. Le bordereau des gains et des retenues comprend les details suivants: 

•  Nom, prenom et numero du chauffeur; 
•  Date et periode de paie; 
•  Taux de salaire; 
•  Ventilation des gains et des retenues; 
•  Solde de la banque de maladie; 
•  Solde de la banque de vacances; 
•  Solde de la banque de temps compense ; 
•  Solde de la banque de conge mobile. 

ARTICLE 9 JOURS DE FÊTE CHÔMÉS ET PAYÉS 

9.01 [Jours de fête chômés et payés] Les jours de fête suivants sont chômes et payes : 

• Le jour de l’An; 
• Le lendemain du jour de l’An; 
• Le Vendredi saint; 
• Le lundi de Pâques; 
• La journee nationale des patriotes; 
• La fête nationale du Quebec; 
• La fête du Canada; 
• Le premier lundi d’août; 
• La fête du Travail; 
• La journee nationale de la verite et de la reconciliation; 
• L’Action de grâce; 
• Noël; 
• Le lendemain de Noël. 

9.02 [Indemnité afférente] Lors de ces conges, les chauffeurs reçoivent une remuneration equivalente 
à celle qu’ils recevraient s’ils etaient au travail, cette periode correspond à une duree maximale de 
huit (8) heures. 

9.03 [Report des jours de fête chômés et payés] Lorsque les conges suivants: 

• Le jour de l’An; 
• La fête nationale du Quebec; 
• La fête du Canada; 
• Noël; 
• Le lendemain de Noël; 
• La journee nationale de la verite et de la reconciliation 

coincident avec un samedi ou un dimanche, ledit conge est reporte au vendredi ou au lundi en 
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fonction de la journee à laquelle le jour ferie est observe par la fonction publique federale. Il est 
entendu que si le lundi est dejà un conge ferie, le conge sera reporte au mardi suivant. 

9.03-1 [Majoration du taux horaire] Malgre le report, le chauffeur tenu de travailler ledit samedi 
ou ledit dimanche doit toucher, en plus de son salaire regulier pour ce jour, une majoration 
calculee à un taux au moins egal à cinquante pour cent (50 %) de son salaire regulier pour 
le bloc de travail garanti ce jour-là. 

9.04 [tors d’un congé hebdomadaire] Lorsqu’un conge prevu à l’article 9.01, de même qu’un conge 
reporte coincide avec un conge hebdomadaire : 

Le chauffeur peut à son choix, transferer ledit conge dans sa banque de temps compense ou être 
paye conformement au present article. 

9.05 [Majoration du taux horaire] Le chauffeur tenu de travailler un jour prevu à l’article 9.01, incluant 
les conges reportes, doit toucher en plus de son salaire regulier pour ce jour, un salaire calcule à un 
taux au moins egal à cent cinquante pour cent (150 %) de son salaire regulier pour le bloc de travail 
garanti ce jour-là. 

9.06 [Conditions] Pour beneficier des dispositions de l’article 9, le chauffeur concerne doit avoir travaille 
au moins une partie du jour planifie à son horaire regulier precedent et une partie du jour planifie à 
son horaire regulier suivant le jour chôme et paye lorsque ceux-ci font partie de son horaire de travail 
à moins qu'il n'ait ete en conge autorise. 

9.06-1 [Absence en maladie] Pour beneficier des dispositions de l'article 9.01, le chauffeur qui est 
absent pour raison de maladie, pour une periode de quarante (40) heures consecutives ou 
moins, le jour planifie à son horaire regulier precedent, le jour chôme et paye s'il est cense 
travailler ou le jour planifie à son horaire regulier suivant un jour ferie chôme et paye, doit 
produire un certificat medical pour permettre que ce conge soit paye. 

9.06-2 [Assurance de courte durée] Le chauffeur beneficiaire d'une indemnite de courte duree 
en vertu du regime d'assurance collective (quinze (15) semaines consecutives et moins) se 
voit verser, lors d'un jour ferie coincidant avec sa periode de maladie de courte duree, une 
somme equivalente à vingt pour cent (20 %) du taux de son salaire regulier multiplie par huit 
(8) heures pour chacun des jours feries vises lors de son absence en maladie de courte 
duree. Il est entendu que la Societe paiera le 20 % lors du versement dans les meilleurs 
delais. 

9.06-3 [Autres indemnités et prestations] Pour toute autre absence, le chauffeur beneficiaire 
d'indemnites ou de prestations (tels que : SAAQ, assurance-chômage, assurance invalidite 
de longue duree, CNESST, RRQ, etc.) en raison de maladie, d'incapacite ou d'un accident 
de travail, n'a pas droit au paiement des jours feries et ce, pour la duree de son absence. 

9.07 [Majoration du taux horaire – dimanche de Pâques] Le chauffeur tenu de travailler le dimanche 
de Pâques doit toucher en plus de son salaire regulier pour ce jour, une majoration calculee à un 
taux au moins egal à une demi-fois (50 %) son salaire regulier pour le bloc de travail garanti ce 
jour-là. 
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ARTICLE 10 CONGÉ SANS SOLDE 

10.01 [Quatre (4) mois à douze (12) mois] Tout chauffeur regulier peut prendre un conge sans solde 
d’une duree minimale de quatre (4) mois et maximale de douze (12) mois, et ce, aux conditions 
suivantes : 

10.01-1 [Conditions d’éligibilité] À la date de la demande, le chauffeur doit avoir complete au 
moins trente-six (36) mois d’anciennete à la Societe. Un chauffeur doit, avant de pouvoir 
faire une nouvelle demande de conge en vertu du present article, avoir complete une 
periode de douze (12) mois de travail entre la date de la fin du conge et la date du debut 
du prochain conge. 

10.01-2 [Transmission de la demande] La demande de conge sans solde doit titre faite au 
directeur concerne ou à son representant au moins soixante (60) jours avant la date 
prevue du conge. Une copie de la demande est envoyee au Syndicat dès la reception de 
celle-ci. Ce delai est reduit à quinze (15) jours pour un conge visant à occuper un poste à 
la Societe hors de l’unite d”accreditation. 

10.01-3 [Décision] La Societe avisera de sa decision, par ecrit, dans un delai de vingt (20) jours 
suivant la demande et une copie est envoyee au Syndicat dans le mtime delai. 

10.01-4 [Congés simultanés] Cinq (5) chauffeurs peuvent simultanement beneficier d’un conge 
sans solde prevu à l’article 10.01. 

Au-delà de ce nombre, la Societe accorde un conge sans solde si les besoins du service 
le permettent. 

10.01-5 [Poste hors de l’unité d’accréditation] Lorsque le chauffeur obtient un poste hors de 
l’unite d’accreditation, celui-ci doit obtenir un conge sans solde avant de debuter sa 
periode de probation dans le nouveau poste à defaut de quoi l’article 27.02-1 de la 
convention collective s’applique et le chauffeur est considere avoir abandonne le poste 
qu’il detient dans l’unite. Une copie de l’acceptation du conge sans solde est transmise au 
Syndicat dans les quarante-huit (48) heures de l’acceptation. 

La Societe s’engage à ne pas prendre en consideration dans l’attribution des conges sans 
solde conformement à l’article 10.01-4 de la presente, les conges sans solde des 
chauffeurs qui essaient un autre emploi à la Societe. 

10.01-6 [Droits et privilèges] Le chauffeur conserve tous les droits et privilèges acquis au 
moment de son depart en conge. 

Durant son conge sans solde, seules l’anciennete et la duree de service s’accumulent. 
Malgre ce qui precède, le droit d’accumuler des vacances et des conges de maladie 
durant l’annee de reference au cours de laquelle le chauffeur a beneficie d’un conge sans 
solde, est calcule au prorata de la periode travaillee au cours de ladite periode. 
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10.01-7 [Assurances collectives] Durant son conge, le chauffeur peut maintenir sa participation 
au regime d’assurances collectives en adressant une demande à la Direction des 
ressources humaines. Sous reserve des dispositions de la police d’assurance collective 
et de la Loi sur l’assurance médicaments (L.R.Q., c. A-29.01), le chauffeur doit toutefois 
conserver sa couverture pour les soins medicaux prevus à l’Annexe C. Dans tous les cas, 
le chauffeur assume la totalite des primes d’assurances collectives (parts employeur et 
chauffeur). 

Au plus tard sept (7) jours ouvrables avant le debut de ce conge, la Societe communique 
au chauffeur le calcul du montant permettant de couvrir la totalite des primes reliees au 
regime d’assurance collective durant le conge selon les taux en vigueur. Ce montant est 
divise en versements mensuels egaux selon la duree du conge dont le premier versement 
est dû à la fin du premier mois de ce conge, le cas echeant. La Societe et le chauffeur 
conviennent d’un mode de paiement afin de couvrir le montant de ces versements 
mensuels. 

À son retour, le chauffeur paie la difference entre les taux en vigueur au moment du debut 
de son conge et ceux en vigueur jusqu’à la fin de son conge, le cas echeant. 

10.01-8 [Regime de retraite] Durant son conge, le chauffeur peut maintenir sa participation au 
regime de retraite. Le chauffeur assume alors la totalite des coûts de participation, y 
incluant les contributions normalement versees par l’employeur. 

Au plus tard dans les trente (30) jours suivant le retour du chauffeur en absence, le 
chauffeur peut prendre une entente de paiement avec le Service de la remuneration, et 
ce, conformement aux modalites prescrites par le regime de retraite. 

10.01-9 [Demande de retour premature] Le chauffeur qui desire mettre fin prematurement à son 
conge sans solde doit adresser une demande à cet effet au directeur ou à son 
representant au moins trente (30) jours avant la date à laquelle il desire mettre fin à son 
conge. La demande est accordee ou refusee en fonction des modalites de remplacement 
qui ont servi de justification pour l’embauche de la personne qui remplace le chauffeur. 
Advenant que la demande du chauffeur soit accordee, celui-ci sera reintegre comme 
dernier reserve AM, PM ou reserve du samedi ou du dimanche selon son horaire, et ce, 
à compter de la semaine suivant sa demande de reintegration. 

10.01-10 [Retour en cours d’affectation] Le chauffeur qui est en conge sans solde et que sa date 
de retour au travail est prevue en cours d’affectation, doit s’affecter lors de la periode de 
choix d’affectation precedent la date prevue pour son retour au travail. Les règles 
concernant la façon de s’affecter s’appliquent. 

10.01-11 [Defaut de retour à la date prevue] L’article 27.02-4 s’applique au chauffeur qui omet de 
revenir au travail à l’expiration de son conge sans solde. 
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10.01-12 [Prolongation] Malgre l’article 10.01-1, le conge sans traitement d’un chauffeur peut titre 
prolongee et ce, après entente ecrite entre les parties. 

10.02 [Moins de quatre (4) mois] Le directeur ou son representant peut autoriser un conge sans solde 
d’une duree inferieure à quatre (4) mois. L’article 10.01 s’applique, à l’exception des articles 10.01-
2, 10.01-3, 10.01-5 (alinea 2), 10.01-7 et 10.01-8 qui sont remplaces par ce qui suit. 

10.02-1 [Transmission de la demande et reponse] Le chauffeur doit en faire la demande, au 
moins deux (2) semaines et au plus tôt un (1) mois avant le debut du conge et la Societe 
s’engage à donner une reponse dans les trois (3) jours ouvrables de la demande. Une 
copie de la demande et de la reponse est envoyee au Syndicat dans le mtime delai. 

10.02-2 [Droits et conditions] Lorsque le chauffeur beneficie d’un conge sans solde en vertu du 
present article et que : 

10.02-3 [Assurances collectives – moins d’un mois] La duree de ce conge est moindre qu’un 
(1) mois, il doit maintenir sa participation au regime d’assurance collective. 

10.02-4 [Assurances collectives – un mois et plus] La duree de ce conge est d’un (1) mois ou 
plus, mais moindre de quatre (4) mois, il peut maintenir sa participation au regime 
d’assurance collective. Sous reserve des dispositions de la police d’assurance collective 
et de la Loi sur l’assurance médicaments (L.R.Q., c. A-29.01), le chauffeur doit toutefois 
conserver sa couverture pour les soins medicaux prevus à l’Annexe C. 

Au plus tard sept (7) jours ouvrables avant le debut de ce conge, la Societe communique 
au chauffeur le calcul du montant permettant de couvrir la totalite des primes reliees au 
regime d’assurance collective durant le conge selon les taux en vigueur. Ce montant est 
divise en versements mensuels egaux selon la duree du conge dont le premier versement 
est dû à la fin du premier mois de ce conge, le cas echeant. La Societe et le chauffeur 
conviennent d’un mode de paiement afin de couvrir le montant de ces versements 
mensuels. 

À son retour, le chauffeur paie la difference entre les taux en vigueur au moment du debut 
de son conge et ceux en vigueur jusqu’à la fin de son conge, le cas echeant. 

10.02-5 [Regime de retraite – quarante (40) heures et plus] La duree de ce conge est de 
quarante (40) heures et plus, il peut maintenir sa participation au regime de retraite. 

Au plus tard dans les trente (30) jours suivant le retour du chauffeur en absence, le 
chauffeur peut prendre une entente de paiement avec le Service de la remuneration, et ce, 
conformement aux modalites prescrites par le regime de retraite. 

10.02-6 [Primes] Dans les cas prevus aux articles 10.02-3 à 10.02-5, il doit assumer les primes, 
y incluant les cotisations normalement versees par l’employeur. 
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10.02-7 [Assurances collectives et regime de retraite - moins de quarante (40) heures] 
Lorsque le chauffeur beneficie d’un conge sans solde en vertu de l’article 10.02 et que la 
duree de ce conge est de moins de quarante (40) heures, il doit maintenir sa participation 
aux regimes d’assurance collective et de retraite. Dans ce cas, le chauffeur verse ses 
cotisations et la Societe verse la part de l’employeur. 

ARTICLE 11 VACANCES ANNUELLES PAYÉES 

11.01 [Service continu] La duree du service continu aux fins de vacances signifie la periode accumulee 
depuis la date d’embauche du chauffeur ou en cas de mise à pied de plus de douze (12) mois, 
depuis la date de son rappel au travail. 

11.02 [Absence] Sous reserve de l’article 34.04, une absence pour cause de maladie, d'accident de travail 
ou de maladie professionnelle ou toute autre absence autorisee autre qu’un conge sans solde, 
n’entraîne pas d’interruption de service quant au calcul des vacances que le chauffeur doit recevoir. 
Cependant, le chauffeur absent du travail pour cause de maladie cesse d’accumuler des credits de 
vacances annuelles après un (1) an d’absence, sans toutefois cesser d’accumuler du service continu 
aux fins de determiner son droit à des vacances pour la periode de reference qui suivra son retour 
au travail et pour les periodes subsequentes. 

11.02-1 [Limitation] Nonobstant toute disposition contraire, l'application de l'article 11.19 ne peut 
avoir pour effet qu'un chauffeur soit remunere et/ou indemnise pour plus de cinquante-
deux (52) semaines à l'interieur d'une annee de calendrier sauf dans les cas où les 
vacances sont monnayees. 

11.03 [Moins d’un an de service continu] Tout chauffeur qui n'a pas complete sa première annee de 
service continu au 31 mars de l’annee d’embauche accumule huit (8) heures de vacances payees 
pour chaque mois complet pendant lequel il aura travaille à l'emploi de la Societe, jusqu'à 
concurrence de quatre-vingt-seize (96) heures. Il est entendu que tout chauffeur embauche entre le 
1er et le 15 d’un mois est considere avoir complete un (1) mois de service. 

11.04 [1 an à moins de 6 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete un (1) an de service 
continu et plus à la Societe, mais moins de six (6) ans au 31 mars de chaque annee aura droit à trois 
(3) semaines de vacances payees au taux de salaire regulier. 

11.05 [6 ans à moins de 14 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete six (6) ans de service 
continu et plus à la Societe mais moins de quatorze (14) ans au 31 mars de chaque annee aura droit 
à quatre (4) semaines de vacances payees au taux regulier. 

11.06 [14 ans à moins de 24 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete quatorze (14) ans 
de service continu et plus à la Societe, mais moins de vingt-quatre (24) ans au 31 mars de chaque 
annee aura droit à cinq (5) semaines de vacances payees au taux regulier; 

11.07 [24 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete vingt-quatre (24) ans de service continu 
à la Societe au 31 mars de chaque annee aura droit à six (6) semaines de vacances payees au taux 
regulier; 
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11.08 [25 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete vingt-cinq (25) ans de service continu à 
la Societe au 31 mars de chaque annee aura droit à six (6) semaines et huit (8) heures de vacances 
payees au taux regulier; 

11.09 [26 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete vingt-six (26) ans de service continu à 
la Societe au 31 mars de chaque annee aura droit à six (6) semaines et seize (16) heures de 
vacances payees au taux regulier; 

11.10 [27 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete vingt-sept (27) ans de service continu à 
la Societe au 31 mars de chaque annee aura droit à six (6) semaines et vingt-quatre (24) heures de 
vacances payees au taux regulier; 

11.11 [28 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete vingt-huit (28) ans de service continu à 
la Societe au 31 mars de chaque annee aura droit à six (6) semaines et trente-deux (32) heures de 
vacances payees au taux regulier; 

11.12 [29 ans de service continu] Tout chauffeur qui a complete vingt-neuf (29) ans de service continu à 
la Societe au 31 mars de chaque annee aura droit à sept (7) semaines de vacances payees au taux 
regulier; 

11.13 [Remuneration] Le chauffeur regulier qui aura droit à des semaines et des jours de vacances 
annuelles payees reçoit pour ses vacances une remuneration equivalente à celle qu'il recevait 
normalement durant ses heures regulieres de travail. 

11.14 [Avance] Le chauffeur qui part en vacances y compris le chauffeur en assignation temporaire et le 
chauffeur qui desire se prevaloir de l’article 11.18, et ce, pour une periode d’une semaine et plus, 
reçoit, sur demande formulee par ecrit au moins quinze (15) jours avant son depart, sa paie nette de 
vacances lors de la semaine precedant son depart. 

11.14-1 Cette somme d'argent est versee à titre d'avance pour vacances et doit titre recuperee sur 
la ou les paies subsequentes. 

11.14-2 Lorsque le chauffeur est effectivement en vacances ou lorsque le chauffeur est presume 
en vacances, les avances qui lui ont ete faites sont alors recuperees, c'est-à-dire, qu'à 
toutes fins utiles, le chauffeur n'a pas de paie pendant qu'il est en vacances ou presume 
en vacances. 

11.14-3 Des son retour au travail, le chauffeur reçoit une paie, et ce, en autant qu'il ait travaille la 
semaine precedant son depart pour vacances et qu'il ait rembourse la totalite des avances 
reçues aux fins de vacances. 

11.14-4 Le chauffeur qui s'est prevalu de l'article 11.18 et qui a travaille durant la periode presumee 
de vacances est remunere pour les heures effectivement travaillees au taux regulier. Le 
paiement de ces heures se fait conformement à l’article 8.01 de la convention collective. 

11.15 [Determination] Au mois de fevrier de chaque annee, les vacances des chauffeurs sont 
determinees pour l’annee suivante. 
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11.16 [Choix des vacances] Le choix des vacances se fait selon l’anciennete dans la Direction de 
l’exploitation. 

Pour les chauffeurs, la periode de prise de vacances annuelles payees s'etend sur douze (12) mois 
de calendrier, soit du 1er  avril d’une annee au 31 mars de l’annee suivante. 

11.17 [Report de vacances] Les vacances annuelles gagnees ne peuvent s'ajouter à celles d'une autre 
annee et les responsables de la Direction doivent voir à ce qu'elles soient prises avant le 31 mars. 

Malgre le premier paragraphe du present article, un chauffeur peut demander en completant un 
formulaire à cet effet entre le 1er  lundi du mois d’octobre et le 1er  lundi du mois de novembre de 
l’annee en cours de reporter une semaine de sa banque de vacances pour l’annee à venir. 

Avant le debut de la periode du choix des vacances, la Societe determinera le nombre de chauffeurs 
à qui cette demande peut titre accordee et elle acceptera lesdites demandes en respectant l’ordre 
d’anciennete de la Direction. 

11.18 [Absence de rétablissement – Report ou paiement] Un chauffeur victime d’une lesion 
professionnelle, d’une maladie ou d’un accident et qui n’est pas retabli au debut de la periode prevue 
pour ses vacances, peut s’il le desire reporter ses vacances à une date ulterieure convenue entre 
lui et le directeur ou son representant. Si la date du report des vacances ne convient pas à l’une ou 
l’autre des parties, ces vacances seront payees au chauffeur avec la paie qui inclut le 31 mars de 
l’annee en cours. 

[Maladie, accident ou décès en cours de vacances - Ajournement] Le chauffeur victime d'un 
accident ou d'une maladie ou frappe par le decès des personnes visees aux articles 14.01-1 et 
14.01-2, après le debut de sa periode de vacances, peut sur avis à cet effet, ajourner les jours de 
vacances non consommes à une date ulterieure qui doit titre convenue entre lui et son directeur ou 
son representant. Si la date du report des vacances ne convient pas à l’une ou l’autre des parties, 
ces vacances seront payees au chauffeur avec la paie qui inclut le 31 mars de l’annee en cours. Le 
chauffeur concerne peut alors se prevaloir de ses droits en vertu des articles 12 et suivants ou des 
articles 14.01-1 et 14.01-2 de la presente convention collective. 

La Societe pourra lorsqu'elle le juge à propos exiger un certificat attestant de ces faits. 

11.19 [Retour au travail] Nonobstant toute autre disposition de la presente convention, tout chauffeur qui 
revient au travail après une absence liee à une lesion professionnelle, à une maladie ou à un 
accident ayant dure deux (2) mois ou plus, et qui doit debuter une periode de vacances dans les 
soixante (60) jours suivant son retour au travail, peut, durant la periode prevue pour ses vacances, 
s’affecter dernier reserve AM, PM ou reserve du samedi ou du dimanche après tous les autres 
chauffeurs reserves. Le cas echeant, il est remunere à temps regulier pour les heures effectivement 
travaillees en plus de recevoir son allocation de vacances. 

11.20 [Absence d’échange] À moins d'entente entre la Societe, le Syndicat et le chauffeur concerne, les 
chauffeurs assujettis aux presentes ne peuvent, en aucune circonstance, changer des jours de 
vacances avec un autre chauffeur. 
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11.21 [Nombre de chauffeurs en vacances] Les chauffeurs peuvent prendre leurs vacances suivant les 
parametres suivants : 

11.21-1 [Periode estivale] Par groupes composes d’un minimum de quarante (40) chauffeurs à la 
fois durant la periode estivale. Malgre ce qui precede, les groupes peuvent titre reduits la 
premiere ou la derniere semaine de la periode estivale à des groupes composes d’un 
minimum de trente (30) chauffeurs à la fois. 

La periode estivale de vacances debute au cours de la deuxieme quinzaine du mois de juin 
et se termine au cours de la dixieme semaine suivant le debut de la periode estivale. 

11.21-2 [Autres periodes] À l’exterieur de cette periode, les chauffeurs peuvent prendre leurs 
vacances par groupes composes d’un minimum de trente (30) chauffeurs à la fois. 

11.22 [Selection des vacances] Les chauffeurs qui ont droit à trois (3) semaines et plus de vacances, les 
choisissent de la façon suivante : 

11.22-1 [Lors du 1er  tour]: Le chauffeur peut prendre deux (2) semaines consecutives dans la 
periode estivale et une (1) semaine pendant toute autre periode. Dans le cas où un 
chauffeur ne prend aucune semaine pendant la periode estivale, il peut des le 1er  tour, 
prendre la totalite de ses vacances, consecutivement ou non, à l’exterieur de cette periode. 

11.22-2 [Lors du 2e  tour] : Le chauffeur doit choisir la balance de ses semaines de vacances et 
ses journees additionnelles le cas echeant mais il ne peut choisir plus d’une semaine en 
periode estivale. 

11.22-3 [Heures additionnelles de vacances] Les chauffeurs qui ont droit à trente-deux (32) 
heures ou moins d’heures additionnelles de vacances, peuvent les prendre de la façon 
suivante : 

11.22-4 La Societe divise le nombre d’heures additionnelles de vacances pour 
l’ensemble des chauffeurs afin de determiner le nombre de semaines 
necessaires pour permettre à tous les chauffeurs vises de prendre leurs heures 
additionnelles de vacances; 

11.22-5 Les chauffeurs doivent prendre leurs heures additionnelles de vacances de façon 
continue (c’est-à-dire en heures de travail continues) suivant leur rang 
d’anciennete dans la Direction de l’exploitation; 

11.22-6 Lorsque le nombre de semaines determinees aura ete atteint, les chauffeurs qui 
n’ont pas encore exerce leur choix doivent choisir parmi les journees qui sont 
encore disponibles. 

11.22-7 Les chauffeurs peuvent aussi decider de transferer leurs heures additionnelles 
dans leur banque de temps compense. 
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11.22-8 [Nouveaux chauffeurs – 32 h et moins] Malgre les articles 11.22-1 à 11.22-7, les 
nouveaux chauffeurs qui ont droit à trente-deux (32) heures ou moins de vacances peuvent 
choisir leurs heures de vacances lors du premier tour à moins qu’ils decident de transferer 
leurs heures dans leur banque de temps compense. 

11.22-9 [Nouveaux chauffeurs – 40 h à moins de 120 h] Malgre les articles 11.22-1 à 11.22-7, 
les nouveaux chauffeurs qui ont droit à quarante (40) heures et plus de vacances, mais à 
moins de cent-vingt (120) heures de vacances, peuvent participer au premier tour, pour 
choisir selon le cas, un (1) ou deux (2) blocs de quarante (40) heures de vacances. Ils 
choisissent leurs journees additionnelles lors du deuxième tour. 

11.23 [Jour de fête chômé et payé] Lorsqu’un jour chôme et paye survient pendant sa periode de 
vacances, le chauffeur a le choix de reporter la journee de vacances ou d’être paye conformement 
à l’article 9.02 de la convention collective. Ce choix s’effectue au moment du choix d’affectation tel 
que prevu à l’article 18. Le chauffeur choisit au même moment la journee de vacances parmi les 
semaines identifiees prealablement par la Societe, etant entendu qu’il ne pourra choisir des 
vendredis, des samedis ou des dimanches. Malgre ce qui precède, pour le report du Vendredi saint 
et du lundi de Pâques, le chauffeur avise l’agent à l’affectation qu’il souhaite reporter son conge, 
mais ne pourra choisir sa journee de vacances qu’au moment du choix d’affectation suivante. 

ARTICLE 12 RÉGIME DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Banque de congés-maladie 

12.01 [Banque de congés-maladie] Il sera accorde à tout chauffeur regi par les presentes une banque 
de conges-maladie de quatre-vingts (80) heures par annee de calendrier. 

12.01-1 [Taux horaire] Lorsqu'ils sont utilises, le paiement est effectue selon le taux de salaire 
regulier au moment de l’absence. 

12.01-2 [Transférables ou monnayables] Au choix du chauffeur, ces conges-maladie sont 
cumulatifs et transferables à l’annee suivante ou monnayables dans la semaine de paie 
qui inclut le 15 decembre de chaque annee, s'ils n'ont pas ete utilises. 

12.01-3 [Avis de transfert] Tout chauffeur qui desire accumuler et transferer ses conges de 
maladie doit en aviser la Direction des ressources humaines au plus tard le 1er  decembre 
de chaque annee. 

12.01-4 [Taux horaire si monnayés] Lorsqu’ils sont monnayes, le paiement est effectue selon le 
taux de salaire regulier des onze (11) premiers mois de l’annee en cours, et ce, au prorata 
du nombre d’heures regulières travaillees. 

12.02 [Accumulation] Le chauffeur a droit aux credits de conges-maladie pour tout mois au cours duquel 
il a ete au travail ou repute au travail pour au moins la moitie des jours de travail regulier du chauffeur. 
Aux fins d’application du present article, les indemnites prevues à l’article 34.02 sont considerees 
comme de la remuneration. 
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12.02-1 [Jour de travail régulier] : sont des journees planifiees que le chauffeur aurait 
normalement travaillees, ces dernières serviront de base aux fins du calcul desdits credits. 
Il est entendu que la semaine normale de travail est de 40 h et que celle-ci servira de base 
au calcul. Malgre ce qui precède, la semaine normale de travail des chauffeurs inscrits aux 
regimes particuliers d’horaire sera etablie au debut de l’affectation. 

12.02-2 [Échanges et remplacements] Les echanges de journees prevues à l’article 19.09 sont 
consideres comme des jours de travail. Malgre ce qui precède, les journees de 
remplacement prevues à l’Annexe F (journee donnee) ne seront pas considerees comme 
des jours de travail aux fins de l’application du present article. 

12.02-3 [Congés sans solde – Période des fêtes] Aux fins d’application de l’article 12.02, les 
conges sans solde offerts par la Societe pour la periode de l’affectation speciale des fêtes 
sont consideres comme de la remuneration. 

12.03 [Motifs d’absence maladie] Le chauffeur peut prendre un conge de maladie paye uniquement dans 
les circonstances suivantes : 

12.03-1 Lorsqu’il est incapable d’executer ses fonctions en raison d’une maladie ou d’une blessure 
non visee par la LATMP (Loi sur les accidents du travail et maladies professionnelles); 

12.03-2 Lorsqu’il doit se rendre à un rendez-vous avec un medecin; 

12.03-3 Lorsqu’il doit accompagner un membre de sa famille immediate (conjoint, père, mère, 
enfant ou enfant du conjoint) à un rendez-vous avec un medecin; 

12.03-4 Lorsqu’il doit se rendre à un rendez-vous d’urgence avec le dentiste; 

12.03-5 Lorsqu’il doit remplir des obligations reliees à la garde, à la sante de son enfant ou l’enfant 
de son conjoint; en completant le formulaire contenu à l’Annexe L. 

12.04 [Utilisation] Le chauffeur peut prendre un conge de maladie paye, à la condition qu’il ait 
suffisamment de conges necessaires dans sa banque de conges de maladie, etant entendu que le 
chauffeur ne peut utiliser ses jours de vacances aux fins de conges de maladie. La Societe versera 
au chauffeur son salaire en autant qu'il ait les credits de maladie necessaires. 

Malgre ce qui precède, le chauffeur qui n’a plus de credits-maladie mais qui a suffisamment de credit 
dans sa banque de conges mobiles peut les utiliser pour se faire payer une absence pour maladie. 

12.05 [Formulaire d’absence maladie] Le chauffeur doit, à son retour au travail à la suite d’une absence, 
completer le formulaire d’absence en maladie et l’attestation, le cas echeant, en indiquant l’une des 
raisons mentionnees à l’article 12.03, lesquelles sont egalement incluses à l’Annexe L. 

Le chauffeur qui, à son retour au travail, ne complète pas le formulaire se verra appliquer une ou des 
sanctions, y compris la coupure salariale pour le(s) jour(s) durant lequel (lesquels) l'absence n'a pas 
ete justifiee. 
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12.06 [Paiement du solde] Lors de son deces, de sa demission, de sa mise à la retraite ou de son 
congediement, tout chauffeur ou ses ayants droit beneficient du paiement du solde de la banque de 
conges de maladie accumules à son credit payable, et ce, au taux prevu à l’article 12.01-4. 

Préavis d’absence et de retour de maladie 

12.07 [Préavis d’absence] Le chauffeur doit avertir son superieur immediat en devoir de son absence pour 
cause de maladie : 

12.07-1 Au moins une demie (1/2) heure avant l’heure à laquelle il est cense debuter sa journee de 
travail (y incluant les voitures libres-extra) lorsque celle-ci debute avant ou à l’heure de la 
derniere sortie de la pointe du matin. 

12.07-2 Au moins deux (2) heures avant l’heure à laquelle il est cense debuter sa journee de travail 
(y incluant les voitures libres-extra) lorsque celle-ci debute apres l’heure de la derniere 
sortie de la pointe du matin. 

12.07-3 Malgre ce qui precede, pour les chauffeurs affectes le samedi ou le dimanche au moins 
une demi-heure (1/2) avant l’heure à laquelle il est cense debuter sa journee de travail, 
lorsque celle-ci debute au plus tard à 7h00 et au moins deux (2) heures avant l’heure à 
laquelle il est cense debuter sa journee de travail lorsque celle-ci debute apres 7h00. 

12.07-4 Si le chauffeur s’absente apres avoir complete sa premiere voiture reguliere de travail de 
la journee et qu’il ne dispose pas de deux (2) heures avant le debut de sa prochaine 
voiture, il doit donner un preavis au retour de sa premiere voiture. 

Defaut de respecter les preavis 

12.08 [Avant le début de son affectation] Le chauffeur qui avise de son absence apres l’heure prevue, 
mais avant que son affectation n’ait debutee est considere en defaut de respecter l’avis. 

12.09 [Après le début de son affectation] Le chauffeur qui avise de son absence une fois que son 
affectation ait debutee est considere en absence sans autorisation jusqu’à l’heure où il a avise le 
gestionnaire en devoir et il est par la suite considere en absence maladie. 

12.10 [Absence de préavis] Le chauffeur qui n’avise pas de son absence est considere en absence sans 
autorisation. 

12.11 [Motif jugé raisonnable] Le motif du defaut de respecter l’avis pourra titre juge raisonnable par le 
directeur ou son representant. 

Preavis de retour au travail 

12.12 [Préavis de retour au travail] Le chauffeur qui s’absente doit indiquer la duree presumee de son 
absence. Le chauffeur qui revient d’un conge de maladie doit aviser le gestionnaire en devoir qu’il 
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est apte à reprendre le travail avant 18 h la veille de son retour si sa journee de travail debute avant 
midi (12 h), et avant 9 h la journee de son retour si sa journee debute après midi (12 h). 

12.13 [Perte de garantie de remuneration] Le chauffeur qui ne respecte pas l’heure de preavis perd sa 
garantie de remuneration pour la journee de son retour au travail. 

Malgre ce qui precède, le chauffeur qui avise le gestionnaire en devoir après 18 h, mais avant minuit 
(0 h) la veille de son retour si sa journee de travail debute avant midi (12 h), et après 9 h, mais avant 
midi (12 h) la journee de son retour si sa journee debute après midi (12 h) se verra offrir la possibilite 
d’être place dernier reserve AM ou PM selon son horaire de travail. Le chauffeur qui choisit cette 
option conserve sa garantie de remuneration en fonction de son statut pour la journee de son retour 
au travail. 

12.14 [Examen medical - invalidite] Après quarante (40) heures consecutives d’absence pour invalidite 
d’un chauffeur, la Societe peut faire examiner ce dernier par le medecin de son choix, et ce, afin de 
verifier le motif de l’absence et contrôler tant la nature que la duree de l’invalidite. Le coût de l’examen 
est alors à la charge de la Societe. 

12.15 [Certificat ou examen medical] En tout temps, la Societe se reserve le droit d'exiger qu'un chauffeur 
fournisse un certificat medical ou subisse un examen medical sans perte de salaire lorsqu'elle a 
raison de croire que la securite du public ou du chauffeur est en cause ou que le chauffeur n’est pas 
malade ou blesse. Lorsque, dans les cas vises par le present article, la Societe exige qu’un chauffeur 
subisse un examen medical, elle designe le medecin et defraie le coût de l'examen. Lorsque, dans 
les cas vises par le present article, la Societe exige le depôt d’un certificat medical ou d’une 
attestation, elle defraie le coût du certificat ou de l’attestation. 

12.16 [Justification au-delà de 40 heures d’absence] Lorsqu’un chauffeur a, au cours d’une annee de 
calendrier, utilise 40 heures de conges de maladie payes qui n’ont pas ete volontairement justifiees 
par un certificat medical ou par une attestation confirmant un rendez-vous medical, la Societe peut, 
pour toute absence subsequente, exiger que le chauffeur produise un certificat medical ou une 
attestation, pour justifier son absence. 

12.17 [Avis verbal et ecrit] Le chauffeur est d’abord avise verbalement lorsqu’il doit subir un examen 
medical, fournir un certificat medical ou une attestation. 

Par la suite, le Syndicat et le chauffeur sont avises par ecrit et ce, dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant l’avis verbal, lorsqu’un chauffeur doit subir un tel examen medical ou doit fournir un certificat 
medical ou une attestation, des raisons motivant la Societe à lui faire subir l'examen medical ou à 
exiger un certificat medical ou une attestation. 

Le Syndicat et le chauffeur reçoivent la convocation ecrite à un examen medical, laquelle precise les 
raisons de cette convocation en expertise. 
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12.18 [Défaut de justifier l’absence] Le chauffeur qui à son retour au travail, ne justifie pas son absence 
selon les exigences de la Societe tel que prevu aux articles 12.14 et suivants, se verra appliquer une 
ou des sanctions, y compris la coupure salariale pour le(s) jour(s) durant lequel (lesquels) l'absence 
n'a pas ete justifiee. 

12.19 [Autorisation d’accès] Lorsqu’un chauffeur beneficie de prestations d’assurance salaire, il doit 
autoriser les employes du Service sante et mieux-titre à avoir acces à tout document ou rapport 
medical lie à son invalidite. 

12.20 [Avance – Assurance salaire de courte durée] La Societe verse une avance au chauffeur qui en 
fait la demande et qui a produit une reclamation d’assurance salaire de courte duree qui a ete 
acceptee par l’assureur, mais dont le premier versement est retarde pour des motifs administratifs. 
Dans un tel cas, le chauffeur doit subroger la Societe dans ces droits pour un montant equivalent à 
l’avance reçue et remettre à la Societe le montant qui lui est dû. 

Retour au travail progressif 

12.21 [Disponibilité minimale] La Societe peut, suivant les circonstances, autoriser le retour progressif 
d’un chauffeur qui reintegre le travail apres une invalidite lorsque le medecin traitant declare que le 
chauffeur peut travailler au moins quatre (4) heures par jour. 

12.22 [Suspension de l’affectation régulière] Le chauffeur qui revient au travail dans le cadre d’un retour 
progressif, voit son affectation reguliere de travail suspendue jusqu’à ce qu’il soit apte à reprendre 
son travail pour la duree complete de son affectation hebdomadaire. Les parametres suivants doivent 
titre respectes : 

12.22-1 [Journée complète] Le chauffeur dont le programme de retour progressif comporte une 
ou des journees completes de travail, effectue son bloc regulier de travail pour la ou les 
journees en cause. 

12.22-2 [Portion de journée] La Societe fabrique des journees de travail à l’intention du chauffeur 
qui ne peut travailler une journee complete. Le cas echeant, la Societe doit respecter 
l’amplitude et l’heure de fin du chauffeur. Si le chauffeur est affecte reserve, son heure de 
fin est reputee titre l’heure de fin qui lui aurait ete attribuee selon son rang d’anciennete. 

La fabrication d’une ou des journees de travail à l’intention d’un chauffeur en retour 
progressif, ne doit pas avoir pour effet de modifier le travail dejà affecte à un ou plusieurs 
chauffeurs reserves. 

Banque de congés mobiles 

12.23 [Banque de congés mobiles] Il sera accorde à tout chauffeur une banque de conges mobiles de 
trente-deux (32) heures par annee. 

12.23-1 [Taux horaire] Lorsqu'ils sont utilises, le paiement est effectue selon le taux de salaire 
regulier au moment de l’absence. 
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12.23-2 [Transférables ou monnayables] Au choix du chauffeur, ces conges mobiles sont 
cumulatifs et transferables à l’annee suivante dans la banque de conges maladie ou 
monnayables dans la semaine de paie qui inclut le 15 decembre de chaque annee, s'ils 
n'ont pas ete utilises. 

12.23-3 [Avis de transfert] Tout chauffeur qui desire accumuler et transferer ses conges mobiles 
dans la banque de conges maladie doit en aviser la Direction des ressources humaines 
au plus tard le 1er decembre de chaque annee. 

12.23-4 [Taux horaire si monnayés] Lorsqu’ils sont monnayes, le paiement est effectue selon le 
taux de salaire regulier des onze (11) premiers mois de l’annee en cours, et ce, au prorata 
du nombre d’heures regulières travaillees. 

12.24 [Utilisation] Ces trente-deux (32) heures de conges mobiles sont utilises à des fins personnelles 
selon les paramètres suivants : 

12.24-1 [Lundi au vendredi] La Societe s’engage à offrir pour chaque journee à au moins cinq 
(5) chauffeurs la possibilite de prendre un conge mobile du lundi au vendredi, à l’exception 
des journees qui coincident avec des jours chômes et payes. 

12.24-2 [Samedi et dimanche] La Societe s’engage à offrir à au moins trois (3) chauffeurs la 
possibilite de prendre un conge mobile le samedi et le dimanche, à l’exception des 
journees qui coincident avec des jours chômes et payes. 

12.24-3 [Formuler la demande] Les chauffeurs qui desirent beneficier d’un conge mobile peuvent 
en faire la demande dans les six (6) mois de la date prevue. À titre d’exemple, un chauffeur 
qui desire demander le 1er  juillet comme conge mobile pourra le demander à compter de 
minuit le 1er  janvier. 

12.24-4 [Ordre d’attribution] Pour chaque journee concernee, les conges mobiles sont octroyes 
aux chauffeurs suivant la règle du premier arrive premier servi. Si deux (2) chauffeurs ou 
plus formulent une demande la même journee pour la même date, et qu’il n’y a qu’un 
conge de disponible, le conge est accorde au chauffeur ayant le plus d’anciennete. 

12.24-5 [Réponse] La reponse de la Societe doit être donnee le plutôt possible mais dans un delai 
maximum de quarante-huit (48) heures de la demande. Lorsqu’ils sont accordes, ils ne 
peuvent être annules par la Societe ou par le chauffeur. 

12.25 [Accumulation] Le chauffeur a droit aux credits de conges mobiles pour tout mois au cours duquel 
il a ete au travail ou repute au travail pour au moins la moitie des jours de travail regulier du chauffeur. 
Aux fins d’application du present article, les indemnites prevues à l’article 34.02 sont considerees 
comme de la remuneration. 

12.25-1 [Jour de travail régulier] : sont des journees planifiees que le chauffeur aurait 
normalement travaillees, ces dernières serviront de base aux fins du calcul desdits credits. 
Il est entendu que la semaine normale de travail est de 40h et que celle-ci servira de base 
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au calcul. Malgre ce qui precede, la semaine normale de travail des chauffeurs inscrits 
aux regimes particuliers d’horaire sera etablie au debut de l’affectation. 

12.25-2 [Échanges et remplacements] Les echanges de journees prevues à l’article 19.09 sont 
consideres comme des jours de travail. Malgre ce qui precede, les journees de 
remplacement prevues à l’Annexe F (journee donnee) ne seront pas considerees comme 
des jours de travail aux fins de l’application de l’article 12.25. 

12.26 [Paiement du solde] Lors de son deces, de sa demission, de sa mise à la retraite ou de son 
congediement, tout chauffeur ou ses ayant droits beneficient du paiement du solde de la banque de 
conges mobiles, et ce, au taux prevu à l’article 12.23-4. 

Régime d’assurance collective 

12.27 [Partie intégrante] Le regime d'assurance actuellement en vigueur fait partie integrante de cette 
convention jusqu'à la date de la signature de la nouvelle convention. Les parametres et benefices 
d'assurances collectives dont beneficient les chauffeurs sont sommairement decrits à l’Annexe C. 
Le coût de ce regime collectif est partage comme suit : 

12.27-1 [Régime de base] Les primes relatives au regime de base sont assumees à 92 % par la 
Societe et à 8 % par le chauffeur; 

12.27-2 [Régime optionnel] Les primes relatives au regime optionnel sont assumees à 100 % 
par le chauffeur. 

12.28 [Communication au Syndicat] La Societe s'engage à remettre au secretaire du Syndicat une copie 
de la police maîtresse d'assurance qu'il aura contractee en vue d'assurer les presents benefices. 

12.29 [Régime d’assurance des retraités] Le regime d’assurance des retraites actuellement en vigueur 
fait partie integrante de cette convention. Les parametres et benefices d'assurances collectives dont 
beneficient les retraites sont sommairement decrits à l’Annexe B. 

ARTICLE 13 DROITS PARENTAUX 

13.01 [Lois applicables] Lors de la naissance ou de l’adoption d’un enfant, le/la chauffeur(e) beneficie 
des droits, indemnites et conges parentaux (p. ex. : conge de maternite, conge parental et/ou conge 
de paternite) prevus par le Code canadien du travail, le Regime quebecois d’assurance parentale, 
la Loi sur l’assurance-emploi du Canada et toute autre loi applicable. 

13.02 [Avantages et privilèges] Pendant la duree de ses conges parentaux, le/la chauffeur(e) beneficie 
de tous les avantages et privileges que lui confere la convention collective. 

13.03 [Congé de maternité - Préavis] Pour obtenir le conge de maternite, la chauffeure doit donner un 
preavis ecrit à la Societe au moins quatre (4) semaines avant la date du depart. Ce preavis doit titre 
accompagne d’un certificat medical attestant de la grossesse et de la date prevue pour la naissance. 
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13.03-1 [Depart anticipe] Le delai de presentation du preavis peut être moindre si un certificat 
medical atteste que la chauffeure doit quitter son poste plus tôt que prevu. En cas 
d’imprevu, la chauffeure est exemptee de la formalite du preavis, sous reserve de la 
production à la Societe d’un certificat medical attestant qu’elle doit quitter son emploi sans 
delai. 

13.04 [Conge parental - Preavis] Le/la chauffeur(e) qui a l'intention de demander un conge parental en 
informe la Societe au moins quatre (4) semaines avant la date prevue de la naissance de son enfant 
(y compris l'enfant du conjoint de fait) ou avant la date à laquelle le/la chauffeur(e) prevoit se faire 
confier l'enfant en vertu d’une procedure ou d’une ordonnance d'adoption. 

13.05 [Droits de la Societe] La Societe peut : 

13.05-1 Reporter à plus tard le debut du conge parental à la demande du chauffeur(e); 

13.05-2 Accorder au chauffeur(e) un conge parental même si celui-ci ou celle-ci donne un preavis 
de moins de quatre (4) semaines; 

13.05-3 Demander au chauffeur(e) de presenter un certificat de naissance ou une preuve 
d'adoption de l'enfant. 

13.06 [Conge de paternite - Preavis] Le chauffeur qui souhaite se prevaloir de ce conge devra aviser le 
Service sante et mieux-être au moins trois (3) semaines avant le debut de la prise du conge. Ce 
conge est considere comme un conge sans solde aux fins de la convention collective. 

13.07 [Autres conges] La chauffeure a droit aux conges suivants : 

13.07-1 [Complication de grossesse] Lorsqu’une complication de grossesse exige un arrêt de 
travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat medical, ce conge 
special ne peut toutefois se prolonger au-delà de la date prevue d’accouchement, moment 
où le conge de maternite entre en vigueur. 

13.07-2 [Impossibilite de reaffectation] Sous reserve de l’article 13.10, lorsque les conditions de 
travail de la chauffeure comportent pour elle ou son enfant à naître des dangers à cause 
de son etat de grossesse et qu’elle ne peut être reaffectee à des tâches ne comportant 
pas de tels dangers et qu’elle est en mesure d’accepter et que ce danger est atteste par 
un certificat medical du medecin traitant de la chauffeure. 

13.07-3 [Interruption de grossesse] Sur presentation d’un certificat medical qui en prescrit la 
duree, lorsque survient une interruption de grossesse naturelle ou provoquee, avant le 
debut de la vingtième (20e) semaine precedant la date prevue d’accouchement. 

13.07-4 [Visites medicales] Pour les visites reliees à la grossesse effectuees chez un 
professionnel de la sante et attestees par un certificat medical. 
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Autres avantages 

13.08 [Accumulation de vacances] Durant son conge de maternite, la chauffeure accumule ses 
vacances comme si elle etait restee au travail. 

13.09 [Report de vacances] La chauffeure peut reporter au maximum quatre (4) semaines de vacances 
annuelles si celles-ci se situent à l’interieur du conge de maternite ou conge parental et si, au plus 
tard deux (2) semaines avant l’expiration dudit conge, elle avise par ecrit la Societe de la date du 
report. 

13.10 [Reintegration comme chauffeure] À l’expiration des conges prevus à l’article 13, la chauffeure 
reprend le poste qu’elle occupait au moment de son depart ou, si celui-ci a ete aboli, un autre poste 
que son anciennete lui permettra de reclamer. 

Retrait preventif 

13.11 [Retrait preventif] La chauffeure enceinte dont le travail presente un danger pour elle ou pour 
l’enfant à naître a droit à un retrait preventif suivant les modalites suivantes : 

13.11-1 [Certificat medical] Elle doit soumettre un certificat medical à la Direction des ressources 
humaines attestant de sa grossesse et du risque que comporte son travail pour elle ou 
pour l’enfant à naître; 

13.11-2 [Reaffectation] La Societe peut decider de reaffecter la chauffeure à des tâches ne 
comportant pas de danger pour elle ou pour l’enfant à naître. Ses tâches peuvent titre de 
diverses natures et ne doivent pas necessairement titre couvertes par le certificat 
d’accreditation detenu par le Syndicat. Sous reserve de l’opinion de son medecin traitant, 
la chauffeure a l’obligation d’accepter la reaffectation; 

13.11-3 [Fin de la reaffectation] La reaffectation d’une chauffeure se termine la 5e  semaine 
precedant la date prevue de son accouchement; 

13.11-4 [Remuneration] La chauffeure reaffectee reçoit son salaire regulier comme si elle 
effectuait son travail regulier; 

13.11-5 [Horaire de travail] La duree de la journee regulière de travail de la chauffeure reaffectee 
est de huit (8) heures par jour et quarante (40) heures par semaine conformement à 
l’article 15.01 de la convention collective. Toutefois, l’amplitude ne s’applique pas à la 
chauffeure en reaffectation. L’horaire quotidien de travail est determine en collaboration 
avec le gestionnaire, lequel doit debuter au plus tôt à 7 h 30 et se terminer au plus tard à 
17 h 30. Cependant, la chauffeure en reaffectation pourrait conserver son horaire de soir, 
si elle le desire. 

13.11-6 [Periode de repas et pauses] La chauffeure reaffectee beneficie d’une (1) periode de 
repas non remuneree de trente (30) minutes et deux (2) pauses remunerees de dix (10) 
minutes chacune, une (1) l’avant-midi et une (1) l’après-midi. 

13.11-7 [Conges hebdomadaires] Les jours de conge hebdomadaires de la chauffeure 
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reaffectee sont reputes titre le samedi et le dimanche, sauf si dans l’affectation en cours 
celle-ci a d’autres journees de conge hebdomadaires et qu’elle desire les conserver. 
Lorsque dans l’affectation en cours les jours de conge hebdomadaires de la chauffeure 
sont le samedi et le dimanche, la chauffeure ne peut titre reaffectee à un poste comportant 
un horaire de travail qui demande de travailler le samedi et/ou le dimanche. 

13.11-8 [Jours de fête chômés et payés] L’article 9 s’applique à la chauffeure en reaffectation à 
l’exception de l’article 9.07 de la convention collective. Les jours de ftite suivants sont 
ajoutes à la liste des jours chômes et payes de l’article 9.01 : 

13.11-9 L'après-midi (ou une demi-journee) precedant le jour de Noël; 

13.11-10 L’après-midi (ou une demi-journee) precedant le Premier de l’an. 

13.11-11 [Congés mobiles] Malgre l’article 12.24 de la convention, la chauffeure reaffectee peut 
utiliser les quatre (4) jours de conge mobile en s’entendant avec son gestionnaire au 
moins deux (2) jours ouvrables avant la prise d’un de ces conges. 

13.11-12 [Préavis d’absence] La chauffeure reaffectee n’est pas assujettie à l’article 12.07 de la 
convention collective pour tout le temps que dure son affectation. La chauffeure reaffectee 
doit par ailleurs aviser dans un delai raisonnable son gestionnaire et le Service sante et 
mieux-titre lorsqu’elle s’absente du travail et le cas echeant lorsqu’elle effectue un retour 
au travail. La Societe se reserve cependant le droit de faire un suivi de tout problème relie 
à l’absenteisme et/ou de retard au travail. 

13.11-13 [Visites médicales] La chauffeure reaffectee obtient au debut de son retrait preventif, 
une banque de vingt (20) heures, et ce, afin que celle-ci puisse rencontrer son medecin 
traitant ou un specialiste relie à sa grossesse. Celle-ci devra au prealable aviser le Service 
sante et mieux-titre et completer le document à cet effet. La periode d’absence debute au 
moment où la chauffeure quitte le travail et se termine lorsqu’elle est de retour à son poste 
de travail. La chauffeure concernee devra en concertation avec le Service sante et mieux-
titre remettre ses heures dans les deux (2) semaines suivant l’absence. 

13.11-14 [Attestation médicale] Pour beneficier de l’article 13.11-13, la chauffeure reaffectee doit 
produire une attestation de presence à un rendez-vous medical indiquant les motifs de la 
visite. Les heures qui n’auront pas ete remises avant la fin du delai de deux (2) semaines 
seront prelevees à mtime la banque maladie de la chauffeure. 

13.11-15 [Congé sans solde] Le Service sante et mieux-titre pourra approuver un conge autorise 
sans solde lorsque la chauffeure en reaffectation en effectuera la demande. Le conge 
autorise sans solde est accorde ou refuse en fonction des besoins du service demande. 
Ce conge sans solde peut titre octroye pour une duree d’une journee et plus. 

13.11-16 [Choix et report de vacances] La chauffeure reaffectee devra choisir ses vacances 
conformement aux articles 11.21 à 11.22 de la convention collective. Malgre ce qui 
precède, la conseillère en sante et mieux-titre pourra accepter de reporter les vacances à 
une autre periode de l’annee, ce report doit prendre place à l’interieur de la periode de 
reaffectation. Si la chauffeure reaffectee devait revenir au travail avant la fin de l’annee de 
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reference aux fins de la prise de vacances et que le report accepte n’a pas encore eu lieu, 
celui-ci est automatiquement annule et la chauffeure devra obligatoirement choisir ses 
vacances parmi les semaines de vacances disponibles. 

13.11-17 [Gestionnaire] Le gestionnaire de la chauffeure reaffectee varie en fonction des postes 
occupes ou des tâches effectuees. Il peut titre soit le superviseur du poste occupe ou si 
la chauffeure effectue des tâches designees, la conseillere en sante et mieux-titre. En tout 
temps, la conseillere en sante et mieux-titre effectue un suivi de la reaffectation et identifie 
le gestionnaire de la chauffeure. 

13.11-18 [Code vestimentaire] La chauffeure en reaffectation n’est pas assujettie au code 
vestimentaire des chauffeurs d’autobus, mais est consideree au travail aux fins de la 
computation et l’obtention des credits-points. 

13.11-19 [Choix d’affectation] Lors des periodes d’affectation, la chauffeure en reaffectation 
pourra, si elle le souhaite, s’affecter lors de l’affectation qui suit le debut de son retrait 
preventif, mais ne pourra s’affecter sur les affectations subsequentes à moins de 
rencontrer les parametres de l’article 18.03-4. 

13.11-20 [Absence de réaffectation] Lorsqu’une chauffeure enceinte n’est pas reaffectee, elle est 
dispensee de fournir une prestation de travail et reçoit de la Societe une indemnite 
equivalente à 75 % de son salaire regulier jusqu’au debut de son conge de maternite. La 
Societe peut rappeler au travail la chauffeure enceinte et la reaffecter conformement à 
l’article 13.11-2. 

ARTICLE 14 CONGÉS SOCIAUX 

14.01 [Congés sociaux] Tout chauffeur regulier beneficie de conge sans perte de traitement dans les cas 
suivants : 

14.01-1 [Lors du décès du conjoint, du fils, de la fille ou de l’enfant du conjoint] : quarante 
(40) heures de travail à compter du jour du deces. Une journee additionnelle est accordee 
au chauffeur si les funerailles ont lieu à plus de deux cents (200) kilometres du domicile 
du chauffeur. Pour beneficier de cette journee additionnelle, le chauffeur doit titre 
effectivement present à l’evenement mentionne et fournir, sur demande de la Societe, une 
attestation des faits. 

14.01-2 [Lors du décès du père, de la mère, frère, soeur, beau-père, belle-mère] : trente-deux 
(32) heures de travail à compter du jour du deces. Une journee additionnelle est accordee 
au chauffeur si les funerailles ont lieu à plus de deux cents (200) kilometres du domicile 
du chauffeur. Pour beneficier de cette journee additionnelle, le chauffeur doit titre 
effectivement present à l’evenement mentionne et fournir, sur demande de la Societe, une 
attestation des faits. 

14.01-3 [Lors du décès du beau-frère, belle-soeur, gendre, grand-parent, bru], le jour des 
funerailles. Une journee additionnelle est accordee au chauffeur si les funerailles ont lieu 
à plus de deux cents (200) kilometres du domicile du chauffeur. Pour beneficier de cette 
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journee additionnelle, le chauffeur doit titre effectivement present à l’evenement 
mentionne et fournir, sur demande de la Societe, une attestation des faits. 

14.01-4 [Lors du décès du petit-enfant] : seize (16) heures de travail à compter du jour du decès. 
Une journee additionnelle est accordee au chauffeur si les funerailles ont lieu à plus de 
deux cents (200) kilomètres du domicile du chauffeur. Pour beneficier de cette journee 
additionnelle, le chauffeur doit titre effectivement present à l’evenement mentionne et 
fournir, sur demande de la Societe, une attestation des faits. 

14.01-5 [Pour son mariage] : quarante (40) heures. Le terme « mariage » inclut le mariage de 
personnes de mtime sexe. 

14.01-6 [Naissance ou adoption] Un chauffeur peut s'absenter du travail pendant quarante (40) 
heures, à l'occasion de la naissance de son enfant ou l'adoption d'un enfant. Les seize 
(16) heures d'absence sont remunerees si le chauffeur justifie soixante (60) jours de 
service continu. Ce conge peut titre fractionne en journee à la demande du chauffeur. Il 
ne peut titre pris après l'expiration des quinze (15) jours qui suivent l'arrivee de l'enfant à 
la residence de son père ou de sa mère. Le chauffeur doit aviser la Societe de son 
absence le plus tôt possible. 

Toutefois, le chauffeur qui adopte l'enfant de son conjoint ne peut s'absenter du travail 
que pendant seize (16) heures, sans salaire. 

14.02 [Funérailles] On entend par funerailles, toutes ceremonies pour rendre honneur à la depouille de 
quelqu’un tels l’exposition, l’incineration, l’enterrement ou le service religieux. 

14.03 [Utilisation discontinue] Les conges prevus aux articles 14.01-1, 14.01-2 et 14.01-4 peuvent titre 
pris de façon discontinue, et ce, au choix du chauffeur. Cette periode debutera le jour du decès et 
se terminera six (6) semaines après l’un des evenements prevus à l’article 14.02. La prise des 
conges doit cependant titre reliee au decès. 

14.04 [Congé sans solde additionnel] Le chauffeur concerne par l'un ou l'autre des evenements ci-haut 
mentionnes obtient à sa demande un conge additionnel sans solde d'une duree maximale de 
quarante (40) heures de travail continues moyennant un preavis dans les meilleurs delais. 

14.05 [Préavis] Dans tous les cas ci-haut mentionnes, le chauffeur, dans la mesure du possible, previent 
son gestionnaire. 

14.06 [Définitions] Aux fins d’application du present article, les definitions suivantes s’appliquent : 

14.06-1 Conjoint : On entend par conjoints les personnes : 

14.06-2 Qui sont mariees et cohabitent; 

14.04-3 Ou qui vivent maritalement et qui sont les parents d’un mtime enfant; 

14.04-4 Ou qui vivent maritalement depuis au moins un an. 
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14.06-5 Beau-pere et belle-mere : pere et mere du conjoint ou conjoint de la mere ou du pere; 

14.06-6 Beau-frere et belle-soeur : conjoint du frere ou de la soeur du chauffeur ou frere ou soeur 
du conjoint. 

ARTICLE 15 JOURNÉE REGULIÈRE DE TRAVAIL, SEMAINE REGULIÈRE DE TRAVAIL ET 
GARANTIE DE REMUNERATION 

15.01 [Journee et semaine regulière de travail et garantie de remuneration] À moins de dispositions 
specifiques à l’effet contraire, la duree de la journee reguliere de travail (ci-apres « duree quotidienne 
de travail »), de la semaine reguliere de travail et la garantie de remuneration des chauffeurs est 
decrite au tableau ci-bas : 

Type 
d’horaire 

Journee regulière de travail et 
Garantie de remuneration 

journalière 

Amplitude Semaine regulière de travail 
et Garantie de remuneration 

hebdomadaire 

5/2 8 h 00 par jour 12 h 00 40 heures 

Hybride 9 h 00 par jour (4 jours/sem.) 12 h 15 40 heures 

4 h 00 par jour (1 jour/sem.) 4 h 30 

4/3 10 h 00 par jour 12 h 30 40 heures 

15.01-1 [Programmes specifiques] Les modalites des programmes specifiques sont prevues 
aux Annexes N et O. 

15.01-2 [Première semaine de travail] Le chauffeur en probation ne beneficie pas d’une garantie 
de quarante (40) heures au cours de sa premiere semaine de travail s’il debute un jour 
autre que le lundi. 

15.02 [Temps supplementaire] À moins de dispositions specifiques à l’effet contraire le « travail en temps 
supplementaire » signifie tout travail effectue ou presume effectue en dehors de la journee ou de la 
semaine reguliere de travail ou en excedant de l’amplitude quotidienne de travail prevue à l’article 
15.01. 

15.03 [Travail en temps supplementaire facultatif et obligatoire] Sous reserve des dispositions 
particulieres prevues à la convention collective, le travail en temps supplementaire est facultatif. 

15.03-1 [Écart à l’horaire] Le travail supplementaire genere par un ecart à l’horaire est obligatoire. 
Lors d’un ecart à l’horaire, la duree du travail en temps supplementaire correspond à la 
duree reelle de l’ecart à l’horaire moins la duree de « l’impro » prevue dans le bloc 
quotidien du chauffeur concerne. 

15.03-2 [Bloc incluant du temps supplementaire] Le chauffeur regulier, ou remplaçant de 
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vacances, dont l’affectation comprend un bloc de travail qui excède la duree quotidienne 
de travail ou le chauffeur qui remplace un autre chauffeur, a l’obligation d’effectuer la 
portion de travail en temps supplementaire prevu au bloc de travail. 

15.03-3 [Changement d’autobus] Compte tenu du facteur imprevisible de la situation, le temps 
supplementaire genere par un changement d’autobus qui, en raison du delai de 
deplacement du service de l’entretien, engendre un depassement de l’heure de fin du 
chauffeur en etant responsable est obligatoire. Cependant, ce temps supplementaire est 
facultatif si, dès son attribution à ce chauffeur, il est impossible de completer ce 
changement avant l’heure de fin prevue pour son bloc de travail. 

15.03-4 [Bloc incluant du temps supplémentaire – Chauffeur réserve] Le chauffeur reserve 
qui se voit attribuer un bloc en continu, le bloc quotidien de travail d’un autre chauffeur ou 
un bloc fabrique excedant la duree quotidienne de travail, mais respectant l’amplitude 
quotidienne, a l’obligation d’effectuer la portion de travail en temps supplementaire prevu 
au bloc de travail. 

15.04 [Taux horaire] Les heures supplementaires sont payees au taux de 150 % du taux regulier. 

15.05 [Restriction] Un echange d’horaires fait en application de l’article 19.09 ou de l’Annexe F sur les 
remplacements entre chauffeurs, ne peut generer du travail en temps supplementaire autre que dans 
les circonstances prevues à cet article. 

15.06 [Minimum d’heures supplémentaires] Le chauffeur reçoit un minimum de deux (2) heures au taux 
de temps supplementaire pour les heures effectuees : 

15.06-1 Lors d’un conge hebdomadaire en autant qu’il a complete sa semaine normale de travail 
ou a ete absent avec autorisation; 

15.06-2 Pour des besoins imprevus sur le reseau au sens de l’article 15.14; 

15.06-3 Pour une voiture libre (extra) au sens de l’article 18.04; 

15.06-4 Lors d’un changement d’autobus qui se termine au-delà de l’heure de fin du chauffeur 
effectuant ce changement au sens de l’article 15.03-3. 

Travail fait pour répondre aux besoins réguliers du service 

Listes de disponibilite 

15.07 [Liste de disponibilité - Lendemain] Une liste est disponible à tous les jours afin que les chauffeurs 
inscrivent leur disponibilite pour effectuer du temps supplementaire le lendemain de la première 
sortie du matin à 11 h 59. 

Cette liste est retiree tous les jours vers 15 h. 

15.08 [Liste de disponibilité – Jour même] Une liste est disponible à tous les jours afin que les chauffeurs 
inscrivent leur disponibilite à pour effectuer du temps supplementaire le jour même à partir de 
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midi (12 h). 

Cette liste est retiree tous les jours vers 9 h. 

15.09 [Non-respect de l’heure de tombée] Si un chauffeur ajoute son nom à la liste après ces heures de 
tombee, il y est inscrit selon l’ordre etabli ci-après, mais il est considere après tous les chauffeurs 
qui ont respecte cette heure de tombee. 

Attribution du temps supplementaire 

15.10 [Ordre d’attribution] Le temps supplementaire est offert, sous reserve des restrictions et 
interdictions prevues au Règlement sur les heures de service des conducteurs de véhicule utilitaire. 

Le travail requis pour repondre aux besoins du service regulier est octroye suivant l’ordre 
d’anciennete parmi les groupes de chauffeurs suivants qui ont inscrit leur nom sur la liste prevue à 
cet effet : 

15.10-1 Au chauffeur en conge hebdomadaire ou au chauffeur remplaçant en application de l’article 
19.09 ou de l’Annexe F relative aux remplacements entre chauffeurs durant son jour de 
conge hebdomadaire, sauf pour la periode correspondant à l’affectation du chauffeur 
remplace. 

15.10-2 Au chauffeur qui travaille au cours de cette journee, mais qui est disponible pour faire le 
travail requis ou au chauffeur remplace en application de l’article 19.09 ou de l’Annexe F 
relative aux remplacements entre chauffeurs, sauf pour la periode correspondant à son 
affectation. 

15.10-3 Au chauffeur remplace en application de l’article 19.09 ou de l’Annexe F relative aux 
remplacements entre chauffeurs durant la periode correspondant à son affectation. 

15.10-4 Au chauffeur en vacances. 

15.10-5 Au chauffeur qui n’a pas inscrit son nom sur la liste prevue à cette fin et qui est, dans les 
faits, disponible. 

15.11 [Limitation] Un chauffeur doit beneficier de suffisamment de temps entre la fin de sa voiture et le 
debut du temps supplementaire, et ce, en fonction du centre, de l’heure, de la duree ou de l’endroit 
où debute le temps supplementaire. 

15.12 [Refus du travail en temps supplémentaire] À chacune de ces etapes, le chauffeur peut refuser 
de faire le temps supplementaire si d’autres chauffeurs moins anciens ont inscrit leur nom pour 
l’executer. Dans un tel cas, le temps supplementaire est attribue par ordre inverse d’anciennete. 

15.13 [Attribution du temps supplémentaire obligatoire] Lors d’une situation hors de son contrôle ou 
qui ne pouvait titre raisonnablement previsible, si aucun chauffeur n’est disponible en application de 
l’article 15.10, la Societe peut rendre le temps supplementaire obligatoire parmi les groupes de 
chauffeurs suivants et ce, par ordre inverse d’anciennete : 
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15.13-1 Au chauffeur qui travaille au cours de cette journee, mais qui est disponible pour faire le 
travail requis; 

15.13-2 Au chauffeur en conge hebdomadaire. 

Travail fait pour répondre aux besoins imprévus sur le réseau 

15.14 [Attribution du temps supplémentaire] Malgre les articles 15.07 à 15.13, lorsque surviennent des 
besoins imprevus pour corriger le reseau, la Societe peut demander à un chauffeur qu’elle choisit 
en fonction de son emplacement sur le reseau d’effectuer un ou des voyages en temps 
supplementaire. 

Travail lors d’événements spéciaux 

15.15 [Liste de disponibilité] Une liste est prevue afin que les chauffeurs inscrivent leur disponibilite pour 
effectuer du travail additionnel lors d’un evenement special. 

Attribution du temps supplementaire 

15.16 [Ordre d’attribution] Le temps supplementaire est offert, sous reserve des restrictions et 
interdictions imposees par le Règlement sur les heures de service des conducteurs de véhicule 
utilitaire. 

Le travail requis est octroye en respectant l’ordre prevu à l’article 15.10. 

Le chauffeur peut refuser de faire le temps supplementaire si d’autres chauffeurs moins anciens ont 
inscrit leur nom pour l’executer en respect du Règlement sur les heures de service des conducteurs 
de véhicule utilitaire. À defaut, il a l’obligation d’effectuer le travail. 

Annulation du temps supplémentaire 

15.17 [Compensation financière] Lorsque la Societe doit annuler à l’interieur d’un delai de quatre (4) 
heures le temps supplementaire le chauffeur qui devait effectuer le travail reçoit une somme 
equivalente à deux (2) heures à temps regulier. 

Cette somme est versee même si la Societe doit de nouveau faire effectuer le temps supplementaire. 

Communication en cas de litige 

15.18 [Communication d’information] La Societe s’engage à transmettre, dans la mesure du possible, 
au Syndicat lors des comites operationnels les informations relatives du moment auquel la Societe 
a ete informe de l’absence d’un chauffeur lorsqu’un dossier litigieux est presente au comite par le 
Syndicat. 
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ARTICLE 16 AFFECTATION - DÉFINITIONS 

Type d’horaire 

16.01 [Horaire 5/2] Un horaire 5/2 signifie que le chauffeur effectue cinq (5) blocs de travail de 8 h 00 
du lundi au dimanche. 

16.02 [Horaire 4/3] Un horaire 4/3 signifie que le chauffeur effectue quatre (4) blocs de travail de 10 h 00 
du lundi au dimanche. 

16.03 [Horaire hybride] Un horaire hybride signifie que le chauffeur effectue quatre (4) blocs de travail 
de 9 h 00 et un (1) bloc de travail de 4 h 00 du lundi au dimanche. 

Blocs de travail et voitures 

16.04 [Bloc de travail] : est compose d’une ou de deux (2) voitures. 

16.05 [Bloc de travail en continu] : correspond à un bloc de travail de 8 h 00, 9 h 00 ou 10 h 00 compose 
d’une voiture qui ne comporte pas d’interruption ou une interruption de moins de dix (10) minutes, 
à l’exclusion de la ou les pause(s) remuneree(s) et integree(s). 

Lors de la confection des blocs de travail en continu, la Societe peut integrer du temps 
supplementaire à ces blocs de travail en respectant les limites prevues aux articles 17.06 à 17.10. 

16.06 [Voiture] Une voiture est consideree comme une voiture distincte lorsque l’interruption entre deux 
(2) voitures est de plus de dix (10) minutes. 

16.06-1 Toutes les voitures doivent debuter et finir au même endroit. Malgre ce qui precède, si une 
voiture se termine à un endroit different, le temps de deplacement est inclus dans le bloc de 
travail. 

La Societe fournit, à ses frais, le moyen de transport necessaire à ces deplacements. 

16.06-2 Dans les cas où une voiture debute et se termine sur le reseau, la Societe fournit 
gratuitement aux chauffeurs un espace de stationnement reserve. 

En aucun cas les chauffeurs ne pourront se voir attribuer un retard ou une mesure 
disciplinaire en raison d’un problème de manque de stationnement. 

16.07 [Pause] Lorsqu’une voiture excède cinq (5) heures de temps travaille continu, elle inclut une pause 
remuneree et integree dont la duree est de trente (30) minutes. 

Lorsqu’un bloc de travail excède cinq (5) heures de temps travaille continu, elle inclut une (1) ou 
deux (2) pause remuneree(s) et integree(s) selon la duree du bloc de travail : Ainsi, il est entendu 
qu’une pause est octroyee pour chaque tranche de cinq (5) heures de temps travaille continu. 

Aux fins d’interpretation de la presente Convention, la pause remuneree integree n’est pas 
consideree comme une interruption. 
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16.08 [Voiture ou bloc en renfort] Une voiture ou un bloc en renfort est une periode au cours de laquelle 
un chauffeur est positionne sur le reseau ou à l’un des centres pour effectuer du travail. Cette periode 
est consideree comme du temps travaille que le chauffeur soit positionne sur le reseau ou à l’un des 
centres. 

Pour recevoir ses instructions, le chauffeur effectuant une voiture ou un bloc en renfort communique 
avec la Societe au debut de cette voiture ou de ce bloc et chaque fois qu’il n’a plus de travail. 

Autres définitions 

16.09 [Disponibilité] : correspond au temps entre deux (2) voitures et est considere comme du temps 
travaille. La disponibilite est designee à l’affectation comme etant du temps « dispo ». Le temps 
« dispo » est continu au debut ou à la fin d’une voiture. 

Lorsque la disponibilite est : 

16.09-1 Prevue au debut de la deuxième voiture, le regulateur doit communiquer avec le chauffeur 
avant la fin de la voiture precedente, et ce, afin de l’informer s’il a besoin de ses services. 

16.09-2 Prevue à la fin d’une voiture, le regulateur doit communiquer avec le chauffeur avant le debut 
de la periode de disponibilite. 

Lorsque le regulateur a besoin d’un chauffeur pendant une periode de disponibilite, celui-ci l’attribut 
par ordre inverse d’anciennete. 

Sous reserve du respect de la convention collective, en cours d’affectation, la periode de « dispo » 
prevue au bloc de travail d’un chauffeur peut titre transformee pour le restant de l’affectation, en 
voiture dans la mesure où la nouvelle voiture debute ou se termine plus de dix (10) minutes après 
ou avant la voiture concernee. Cette nouvelle voiture est faite en fonction des besoins du service. 

16.10 [Impro] : correspond au temps residuel dans un bloc de travail entre le temps travaille et la garantie 
de remuneration. 

16.11 [AM/PM] Aux fins des articles 17 à 19 (sauf les chauffeurs reserves), AM signifie les blocs de travail 
debutant avant 7 h 30, PM signifie ceux debutant entre 7 h 31 et 15 h 00 et de nuit ceux debutant à 
compter de 15 h 01 sauf pour les samedis et les dimanches et les affectations speciales indiquees 
comme etant un samedi ou un dimanche. 

ARTICLE 17 AFFECTATION – PÉRIODES ET PARAMÈTRES DE CONFECTION 

Périodes d’affectation 

17.01 [Affectations régulières] La Societe doit etablir quatre (4) affectations regulières par annee, 
lesquelles correspondent aux periodes suivantes : 

17.01-1 Une première affectation debutant durant la première quinzaine du mois de janvier; 
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17.01-2 Une deuxième affectation debutant durant la dernière semaine du mois de mars; 

17.01-3 Une troisième affectation debutant au cours de la deuxième quinzaine du mois de juin; 

17.01-4 Une quatrième debutant au cours de la onzième semaine suivant le debut de la troisième 
affectation. La date de debut de cette affectation pourra être modifiee sur entente ecrite 
entre les parties advenant l’impossibilite de faire coïncider le debut de l’affectation avec la 
rentree scolaire. 

17.02 [Affectations spéciales] La Societe peut etablir une affectation speciale pour les periodes 
suivantes : 

• Periode des Fêtes (semaine de Noël et semaine du Jour de l’An) ainsi que la semaine 
suivante si le 1er  janvier tombe un samedi ou un dimanche 

• Semaine de relâche des institutions scolaires du secondaire de la region de l’Outaouais 
• Vendredi saint 
• Lundi de Pâques 
• Journee nationale des patriotes 
• Fête nationale du Quebec 
• Fête du Canada 
• Journee nationale de la verite et de la reconciliation 
• Premier lundi d’août 
• Fête du Travail 
• Action de grâce 
• Jour du Souvenir 
• Toute autre periode d’affectation convenue entre les parties 

17.03 [Modification aux périodes d’affectation] Les periodes d'affectation regulières ou speciales 
peuvent être modifiees après entente ecrite. 

Confection d’une affectation 

17.04 [Principe général] Sous reserve des paramètres prevus à la convention collective, la Societe 
determine, et ce, à chaque affectation : 

• le nombre de chauffeurs requis; 
• le nombre de blocs de travail quotidiens 
• le nombre de blocs de travail offerts par type d’horaire (5/2, 4/3 et hybride); 
• le nombre de chauffeurs reserves par categorie; 
• le nombre de chauffeurs remplaçants de vacances; 
• le nombre de voitures libres (extra). 

17.05 [Paramètres de confection de l’affectation] La Societe s’engage à fabriquer les affectations en 
respectant les paramètres qui suivent : 

17.05-1 [Blocs en continu de la semaine] Du lundi au vendredi, un minimum de 50 % du nombre 
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total de blocs de travail de la journee doit titre des blocs de travail continus de 8 h, 9 h ou 
10 h, et ce, reparti aussi equitablement que possible entre les deux (2) centres de 
transport. 

À mtime le 50 %, un minimum de 50 blocs de travail continus doivent titre des blocs de 
travail AM de 8 h. 

17.05-2 [Blocs de fin de semaine] Le samedi, 80 % du nombre des blocs de travail de la journee 
doivent titre des blocs de travail continu de 8 h, 9 h ou 10 h, et ce, reparti aussi 
equitablement que possible entre les deux (2) centres de transport si ceux-ci sont 
operationnels. 

Le dimanche, 80 % du nombre des blocs de travail de la journee doivent titre des blocs 
de travail continus de 8 h, 9 h ou 10 h, et ce, reparti aussi equitablement que possible 
entre les deux (2) centres de transport si ceux-ci sont operationnels. 

Le samedi et le dimanche, les blocs de travail comprenant deux (2) voitures doivent se 
terminer avant 17 h 00. 

Lors des journees chômees et feriees, les paramètres prevus pour le samedi ou le 
dimanche s’appliquent si l’affectation du samedi ou du dimanche est utilisee par la Societe 
lors de ces journees. 

17.05-3 [Répartition des blocs de travail par type d’horaire] Pour chaque affectation, les blocs 
de travail servant à la confection d’horaire de type 5/2 doivent representer un minimum de 
50 % du nombre total des blocs de travail. 

Pour chaque affectation, les blocs de travail de 9 h et 4 h servant à la confection d’horaire 
de type hybride doivent representer un minimum de 15 % du nombre total des blocs de 
travail. 

Pour chaque affectation, les blocs de travail servant à la confection d’horaire de type 4/3 
doivent representer un minimum de 12 % du nombre total des blocs de travail. 

17.05-4 [Amplitudes maximales des blocs de travail] Les amplitudes maximales des blocs de 
travail sont les suivantes : 

Bloc de travail 8 h 9 h 4 h 10 h 

Semaine AM 12 h 12 h 15 4 h 30 12 h 30 

Semaine PM 10 h 11 h 4 h 30 12 h 30 

Semaine Nuit 10 h 11 h 4 h 30 12 h 30 

Samedi 10 h 11 h 4 h 30 12 h 00 
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Dimanche 10 h 11 h 4 h 30 12 h 00 

Malgre ce qui precede, parmi les blocs de travail de 10 h, la Societe peut fabriquer un 
maximum de dix (10) blocs de travail avec une amplitude entre 12 h 31 et 12 h 45, et ce, 
par jour (du lundi au vendredi) pour chaque affectation reguliere. 

Durée du temps travaillé 

17.06 [Bloc de travail de 8 h 00] La Societe peut fabriquer des blocs de travail quotidiens dont le temps 
travaille est compris entre 8 h 00 et 8 h 15. 

La Societe s’engage à ne pas fabriquer plus de 5 % de blocs de travail comprenant entre 8 h 08 et 
8 h 15 de temps travaille. 

17.07 [Bloc de travail de 9 h 00] La Societe peut fabriquer des blocs de travail quotidiens dont le temps 
travaille est compris entre 9 h 00 et 9 h 25. 

La Societe s’engage à ne pas fabriquer plus de 10 % de blocs de travail comprenant entre 9 h 08 et 
9 h 25 de temps travaille. 

17.08 [Bloc de travail en continu de 4 h 00] La Societe peut fabriquer des blocs de travail en continu 
quotidiens dont le temps travaille est compris entre 4 h 00 et 4 h 30. 

17.09 [Bloc de travail de 10 h 00] La Societe peut fabriquer des blocs de travail quotidiens dont le temps 
travaille est compris entre 10 h 00 et 10 h 20. 

La Societe s’engage à ne pas fabriquer plus de 10 % de blocs de travail comprenant entre 10 h 08 
et 10 h 20 de temps travaille. 

17.10 [Bloc de travail offert pour un évènement spécial] Lors d’evenements speciaux, la Societe peut 
fabriquer des blocs de travail dont le temps travaille excede celui prevu par les articles 17.06 à 17.09. 

17.11 [Blocs de travail multi-centres] Lorsqu’un bloc de travail contient des voitures attitrees à deux (2) 
centres de transport differents, la Societe doit prevoir un minimum de 45 minutes entre les deux (2) 
voitures. 

Lors de chaque affectation, la Societe peut fabriquer un maximum de 17,5 % du total des blocs de 
travail multi-centres par jour. 

17.12 [Battements – Voiture de 6 h 00 et plus] Chaque voiture de six (6) heures et plus comprend un 
minimum de quinze (15) minutes de temps de battement continu. 

17.13 [Battements - Voiture d’une durée de 4 h 00 à 5 h 59] La Societe prevoit à la confection de chaque 
voiture de 4 h 00 à 5 h 59, un minimum de sept (7) minutes de temps de battement continu. 
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17.14 [Battements – Boucle] La Societe consent à garantir un battement de cinq (5) minutes en terminus 
au cours d’une boucle. 

Une boucle se definit comme deux (2) voyages consecutifs dont le debut et la fin se produisent sur 
le territoire quebecois et qui dessert le centre-ville d’Ottawa. 

ARTICLE 18 AFFECTATION – CHOIX D’AFFECTATION 

Paramètres de choix d’affectation 

18.01 [Statuts du chauffeur] Lors de la periode de choix d’affectation, le chauffeur selon son rang 
d’anciennete choisit son statut parmi les suivants : 

DÉFINITION DES TYPES D’HORAIRE ET D’AFFECTATIONS CHAUFFEURS 

Le chauffeur choisit un seul type d’horaire (5/2, 4/3 ou hybride) par affectation. 

Type d’horaire Définitions 

Chauffeur régulier 5/2 Designe tout chauffeur qui choisit pour une ou des journees de 

 

travail au cours de la periode d'affectation concernee, un bloc de 

 

travail quotidien avec un horaire 5/2 (cinq (5) journees de 8 h) 

 

apparaissant sur l’affectation etablie par la Societe. 

Chauffeur régulier 4/3 Designe tout chauffeur qui choisit pour une ou des journees de 

 

travail au cours de la periode d'affectation concernee, un bloc de 

 

travail quotidien avec un horaire 4/3 (quatre (4) journees de 10 h) 

 

apparaissant sur l’affectation etablie par la Societe. 

Chauffeur régulier hybride Designe tout chauffeur qui choisit pour une ou des journees de 

 

travail au cours de la periode d'affectation concernee, un bloc de 

 

travail quotidien avec un horaire hybride (quatre (4) journees de 

 

9 h et une (1) journee de 4 h) apparaissant sur l’affectation etablie 

 

par la Societe. 

Type d’affectation Définitions 

Chauffeur remplaçant de Designe tout chauffeur qui choisit par anciennete, une ou des 
vacances semaines de travail du chauffeur en vacances, et ce, en y 

 

indiquant s’il conserve ou non les voitures libres (extra), le cas 

 

echeant. Ce chauffeur exerce ses fonctions selon le type d’horaire 

 

(5/2, 4/3 ou hybride) du chauffeur qu’il remplace. 
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Chauffeur reserve 5/2 Designe un chauffeur qui travaille cinq (5) jours de huit (8) heures 

 

du lundi au dimanche qui a choisi une ou des journees de reserve 

 

lors de l’affectation. 

Chauffeur reserve 4/3 Designe un chauffeur qui travaille quatre (4) jours de dix (10) 

 

heures du lundi au dimanche qui a choisi une ou des journees de 

 

reserve lors de l’affectation. 

Chauffeur reserve de Designe un chauffeur reserve avec une heure de debut 
première sortie predeterminee à l’affectation et qui effectue la première sortie du 

 

matin : 

 

• au centre de transport de Hull; 

 

• au centre de transport de Gatineau. 

Chauffeur reserve AM Designe le chauffeur reserve qui debute son travail au plus tard à 

 

7 h 30. 

Chauffeur reserve de Designe le chauffeur reserve qui debute son travail à 9 h 30, 10 h 
milieu de journee 00 et 10 h 30. Au besoin, la Societe ajoute des chauffeurs reserve 

 

en milieu de journee dont l’heure de debut est fixee à l’affectation 

 

entre 7 h 31 et 11 h 59. 

Chauffeur reserve PM Designe le chauffeur reserve qui debute son travail après midi (12 

 

h 00). 

Chauffeur reserve samedi Designe le chauffeur reserve qui travaille le samedi et/ou le 
et/ou dimanche dimanche. 

Programmes particuliers Definitions 

Chauffeur programme Designe le chauffeur qui choisit de maintenir son emploi après son 
maintien au travail eligibilite à la retraite, et ce, en effectuant une semaine inferieure 

 

à 40 h par semaine. 

Chauffeur programme Designe le chauffeur qui fait un etalement de ses heures avec un 
conciliation travail/vie collègue de travail sur une periode de 80 h aux deux (2) semaines. 
personnelle Designe un chauffeur qui travaille sur un cycle de deux (2) 

 

semaines en alternance avec un collègue chauffeur, avec une (1) 

 

semaine de 24 h et une (1) semaine de 56 h, selon un horaire 

 

predetermine. 

18.02 [Jours de conges hebdomadaires] Tout chauffeur beneficie d’un minimum de deux (2) jours de 
conge par semaine selon son statut. 
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Quoique ces conges soient generalement consecutifs, la Societe ne peut en garantir l’accouplement 
dans tous les cas. Le choix de ces conges s’exerce par rang d’anciennete parmi ceux disponibles 
selon le nombre d’accouplements determines par la Societe lors de chaque affectation. 

Choix d’affectation 

18.03 [Affichage] Avant chaque periode de choix d’affectation, la liste des blocs de travail est affichee, 
entre le lundi et le vendredi, sur le tableau à cette fin pour une periode minimale de trois (3) jours. 

À la fin de la periode, les chauffeurs choisissent leur affectation par ordre d'anciennete dans la 
Direction aux heures determinees à cette fin. 

18.03-1 [Mandataire] Un chauffeur qui ne peut se presenter au moment determine par la Societe 
pour effectuer ses choix tels que contenus à l’article 18.01, peut mandater une autre 
personne pour choisir en son nom. 

En pareil cas, il doit informer par ecrit la Societe du nom de son mandataire. 

Lorsqu'un chauffeur ou son mandataire n'est pas present pour choisir son affectation à 
l'heure determinee, celui-ci se verra attribuer, autant que possible, un bloc de travail 
similaire à celui qu'il detenait dans l'affectation precedente par la Societe et, si possible 
en presence d'un representant syndical. 

18.03-2 [Appel interurbain] Un chauffeur peut choisir son affectation par telephone et la Societe 
s'engage à defrayer le coût de l'appel interurbain. 

18.03-3 [Lors d’un congé hebdomadaire ou de vacances] Tout chauffeur appele à choisir son 
affectation durant un jour de conge hebdomadaire ou de vacances annuelles est paye 
pour une periode d'une heure à son taux horaire regulier. Cette heure payee n'est pas 
consideree comme du temps travaille. Les règles du present paragraphe s’appliquent 
dans un contexte où le choix d’affectation s’effectue de 7 h à 15 h. Il appartient à la Societe 
de modifier les heures du choix d’affectation. Si elle decide de les modifier, elle devra 
convenir avec le Syndicat de nouvelles règles. 

18.03-4 [Lors d’une absence maladie] Le chauffeur qui est en absence maladie pour une periode 
indeterminee en raison d’une lesion professionnelle ou d’une maladie ou d’une blessure 
doit, pour pouvoir choisir son affectation, soumettre un certificat medical prevoyant une 
date de retour au travail precise (jour et mois) au cours de l’affectation en cause. Le 
certificat medical doit être soumis par le chauffeur au plus tard lorsqu’il se presente pour 
choisir son affectation. Tout certificat remis après la date où le chauffeur s’affecte ou un 
certificat medical ne comportant pas de date precise de retour est refuse, et le chauffeur 
perd son droit de choisir son affectation. 

18.03-5 [Retour au travail en cours d’affectation] Si le chauffeur ainsi absent revient au travail 
pendant une periode d'affectation alors qu'il n'avait pas choisi de travail conformement à 
l’article 18.03-4, il choisira d’être reserve AM ou PM selon son anciennete lors de 
l'affectation. Dans un tel cas, ce chauffeur s’ajoute comme chauffeur reserve additionnel 
dans cette categorie pour la duree de cette affectation. Aux fins d’attribution du travail, il 
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choisit son rang d’attribution par anciennete et exerce ses choix selon ce rang. 

Alternativement, un chauffeur qui effectue un retour au travail en vertu du present article 
ou selon les articles 10.01-9 ou 11.19 durant l’affectation en cours peut s`affecter sur un 
bloc qui est vacant et disponible et qui n’a pas ete affecte à un autre chauffeur. 

18.04 [Voitures libres (extra)] Sous reserve des autres dispositions de la convention collective, lors de 
chaque affectation, tout chauffeur, y compris le chauffeur en conge hebdomadaire, peut s’affecter 
quotidiennement sur une voiture libre (extra) AM ou PM, laquelle ne peut exceder une periode de 
trois (3) heures trente (30) minutes dans la mesure où son temps de conduite au volant ne depasse 
pas treize (13) heures pour cette journee. 

18.04-1 [Arrêt de travail, assignation temporaire et retour progressif] Lorsqu’un chauffeur est 
en arrtit de travail, en assignation temporaire ou en retour progressif en raison d’une lesion 
professionnelle, les « extras » prevus à son affectation en cours seront remuneres comme 
s’il les avait travaillees; 

Lorsqu’un chauffeur est en arrtit de travail, en assignation temporaire ou en retour 
progressif en raison d’une lesion professionnelle et qu’il s’assigne des « extras » pour les 
affectations subsequentes, les « extras » nouvellement affectes lui seront remuneres 
uniquement si le chauffeur s’etait affecte des « extras » au cours de l’affectation 
correspondante de la dernière annee travaillee. 

18.04-2 [Modification/Annulation] Les voitures libres (extra) peuvent titre modifiees ou annulees 
par la Societe. 

18.04-3 [Désaffectation] Le chauffeur peut se « desaffecter » d’une voiture libre (extra) en cours 
d’affectation, mais dans ce cas, le chauffeur perd cette voiture libre (extra) jusqu’à la fin 
de l’affectation. 

18.04-4 [Absence] Le chauffeur qui n’effectue pas sa voiture libre (extra), sauf motif valable, est 
considere absent sans autorisation. Le chauffeur qui se declare incapable d’effectuer sa 
voiture libre (extra) pour des raisons de maladie, mais qui effectue pour cette journee son 
affectation regulière, est compense pour sa voiture libre à mtime sa banque de maladie 
qui est debitee d’un nombre d’heures equivalent à la duree de la voiture libre (extra), à 
taux simple. Par ailleurs, la banque de maladie du chauffeur qui se declare incapable 
d’effectuer sa voiture libre (extra) et sa journee de travail pour des raisons de maladie, 
voit sa banque de maladie debitee du nombre d’heures correspondant à son affectation 
regulière. 

18.04-5 [Réaffichage] Les voitures libres (extra) qui sont demeurees vacantes à l’expiration de la 
periode d’affectation des chauffeurs remplaçants de vacances sont reaffichees avant le 
debut de l’affectation pour une periode minimale de cinq (5) jours. Ces voitures libres 
(extra) seront octroyees à l’expiration du delai d’affichage, par ordre d’anciennete dans la 
Direction suivant les choix exprimes par les chauffeurs qui sont disponibles pour les 
effectuer. 
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18.04-6 [Voitures vacantes] Lorsqu’une voiture libre (extra) n’est pas octroyee faute de volontaire 
pour l’effectuer suite à l’affichage, elle est attribuee ou offerte quotidiennement aux 
chauffeurs reserves et ce, à taux regulier. 

Lorsqu’en cours d’affectation, une voiture libre (extra) devient vacante, la Societe peut 
pour une periode maximale de cinq (5) jours, attribuer cette voiture libre dans le cadre de 
la distribution quotidienne du travail aux chauffeurs reserves selon les dispositions de la 
convention collective, et ce, à taux regulier. 

Lorsqu’en cours d’affectation, une voiture libre (extra) devient vacante pour une periode 
de cinq (5) jours et plus, la Societe affiche cette voiture pour une periode maximale de 
cinq (5) jours. Cette voiture libre (extra) est octroyee à l’expiration du delai d’affichage par 
ordre d’anciennete dans la Direction suivant les choix exprimes par les chauffeurs qui sont 
disponibles pour l’effectuer. Lorsqu’une voiture libre (extra) n’est pas octroyee, faute de 
volontaire disponible pour l’effectuer, elle est attribuee ou offerte quotidiennement aux 
chauffeurs reserves selon les dispositions de la convention collective, et ce, au taux 
regulier. 

18.04-7 [En cours d’affectation] Les voitures libres (extra) creees en cours d’affectation le 
demeure pour la duree de l’affectation et sont attribuees conformement à la convention 
collective. 

ARTICLE 19 SITUATIONS ENGENDRANT DES MODIFICATIONS EN COURS D’AFFECTATION 

Modification de voitures 

19.01 [Pour la duree d’une affectation] Un chauffeur conserve son affectation pour la duree de 
l’affectation. S'il devient necessaire de prolonger, raccourcir ou modifier une voiture, la Societe offre 
au chauffeur une voiture similaire et doit minimiser l’impact pour les chauffeurs affectes par la ou les 
modifications en respectant l’amplitude du chauffeur et sa duree quotidienne de travail tel qu’indique 
lors du depôt de l’affectation initiale. Lorsqu’une modification vise un bloc en continu, il devra 
demeurer un bloc en continu malgre la modification. 

19.01-1 [Impossibilite d’offrir une voiture similaire] Lorsque qu’il est impossible pour la Societe 
d’offrir une voiture similaire, c’est-à-dire une voiture qui respecte l’amplitude du chauffeur 
et l’heure de fin de la voiture initiale et le centre de transport, la Societe offre aux 
chauffeurs les choix suivants : 

19.01-2 [Compensation monetaire] La Societe offre de verser au chauffeur vise par la 
modification un montant correspondant à la difference entre l’heure prevue de fin 
et son heure reelle, et ce, au taux du temps supplementaire. 

19.01-3 [Statut de reserve] Le chauffeur peut aussi à son choix titre place chauffeur 
reserve AM, PM ou chauffeur reserve samedi et/ou dimanche, et ce, à son rang 
d’anciennete et dans ce cas, la compensation monetaire prevue à l’article 19.01-
2 ne s’applique pas à lui. 
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19.01-4 [Voiture similaire] Lorsque la Societe offre une voiture similaire, le chauffeur peut à son 
choix titre place, chauffeur reserve AM, PM ou chauffeur reserve samedi et/ou dimanche, 
et ce, à son rang d’anciennete et la compensation monetaire prevue à l’article 19.01-2 ne 
s’applique pas à lui. 

19.01-5 [Conditions] La Societe, compte tenu des coûts inherents, evitera de morceler les 
affectations et lorsqu’elle devra prolonger, raccourcir ou modifier une voiture pour la duree 
de l’affectation, elle respectera les paramètres suivants : 

19.01-6 [Avant le début de l’affectation] Aucun changement de voitures ne sera effectue 
entre le depôt de l’affectation et le debut de cette affectation. 

19.01-7 [Des le début de l’affectation] La Societe pourra corriger les irregularites 
signalees après avoir rencontre le Syndicat pour discuter des modifications 
proposees. 

19.01-8 [Deux (2) semaines apres le début de l’affectation] La Societe rencontrera le 
Syndicat pour discuter des autres modifications de voitures qui doivent titre 
apportees. 

19.01-9 [Préavis] La ou les modifications de voitures ne pourront entrer en vigueur avant 
que le ou les chauffeurs affectes n’aient ete rencontres par un representant de la 
Societe accompagne, dans la mesure du possible, d’un representant syndical. 

Modifications ponctuelles 

19.02 [Modifications ponctuelles] La Societe peut, en fonction des modifications ponctuelles aux besoins 
du service regulier, proceder à des modifications de voitures. Le cas echeant, le regulateur doit 
aviser les chauffeurs d’une annulation ou d’une modification de voiture et peut leur transmettre des 
instructions de travail. Si un chauffeur est avise de l’annulation de sa voiture sans recevoir de 
nouvelles instructions de travail, il peut entrer au garage. 

19.02-1 [Conditions] Dans tous les cas, la modification devra respecter l’amplitude, la duree de 
travail quotidienne, l’heure de fin de la journee de travail et le centre de transport du 
chauffeur affecte par la modification. 

Dans l’eventualite où la modification de voitures ne respecte pas l’alinea precedent, le 
chauffeur pourra refuser d’effectuer la voiture modifiee. S’il accepte il reçoit l’equivalent 
de deux (2) heures au taux du temps supplementaire, et ce, lors de la paie visant la 
modification. 

19.02-2 [Restriction] La Societe ne peut faire une modification d’un bloc de travail au complet. 

Modifications ponctuelles aux voyages affectés au transport intégré 

19.03 [Annulation de voyages affectés au transport intégré] Lorsque des voyages affectes au transport 
integre sont annules, les modalites suivantes s’appliquent : 

- 48-

 



19.03-1 [AM] Le matin : Le regulateur avise les chauffeurs de l’annulation d’un ou plusieurs 
voyages et peut leur transmettre des instructions de travail. Si un chauffeur est avise de 
l’annulation de son voyage sans recevoir de nouvelles instructions de travail, il peut entrer 
au garage. 

19.03-2 [PM] L’apres-midi : Le chauffeur doit sortir son autobus et appeler le regulateur afin que 
ce dernier lui donne ses instructions de travail, apres quoi il demeure à la disposition de 
la Societe pour la duree du ou des voyages annules. Malgre ce qui precede, si le voyage 
annule etait prevu entre deux (2) autres voyages, le chauffeur doit, à moins d’avis contraire 
du regulateur, aller se placer pour son prochain voyage. Lorsque le voyage annule etait 
son dernier voyage, le chauffeur qui ne reçoit pas d’instructions de travail du regulateur, 
peut entrer au garage. Dans tous les cas, la Societe doit respecter l’heure de fin de la 
voiture prevue au bloc de travail regulier du chauffeur. 

Modalités permettant le respect des heures de repos consécutives 

19.04 [Respect des heures de repos] Les modalites suivantes s’appliquent aux chauffeurs qui en raison 
de leur anciennete, ont dû choisir une affectation qui ne respecte pas la regle de huit (8) heures de 
repos consecutives entre deux (2) blocs de travail regulier. Dans ce cas, les etapes suivantes 
s’appliquent : 

19.04-1 [1re étape] La Societe decide, en fonction de la main d’œuvre disponible le lendemain, 
d’ecourter la journee de la veille du chauffeur en le relevant avec solde de façon à ce qu’il 
soit en regle pour sa journee du lendemain. 

19.04-2 [2e étape] Si la Societe decide de ne pas se prevaloir de la 1re  etape, le chauffeur concerne 
choisit l’une des alternatives suivantes : 

19.04-3 Ouvrir sans solde sa premiere voiture du matin et conserver son autre 
voiture. 

19.04-4 Se presenter au travail pour faire sa deuxieme voiture et son amplitude 
debute à l’heure de debut de sa deuxieme voiture. 

19.04-5 Être releve de son affectation reguliere pour sa journee et devenir chauffeur 
reserve de milieu de journee pour cette journee. 

19.04-6 Pour le chauffeur affecte le samedi et le dimanche celui-ci peut au surplus 
de ce qui precede d’être releve de son affectation reguliere pour sa journee 
et devenir chauffeur reserve samedi et/ou dimanche, à son rang 
d’anciennete pour cette journee. 

19.05 [Temps supplémentaire et voitures libres (extra)] Les chauffeurs reserves PM de rang 
d’attribution 1, 2 et 3 et les chauffeurs reserves de milieu de journee peuvent effectuer du temps 
supplementaire et peuvent s’affecter sans limite de statut le lendemain. 

Les chauffeurs de milieu de journee peuvent s’affecter sur des voitures libres (extra). 
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19.06 [Retrait de la voiture libre (extra) ou du temps supplementaire] Advenant que le choix de bloc de 
travail du chauffeur fait en sorte que le Règlement sur les heures de service des conducteurs de 
véhicule utilitaire ne soit pas reellement respecte, la voiture libre (extra) ou le temps supplementaire 
choisi lui sera retire. 

19.07 [Choix inadequat] Advenant que le choix de statut du chauffeur fait en sorte que le Règlement sur 
les heures de service des conducteurs de véhicule utilitaire ne soit pas reellement respecte, le 
chauffeur devra accepter les blocs de travail disponibles qui feraient en sorte que le Règlement sur 
les heures de service des conducteurs de véhicule utilitaire ne soit pas transgresse, à defaut la 
Societe pourra exercer les choix prevus à l’article 19.04 prevu pour le chauffeur. 

Nouveau chauffeur embauche en cours d’affectation 

19.08 [Embauche en cours d’affectation] Lorsque l’embauche d’un nouveau chauffeur survient en cours 
d’affectation, son statut et affectation sont determines par la Societe en fonction des besoins en main 
d’œuvre. Ainsi, le nouveau chauffeur se voit offrir un bloc de travail vacant ou devient dernier reserve 
(AM, de milieu de journee, PM, samedi et/ou dimanche). 

En fonction du statut de ce chauffeur, l’une ou l’autre des modalites suivantes s’appliquent : 

19.08-1 [Statut de reserve] Si le chauffeur nouvellement embauche devient reserve (AM, de 
milieu de journee, PM, samedi et/ou dimanche), il exerce ses choix conformement aux 
articles 20 et suivants en fonction de son rang d’attribution; Dans un tel cas, son rang 
d’attribution est etabli après les remplaçants de vacances devenus chauffeurs reserves 
conformement à l’article 25.06. 

19.08-2 [Bloc de travail vacant] Si le chauffeur nouvellement embauche se voit assigner un bloc 
de travail PM vacant, un chauffeur reserve PM pourra, à son choix, devenir chauffeur 
reserve AM. 

19.08-3 [Affectation du samedi et/ou dimanche] Si des samedis et/ou des dimanches ont ete 
offerts en conges hebdomadaires au moment de l’affectation et que le chauffeur 
nouvellement embauche est affecte aux samedis et/ou aux dimanches, ces conges sont 
offerts par anciennete aux chauffeurs qui n’ont pas pu choisir ce/ces jour(s) comme 
conge(s) hebdomadaire(s) lors de l’affectation à condition que leur(s) journee(s) de 
conge(s) initiale(s) corresponde(nt) au besoin en main-d’œuvre de la Societe. 

Échange de journees 

19.09 [Échange de journees] Lorsqu’un chauffeur desire changer ses journees de conge pour une 
semaine donnee, il doit s’entendre avec un autre chauffeur qui consent à interchanger ses journees 
de conge et soumettre ledit accord au gestionnaire pour approbation, lequel doit confirmer l’echange 
ou non à l’interieur de quarante-huit (48) heures. 

Les paramètres suivants s’appliquent et doivent titre respectes lors d’echanges de journees de 
conge : 
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19.09-1 [Demande] Les chauffeurs concernes doivent formuler une demande d’echanges de 
conges et y indiquer les dates des journees de conge qui sont interchangees. L’affectation 
des deux (2) chauffeurs vises par cette demande lors des dates d’echanges envisagees 
doit être connue au moment de la demande. De plus, les chauffeurs concernes doivent 
être affectes au même type d’horaire (5/2, 4/3 et hybride) lors des jours vises par 
l’echange. 

19.09-2 [Conditions] Les echanges doivent comporter des blocs complets de travail y incluant les 
voitures libres (extra) et doivent respecter les restrictions et interdictions prevues au 
Règlement sur les heures de service des conducteurs de véhicule utilitaire. Chaque 
chauffeur implique devient responsable du bloc de travail qu’il a accepte d’assumer en 
remplacement de son collègue. 

19.09-3 [Paie] La paie des chauffeurs qui ont convenu d’un echange de journees de conge n’est 
pas modifiee lors d’un echange de journees de conge à l’exception des circonstances 
suivantes : 

19.09-4 [Voiture libre (extra)] La remuneration relative à une voiture libre (extra) est 
versee au chauffeur qui a effectue la voiture libre (extra) en remplacement de son 
collègue. 

19.09-5 [Écart à l’horaire] La remuneration due suite à un ecart à l’horaire est versee au 
chauffeur qui effectue le travail en remplacement de son collègue. 

19.09-6 [Jour de fête chômé et payé – chauffeur remplacé] Lors d’un jour de fête 
chôme et paye, le chauffeur qui devait travailler suivant son affectation regulière, 
mais qui a echange sa journee, reçoit sa remuneration pour le jour de fête chôme 
et paye (100 % du taux regulier) et la remuneration en temps regulier qu’il aurait 
reçue si l’echange avait eu lieu lors d’une journee regulière (100 % du taux 
regulier). 

19.09-7 [Dimanche de Pâques – chauffeur remplacé] Le chauffeur qui devait travailler 
le dimanche de Pâques suivant son affectation regulière, mais qui a echange sa 
journee, reçoit sa remuneration regulière en temps regulier (100 % du taux 
regulier). 

19.09-8 [Jour de fête chômé et payé – chauffeur remplaçant] Le chauffeur qui a 
travaille un jour de fête chôme et paye en remplacement de son collègue, reçoit 
sa remuneration pour le jour de fête chôme et paye (100 % du taux regulier) plus 
50 % de sa remuneration regulière (50 % du taux regulier) tel que prevu à 
l’Annexe F. 

19.09-9 [Dimanche de Pâques – chauffeur remplaçant] Le chauffeur qui a travaille le 
dimanche de Pâques en remplacement de son collègue, reçoit 50 % de sa 
remuneration regulière (50 % du taux regulier). 
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19.09-10 [Absence de responsabilite de la Societe] La Societe n’assume aucune responsabilite 
ni aucun coût à l’egard des ententes d’echanges de journees de conge qui ne sont pas 
respectees. Ainsi, le chauffeur qui s’absente pour quelque motif que ce soit lors d’une 
journee au cours de laquelle il devait remplacer un collegue ou qui n’est plus en mesure 
d’effectuer le remplacement pour quelques raisons que ce soient, verra sa banque 
maladie ou de mobile, selon le choix du chauffeur, debitee d’un nombre d’heures 
equivalent au temps travaille prevu pour cette journee d’absence. À defaut d’un solde 
suffisant, sa paie sera coupee du nombre d’heures manquantes ou, au choix du chauffeur, 
d’un nombre d’heures equivalent au temps travaille prevu pour cette journee d’absence; 

19.09-11 [Repute en conge] Le chauffeur qui s’engage à remplacer un collegue une journee où il 
devait titre en conge, est repute titre en conge à cette date, aux fins d’application des 
articles 14 et 15.10. 

Aux fins d’application de l’article 26, le chauffeur qui s’engage à remplacer un collegue 
une journee où il devait titre en conge, est repute titre en conge sauf durant la periode 
coïncidant avec l’affectation du collegue qu’il remplace. 

19.09-12 [Chauffeur en probation] Un chauffeur en probation ne peut conclure plus d’une entente 
d’echange de journees de conge à la fois et il ne peut en conclure une seconde avant 
d’avoir remplace son collegue au terme de la premiere entente. 

19.09-13 [Non-respect de l’engagement] Le chauffeur qui à deux (2) reprises fait defaut de 
respecter son engagement d’effectuer un echange, sauf pour des raisons hors de son 
contrôle, perd le droit d’effectuer un echange pour une periode d’un (1) an 

19.10 [Ponctualite] Le chauffeur doit se rapporter à l'heure determinee pour la sortie de sa voiture et une 
periode de temps de dix (10) minutes lui sera accordee pour la sortie de son autobus. Une periode 
de cinq (5) minutes est accordee au chauffeur pour la rentree de son autobus. Ces periodes sont 
incluses dans le bloc quotidien de travail. 

À moins d’avis contraire, tout chauffeur regulier ou reserve, ainsi que son remplaçant de vacances, 
doit se rapporter à l’heure de son affectation. 

19.10-1 [Retard de moins de dix (10) minutes] Tout chauffeur en retard de moins de dix (10) 
minutes se rapporte à la repartition des son arrivee au travail : Il prend possession de son 
autobus et doit se conformer à son affectation reguliere. Ce chauffeur perd le benefice de 
sa garantie de remuneration et de ses primes pour cette journee. De ce fait, il n'est paye 
que pour les heures effectivement travaillees. Son amplitude debute à l’heure de son 
arrivee au travail. 

19.10-2 [Retard de dix (10) minutes et plus] Tout chauffeur en retard de dix (10) minutes ou 
plus, mais de moins de deux (2) heures, devient chauffeur reserve et se voit attribuer une 
voiture en renfort debutant à l’heure de son arrivee au travail. Ce chauffeur perd le 
benefice de sa garantie de remuneration et de ses primes pour cette journee. De ce fait, 
il n'est paye que pour les heures effectivement travaillees. Son amplitude debute à cette 
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heure. 

19.10-3 [Retard de deux (2) heures et plus - Absence sans autorisation] Est considere en 
retard, le chauffeur qui ne se presente pas ou ne se rapporte pas au travail à l’heure 
prevue de son affectation. Cependant le chauffeur qui se presente ou se rapporte au 
travail plus de deux (2) heures après l’heure prevue de son affectation est considere 
absent sans autorisation pour toute la journee. 

19.11 [Motif de retard] Le motif de retard du chauffeur pourra dans des cas exceptionnels être juge 
raisonnable par la Direction. Dans de telles circonstances, la Direction pourra eliminer la mesure 
relative au retard uniquement. 

19.12 [Deux (2) premiers retards] Malgre ce qui precède, la Societe applique les modalites suivantes 
pour le premier (1er) et le deuxième (2e) retard d’un chauffeur au cours d’une annee civile : Le 
chauffeur devient reserve et se voit attribue une voiture en renfort debutant à l’heure où il se rapporte 
au travail et son amplitude debute à cette heure. Le chauffeur conserve alors une garantie de 
remuneration de quatre (4) heures. 

19.13 [Autorisation] Le chauffeur en retard peut être autorise par un gestionnaire à ne pas se presenter 
pour la sortie du matin. Dans ce cas, l’amplitude prend effet à l’heure de l’appel telephonique. À cette 
occasion, le gestionnaire pourra lui remettre son travail pour la journee. 

ARTICLE 20 CHAUFFEURS RÉSERVES – PARAMÈTRES GÉNÉRAUX 

Confection de l’affectation – Chauffeurs réserves 

20.01 [Paramètres de confection de l’affectation] Chaque affectation doit comporter un minimum de 
blocs de travail attitres pour les chauffeurs reserves, et ce, en suivant les paramètres suivants : 

20.01-1 [Lundi au vendredi] Du lundi au vendredi, un minimum de 13 % du nombre total des 
blocs quotidiens de travail de chaque journee doivent être attitres aux chauffeurs reserves. 

20.01-2 [Minimum PM] De ce 13 %, le nombre de chauffeurs reserves PM doit 
representer un minimum de 20 % du nombre total des blocs de travail attitres aux 
chauffeurs reserves. 

20.01-3 [Minimum AM] De ce 13 %, le nombre de chauffeurs reserves AM doit 
representer un minimum de 30 % du nombre total des blocs de travail attitres aux 
chauffeurs reserves. 

20.01-4 [Minimum 4/3] Du lundi au vendredi, de ce 13 %, le nombre de chauffeurs 
reserves 4/3 doit representer un minimum de 12 % du nombre total des blocs de 
travail attitres aux chauffeurs reserves. 

20.01-5 [Fin de semaine et fours de fête chômés et payés] Le samedi, le dimanche et les jours 
de fête chômes et payes, un minimum de 10 % du nombre total des blocs de travail 
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quotidien doivent titre attitres aux chauffeurs qui desirent s’affecter reserves, et ce, pour 
chaque journee. 

20.01-6 [Minimum 4/3] Le samedi et le dimanche, de ce 10 %, le nombre de chauffeurs 
reserves 4/3 doit representer un minimum de 12 % du nombre total de blocs de 
travail attitres aux chauffeurs reserves. 

Paramètres de choix d’affectation – Chauffeurs réserves 

20.02 [Lors du choix d’affectation] Les paramètres d’affectation suivants s’appliquent aux chauffeurs 
reserves. 

20.02-1 [Chauffeur réserve 5/2] Lorsque le chauffeur choisit de s’affecter chauffeur reserve 5/2, 
il a accès, pour chaque journee, par anciennete, aux statuts suivants : 

20.02-2 Chauffeur reserve de première sortie pour lequel il choisit, par anciennete, un 
centre de transport; 

20.02-3 Chauffeur reserve AM pour lequel il choisit un rang d’attribution par anciennete; 

20.02-4 Chauffeur reserve en milieu de journee; 

Le chauffeur reserve en milieu de journee en application de l’article 19.04 se voit 
attribuer un rang d’attribution, par anciennete, à la suite des chauffeurs en milieu 
de journee qui ont choisi ce statut à l’affectation; 

20.02-5 Chauffeur reserve PM pour lequel il choisit un rang d’attribution par anciennete; 

20.02-6 Chauffeur reserve samedi et/ou dimanche pour lequel il choisit un rang 
d’attribution par anciennete. 

20.02-7 [Chauffeur réserve 4/3] Lorsque le chauffeur choisit de s’affecter chauffeur reserve 4/3, il 
a accès, pour chaque journee, par anciennete, aux statuts suivants : 

20.02-8 Chauffeur reserve AM pour lequel il choisit un rang d’attribution par anciennete; 

20.02-9 Chauffeur reserve PM pour lequel il choisit un rang d’attribution par anciennete; 

20.02-10 Chauffeur reserve samedi et/ou dimanche pour lequel il choisit un rang 
d’attribution par anciennete. 

20.03 [Maintien ou modification du choix] Sous reserve de ce qui suit, ce choix demeure valide pour 
toute la periode d’affectation. 

Au terme du choix d’affectation, la Societe determine le nombre de chauffeurs reserves PM requis, 
et ce, par jour, et offre à l’excedent des chauffeurs reserves PM et ce, par rang d’attribution, de 
devenir chauffeur reserve AM. 
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À defaut de volontaires, la Societe avise les chauffeurs les moins anciens qu’ils deviennent 
chauffeurs reserves AM. 

20.04 [Échange et remplacement] Lors d’un echange de journee de travail prevu à l’article 19.09, ou lors 
d’un remplacement en application de l’Annexe F sur le remplacement entre chauffeurs, le chauffeur 
remplaçant conserve le statut et le rang d’attribution du chauffeur reserve remplace. 

Fabrication de blocs de travail – Chauffeurs réserves 

20.05 [Paramètres] Lorsque la Societe fabrique des blocs de travail à l’intention des chauffeurs reserves, 
elle doit respecter les paramètres suivants : 

20.05-1 [Morcèlement d’un bloc de travail] Un bloc de travail en continu de 8 h ne peut titre 
morcele s’il est connu avant l’heure d’appel des chauffeurs reserves appeles à l’effectuer. 
Cependant, ce continu pourra titre morcele s’il n’a pas ete attribue à la distribution 
quotidienne de blocs de travail ou si aucun chauffeur reserve n’est en mesure de le faire en 
raison de son statut de reserve 5/2 ou 4/3. 

Un bloc de travail en continu devenant disponible après l’heure d’appel des reserves peut 
titre morcele. 

Le bloc fabrique qui resulte du morcèlement d’un continu n’est pas assujetti au present 
article mtime s’il ne comprend qu’une voiture. 

20.05-2 [Bloc fabriqué de 8 h 00] Un bloc fabrique de 8 h 00 : 

20.05-3 A un temps travaille maximum de 8 h 15; 

20.05-4 A une amplitude de 12 h 00 en AM; 

20.05-5 A une amplitude de 10 h 00 en milieu de journee et en PM. 

20.05-6 Est compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee, deux (2) voitures vacantes 
ou fabriquees ou d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) voiture en 
renfort ou d’un (1) bloc continu en renfort; 

Malgre ce qui precède, le bloc fabrique destine au chauffeur de deuxième sortie 
peut egalement titre compose de deux (2) voitures en renfort et est assujetti à 
l’amplitude decrite à l’article 21.08. 

20.05-7 [Bloc fabriqué de 10 h 00] Un bloc fabrique de 10 h 00 : 

20.05-8 A un temps travaille maximum de 10 h 20; 

20.05-9 A une amplitude de 12 h 30 en AM et PM, laquelle est reduite à 12 h 15 si ce bloc 
comprend au moins une (1) voiture en renfort; 
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20.05-10 Est compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee, deux (2) voitures vacantes 
ou fabriquees ou d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et une (1) voiture en 
renfort ou d’un (1) bloc continu en renfort; 

Malgre ce qui precede, le bloc fabrique destine au chauffeur de deuxieme sortie 
peut egalement titre compose de deux (2) voitures en renfort et est assujetti à 
l’amplitude decrite à l’article 21.08. 

20.05-11 [Bloc fabrique multi-centres] Lorsqu’un bloc de travail fabrique contient des voitures 
attitrees à deux (2) centres, la Societe doit prevoir un minimum de quarante-cinq (45) 
minutes entre les deux (2) voitures. 

20.05-12 [Voiture fabriquee] Pour chaque journee, la Societe pourra fabriquer un maximum de six 
(6) voitures en respectant les parametres prevus aux articles 16.06, 16.07 et 17.12 à 17.14. 

Distribution quotidienne des blocs de travail 

20.06 [Blocs vacants ou fabriques] Les blocs laisses vacants au terme de la periode de choix 
d’affectation sont distribues aux chauffeurs reserves. 

Aux fins de distribution quotidienne la Societe determine les blocs de travail temporairement vacants 
ou fabriques qui sont distribues. 

20.07 [Rang d’attribution] La Societe offre aux chauffeurs reserves les blocs de travail par rang 
d’attribution. 

20.08 [Heure et lieu] Pour chaque bloc de travail, la Societe informe le chauffeur de l’heure de debut et 
du centre determine. 

20.09 [Moyen de communication] Le chauffeur reserve est rejoint au numero de telephone programme 
à son nom. Exceptionnellement, le chauffeur reserve peut laisser au repartiteur un numero de 
telephone où il desire titre rejoint. 

20.10 [Presence au travail] Les chauffeurs reserves doivent se rapporter au centre determine par la 
Societe et à l’heure du debut ou à l’heure devancee, le cas echeant, et leur amplitude debute à cette 
heure. 

ARTICLE 21 CHAUFFEURS RÉSERVES AM 

21.01 [Distribution quotidienne] La Societe fait quotidiennement l’attribution des blocs de travail aux 
chauffeurs reserves AM entre 18 h 00 et 20 h 00 la veille, et ce, par ordre d’attribution. 

21.02 [Blocs 5/2 offerts à la distribution] Le chauffeur reserve 5/2 choisit, par rang d’attribution, parmi 
les blocs de travail 5/2 suivants, lesquels doivent debuter avant 7 h 30 : 
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21.02-1 Un bloc de travail vacant compose d’une (1) ou deux (2) voitures; 

21.02-2 Un bloc de travail fabrique compose de deux (2) voitures vacantes ou fabriquees; 

21.02-3 Un bloc de travail fabrique compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) 
voiture en renfort; 

21.02-4 Un bloc de travail fabrique compose d’un (1) bloc continu en renfort. 

21.02-5 Un bloc de travail destine aux chauffeurs de deuxième sortie constitue d’un (1) bloc continu 
en renfort, d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) voiture en renfort ou fabriquee 
ou de deux (2) voitures en renfort, dont : 

21.02-6 Un bloc de travail de 8 h 00 au Centre d’entretien et d’exploitation de Gatineau avec 
une heure de debut predeterminee avant 5 h 30 (chauffeur de deuxième sortie 5/2 
de Gatineau). 

21.02-7 Un bloc de travail de 8 h 00 au Centre administratif Antoine-Gregoire avec une 
heure de debut predeterminee avant 5 h 30 (chauffeur de deuxième sortie 5/2 de 
Hull). 

21.03 [Blocs 4/3 offerts à la distribution] Le chauffeur reserve 4/3 choisit, par rang d’attribution, parmi 
les blocs de travail 4/3 suivants, lesquels doivent debuter avant 7 h 30 : 

21.03-1 Un bloc de travail vacant compose d’une ou deux (2) voitures; 

21.03-2 Un bloc de travail fabrique compose de deux (2) voitures vacantes ou fabriquees; 

21.03-3 Un bloc de travail fabrique compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) 
voiture en renfort; 

21.03-4 Un bloc de travail fabrique compose d’un (1) bloc continu en renfort; 

21.03-5 Un bloc de travail destine aux chauffeurs de deuxième sortie constitue d’un (1) bloc continu 
en renfort, d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) voiture en renfort ou fabriquee 
ou de deux (2) voitures en renfort, soit : 

21.03-6 Un bloc de travail de 10 h 00 au Centre d’entretien et d’exploitation de Gatineau 
avec une heure de debut predeterminee avant 5 h 30 (chauffeur de deuxième sortie 
4/3 de Gatineau). 

21.03-7 Un bloc de travail de 10 h 00 au Centre administratif Antoine-Gregoire avec une 
heure de debut predeterminee avant 5 h 30 (chauffeur de deuxième sortie 4/3 de 
Hull). 

21.04 [Attribution par défaut] Le chauffeur qui n'a pu titre rejoint se voit automatiquement attribuer, par 
la Societe, le bloc de travail disponible terminant le plus tôt. 
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Amplitude 

21.05 [Amplitude d’un chauffeur réserve 5/2 AM] Le chauffeur reserve 5/2 AM est à la disposition de la 
Societe pour une amplitude maximale de douze (12) heures, incluant un temps travaille maximum 
de 8 h 15 et une pause remuneree integree de trente (30) minutes. 

21.06 [Amplitude d’un chauffeur réserve 4/3 AM] Le chauffeur reserve 4/3 AM est à la disposition de la 
Societe pour une amplitude maximale de 12 h 30, incluant un temps travaille maximum de 10 h 20 
et une pause remuneree et integree de trente (30) minutes. 

21.07 [Amplitude d’un chauffeur de première sortie] L’amplitude du chauffeur reserve de première 
sortie est d’une duree de 8 h 30, incluant un temps travaille maximum de 8 h 15 et une pause 
remuneree et integree de trente (30) minutes. 

21.08 [Amplitude d’un chauffeur réserve de deuxième sortie1] Le chauffeur reserve de deuxième sortie 
5/2 est à la disposition de la Societe pour une amplitude maximale de 10 h 00, incluant un temps 
travaille maximum de 8 h 15 et une pause remuneree et integree de trente (30) minutes. 

Le chauffeur reserve de deuxième sortie 4/3 est à la disposition de la Societe pour une amplitude 
maximale de 12 h 15, incluant un temps travaille maximum de 10 h 20 et une pause remuneree et 
integree de trente (30) minutes. 

21.09 [Amplitude d’un chauffeur réserve détenant un bloc ou une voiture en renfort] À l’exception 
des chauffeurs reserves de deuxième sortie, l’amplitude des chauffeurs reserves 5/2 et 4/3 detenant 
une voiture en renfort sont à la disposition de la Societe pour la duree de l’amplitude decrite aux 
articles 20.05-2 à 20.05-10. 

21.10 [Acceptation du travail] Sous reserve des articles 15.02 et suivants, durant cette amplitude, le 
chauffeur reserve ne peut refuser le travail presente par la Societe. 

Chauffeurs de première sortie 

21.11 [Attribution du travail aux chauffeurs de première sortie] La Societe fait quotidiennement 
l’attribution du travail aux chauffeurs reserves de première sortie à compter de leur arrivee au travail 
le jour même, et ce, par ordre d’attribution. 

21.12 [Remplacement du chauffeur réserve de première sortie] Le chauffeur reserve de première sortie 
doit être remplace lorsqu’il est absent, et ce, selon les modalites suivantes : 

21.12-1 Si l’absence du chauffeur reserve de première sortie est connue avant 18 h 00 la veille, 
son bloc de travail fait partie de la distribution quotidienne; 

21.12-2 Si l’absence du chauffeur reserve de première sortie d’un centre donne est connue après 
18 h 00, le chauffeur reserve 5/2 de deuxième sortie dans ce centre doit le remplacer. La 

1 Le chauffeur reserve libre de la Convention collective 2015-2019 est remplace par le chauffeur reserve de deuxième sortie dont les nouvelles 
modalites sont prevues par la presente Convention. 
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Societe avise le chauffeur de son devancement avant 21 h 30. Si cette absence est 
connue après 21 h 30, la Societe avise le chauffeur de son devancement à son arrivee au 
garage. 

Chauffeurs detenant un bloc ou une voiture en renfort 

21.13 [Attribution du travail au chauffeur detenant un bloc en renfort ou une voiture en renfort] Le 
chauffeur peut accepter que son heure de debut soit devancee. 

Le chauffeur doit se presenter à l’heure et au centre de transport determine par la Societe. 

Pour recevoir ses instructions, le chauffeur communique avec la Societe au debut de cette voiture 
ou de ce bloc et chaque fois qu’il n’a plus de travail. 

Sauf dans le cas d’un bloc en continu, les chauffeurs reserves dont la dernière voiture est une voiture 
en renfort doivent terminer dans un ordre permettant que le chauffeur reserve qui debute le plus tôt 
termine le plus tôt. 

ARTICLE 22 CHAUFFEURS RÉSERVES EN MILIEU DE JOURNÉE 

22.01 [Distribution quotidienne] La Societe fait quotidiennement l’attribution des blocs de travail des 
chauffeurs reserves en milieu de journee, avant 9 h 00 le jour même, et ce, par ordre d’attribution 
chronologique (9 h 30, 10 h 00 ou 10 h 30). 

22.02 [Blocs 5/2 offerts à la distribution] Le chauffeur reserve en milieu de journee choisit, par rang 
d’attribution parmi les blocs de travail 5/2 suivants, lesquels doivent debuter entre 7 h 31 et 11 h 59 : 

22.02-1 Un bloc de travail vacant compose d’une (1) ou deux (2) voitures; 

22.02-2 Un bloc de travail fabrique compose de deux (2) voitures vacantes ou fabriquees; 

22.02-3 Un bloc de travail fabrique compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) 
voiture en renfort; 

22.02-4 Un bloc de travail continu en renfort. 

22.03 [Attribution par defaut] Le chauffeur reserve en milieu de journee qui n'a pu être rejoint se voit 
automatiquement attribuer, par la Societe, le bloc de travail disponible terminant le plus tôt. 

22.04 [Devancement] Le chauffeur doit accepter que son heure de debut de travail soit devancee lorsque 
la Societe lui demande. 

22.05 [Amplitude d’un chauffeur reserve en milieu de journee] Le chauffeur reserve en milieu de 
journee est à la disposition de la Societe pour une amplitude maximale de 10 h 00, incluant un temps 
travaille maximum de 8 h 15 et une pause remuneree et integree de trente (30) minutes. 

L’amplitude du chauffeur reserve en milieu de journee ou du chauffeur ayant obtenu ce statut par 
l’application de l’article 19.04 debute à l’heure devancee ou à l’heure choisie lors de l’affectation et 
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au plus tard à 11 h 59. 

22.06 [Acceptation du travail] Sous reserve des articles 15.02 et suivants, le chauffeur reserve en milieu 
de journee, ne peut refuser le travail presente par la Societe. 

22.07 [Attribution du travail au chauffeur détenant un bloc en renfort ou une voiture en renfort] Le 
chauffeur peut accepter que son heure de debut soit devancee. 

Le chauffeur doit se presenter à l’heure et au centre de transport determine par la Societe. 

Pour recevoir ses instructions, le chauffeur communique avec la Societe au debut de cette voiture 
ou de ce bloc et chaque fois qu’il n’a plus de travail. 

Sauf dans le cas d’un bloc en continu, les chauffeurs reserves dont la dernière voiture est une voiture 
en renfort doivent terminer dans un ordre permettant que le chauffeur reserve qui debute le plus tôt 
termine le plus tôt. 

ARTICLE 23 CHAUFFEURS RÉSERVES PM 

23.01 [Distribution quotidienne] La Societe fait quotidiennement l’attribution des blocs de travail des 
chauffeurs reserves PM, entre 9 h 00 et 11 h 00 le même jour, et ce, par ordre d’attribution. 

Si le nombre de blocs est inferieur au nombre de chauffeurs reserves PM, ces derniers se verront 
attribuer une (1) voiture ou un (1) bloc continu en renfort. 

23.02 [Blocs 5/2 offerts à la distribution] Le chauffeur reserve 5/2 choisit, par rang d’attribution, parmi 
les blocs de travail 5/2 suivants, lesquels doivent debuter après midi (12 h 00) : 

23.02-1 Un bloc de travail vacant compose d’une (1) ou deux (2) voitures; 

23.02-2 Un bloc de travail fabrique compose de deux (2) voitures vacantes ou fabriquees; 

23.02-3 Un bloc de travail fabrique compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) 
voiture en renfort; 

23.02-4 Un bloc de travail continu en renfort. 

23.03 [Blocs 4/3 offerts à la distribution] Le chauffeur reserve 4/3 choisit, par rang d’attribution, parmi 
les blocs de travail 4/3 suivants, lesquels doivent debuter après midi (12 h 00): 

23.03-1 Un bloc de travail vacant compose d’une (1) ou deux (2) voitures; 

23.03-2 Un bloc de travail fabrique compose de deux (2) voitures vacantes ou fabriquees; 

23.03-3 Un bloc de travail fabrique compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) 
voiture en renfort; 

23.03-4 Un bloc de travail continu en renfort. 
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23.04 [Attribution par défaut] Le chauffeur reserve PM qui n’a pu être rejoint, se voit automatiquement 
attribuer, par la Societe, le bloc de travail disponible terminant le plus tôt. De plus, s’il n'a pas ete 
rejoint lors du rappel, il conserve son choix initial. 

23.05 [Rappel] Le chauffeur reserve ayant exerce un choix informe la Societe s’il souhaite être rappele si 
d’autres blocs de travail se terminant au moins quarante-cinq (45) minutes plus tôt que son bloc de 
travail deviennent disponibles. 

Malgre ce qui precède, si le chauffeur a choisi un bloc de travail comprenant deux (2) voitures, il 
peut demander à être rappele si un continu se terminant plus tôt devient disponible. 

23.06 [Amplitude d’un chauffeur réserve 5/2 PM] Le chauffeurs 5/2 PM est à la disposition de la Societe 
pour une amplitude maximale de 10 h 00, incluant un temps travaille maximum de 8 h 15 et une 
pause remuneree et integree de trente (30) minutes. 

23.07 [Amplitude d’un chauffeur réserve 4/3 PM] Le chauffeur reserve 4/3 PM est à la disposition de la 
Societe pour une amplitude maximale de 12 h 30, incluant un temps travaille maximum de 10 h 20 
et une pause remuneree et integree de trente (30) minutes. 

23.08 [Acceptation du travail] Sous reserve des articles 15.02 et suivants, le chauffeur reserve PM, ne 
peut refuser le travail presente par la Societe. 

23.09 [Attribution du travail au chauffeur détenant un bloc en renfort ou une voiture en renfort] Le 
chauffeur peut accepter que son heure de debut soit devancee. 

Le chauffeur doit se presenter à l’heure et au centre de transport determine par la Societe. 

Pour recevoir ses instructions, le chauffeur communique avec la Societe au debut de cette voiture 
ou de ce bloc et chaque fois qu’il n’a plus de travail. 

Sauf dans le cas d’un bloc en continu, les chauffeurs reserves dont la dernière voiture est une voiture 
en renfort doivent terminer dans un ordre permettant que le chauffeur reserve qui debute le plus tôt 
termine le plus tôt. 

23.10 Aucun chauffeur reserve PM n’est tenu d’accepter un bloc de travail debutant avant midi (12 h). 

ARTICLE 24 CHAUFFEURS RÉSERVES SAMEDI ET/OU DIMANCHE 

24.01 [Distribution quotidienne – la veille] La Societe fait quotidiennement, l’attribution des blocs de 
travail des chauffeurs reserves samedi et/ou dimanche en suivant le rang d’affectation entre 18 h 00 
et 20 h 00 la veille, et ce, par ordre d’attribution. 

24.02 [Distribution quotidienne – le jour même] Le jour même, la Societe effectue les appels entre une 
heure avant la première sortie planifiee et 15 h 00 afin d'offrir les blocs de travail devenus disponibles 
ou laisses vacants depuis 18 h 00 la veille (heure de debut d’appel aux reserves). 

La Societe s’assure avant de contacter un chauffeur que celui-ci ait au moins six (6) heures de repos. 
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Le jour même, si le nombre de blocs disponibles est inferieur au nombre de chauffeurs reserves 
samedi et/ou dimanche, ces derniers se verront attribuer une (1) voiture ou un (1) bloc continu en 
renfort. 

24.03 [Blocs 5/2 offerts à la distribution] Le chauffeur reserve 5/2 choisit, par rang d’attribution, parmi 
les blocs de travail 5/2 suivants : 

24.03-1 Un bloc de travail vacant compose d’une (1) ou deux (2) voitures; 

24.03-2 Un bloc de travail fabrique compose de deux (2) voitures vacantes ou fabriquees; 

24.03-3 Un bloc de travail fabrique compose d’une (1) voiture vacante ou fabriquee et d’une (1) 
voiture en renfort; 

24.03-4 Un bloc de travail continu en renfort; 

24.04 [Blocs 4/3 offerts à la distribution] Le chauffeur reserve 4/3 choisit, par rang d’attribution, parmi 
les blocs de travail 4/3 suivants : 

24.04-1 Un bloc de travail vacant compose d’une (1) ou deux (2) voitures; 

24.04-2 Un bloc de travail fabrique compose de deux (2) voitures vacantes ou fabriquees; 

24.04-3 Un bloc de travail fabrique compose d’une voiture vacante ou fabriquee et d’une voiture 
en renfort; 

24.04-4 Un bloc de travail continu en renfort. 

24.05 [Respect des heures de repos consécutives] Malgre ce qui precède, si un chauffeur doit travailler 
de jour ou de soir pour repondre aux contraintes du Règlement sur les heures de service des 
conducteurs de véhicule utilitaire, à la demande de la Societe, il doit effectuer un choix qui permet 
de respecter ledit règlement. 

24.06 [Attribution par défaut] Le chauffeur qui n'a pu être rejoint, se voit automatiquement attribuer, par 
la Societe, le bloc de travail disponible terminant le plus tôt. De plus, s’il n'a pas ete rejoint lors du 
rappel, il conserve son choix initial. 

24.07 [Rappel] Le chauffeur reserve ayant exerce un choix informe la Societe s’il souhaite être rappele si 
d’autres blocs de travail se terminant au moins quarante-cinq (45) minutes plus tôt deviennent 
disponibles pour le lendemain. 

Malgre ce qui precède, si le chauffeur a choisi un bloc de travail comprenant deux (2) voitures, il 
peut demander à être rappele si un continu se terminant plus tôt devient disponible pour le 
lendemain. 

24.08 [Attribution du travail au chauffeur détenant un bloc en renfort ou une voiture en renfort] Le 
chauffeur peut accepter que son heure de debut soit devancee. 
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Le chauffeur doit se presenter à l’heure et au centre de transport determine par la Societe. 

Pour recevoir ses instructions, le chauffeur communique avec la Societe au debut de cette voiture 
ou de ce bloc et chaque fois qu’il n’a plus de travail. 

24.09 [Amplitude d’un chauffeur reserve 5/2 samedi et/ou dimanche] Le chauffeur reserve 5/2 samedi 
et/ou dimanche est à la disposition de la Societe pour une amplitude maximale de 10 h 00, incluant 
un temps travaille maximum de 8 h 15 et une pause remuneree de trente (30) minutes. 

24.10 [Amplitude d’un chauffeur reserve 4/3 samedi et/ou dimanche] Le chauffeur reserve 4/3 samedi 
et/ou dimanche est à la disposition de la Societe pour une amplitude maximale de 12 h 00, incluant 
un temps travaille maximum de 10 h 20 et une pause remuneree de trente (30) minutes. 

24.11 [Acceptation du travail] Sous reserve des articles 15.02 et suivants, durant cette amplitude, le 
chauffeur reserve samedi et/ou dimanche ne peut refuser le travail presente par la Societe. 

24.12 [Ordre d’attribution des blocs vacants] Sauf dans le cas où un remplaçant de vacances choisit 
de maintenir son choix initial, les chauffeurs reserves samedi et/ou dimanche ont priorite en tout 
temps pour obtenir les blocs de travail reguliers du samedi ou du dimanche laisses vacants lors du 
choix d’affectation ou devenus vacants pour une periode minimale de quatre (4) semaines, et ce, 
par rang attribution. 

24.12-1 [Attribution de quatre (4) semaines et plus] La Societe offre aux chauffeurs reserves 
samedi et/ou dimanche par rang d'attribution ces blocs. 

Les chauffeurs reserves qui s'assigneront sur ces blocs doivent les maintenir jusqu‘à la fin 
de l’affectation ou jusqu‘au retour du titulaire initial du bloc devenu vacant. 

Lorsqu'une date de retour au travail est planifiee, la Societe en informe le chauffeur reserve. 

24.12-2 [Retour du chauffeur absent et desaffectation] Au retour au travail du chauffeur absent, 
le chauffeur reserve retrouve son rang d’attribution. 

Le chauffeur reserve peut se « desaffecter » de son choix. Cependant celui-ci ne pourra 
choisir un autre bloc vacant, et ce, jusqu`à la fin de la periode d’affectation. 

Advenant le retour du chauffeur reserve « remplace », le chauffeur qui etait affecte pour le 
remplacer, retrouvera son rang et pourra se reaffecter sur un bloc vacant disponible. 

ARTICLE 25 CHAUFFEURS REMPLAÇANTS DE VACANCES 

25.01 [Affichage - Liste de chauffeurs en vacances] À chaque periode de choix d’affectation, la Societe 
rend disponible les listes des chauffeurs en vacances pendant la periode d’affectation visee et le 
detail de leurs blocs de travail. 

Ces listes doivent contenir le numero de matricule des chauffeurs en vacances, leurs numeros de 
blocs de travail, leurs periodes de vacances, leurs journees de conge, les voitures libres (extra) le 
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cas echeant, et le centre de transport, et ce, au fur à et à mesure que le choix d’affectation regulière 
s’effectue. 

25.02 [Choix de statut] Après avoir consulte ces listes, les chauffeurs indiquent au gestionnaire, leurs 
intentions d’être remplaçants de vacances. 

25.03 [Choix des semaines de travail] Au moment determine par la Societe, les chauffeurs remplaçants 
de vacances, choisissent par anciennete, sous reserve du Règlement sur les heures de service des 
conducteurs de véhicule utilitaire, une ou des semaines de travail (4/3, 5/2 ou hybride) du chauffeur 
en vacances, et ce, en y indiquant s’ils conservent ou non les voitures libres (extra), le cas echeant. 

L’exercice de ce choix ne peut être fixe avant trois (3) semaines du debut de l’affectation regulière 
prevue à l’article 18 et doit respecter les mêmes modalites que l’affectation regulière. 

L’article 18.04 s’applique sauf les articles 18.04 (alinea 1), 18.04-1, 18.04-2, 18.04-3, 18.04-6 (alinea 
3) et l’article 18.01 de la convention collective s’applique. 

25.04 [Voitures libres (extra)] Le chauffeur remplaçant de vacances conserve les voitures libres (extra) 
et ce, même si le chauffeur initial se desaffecte des dites voitures libres (extras). 

25.05 [Conges hebdomadaires et echanges] Sous reserve de l’application de l’article 19.08-3, les 
chauffeurs remplaçant de vacances doivent accepter les journees de conge hebdomadaires des 
chauffeurs qu’ils remplacent et ne sont pas affectes par un changement effectue conformement à 
l’article 19.09. 

25.06 [Nombre de chauffeurs en vacances insuffisant] Si le nombre de chauffeurs en vacances 
disponible est moindre que le nombre de chauffeurs remplaçants de vacances, pour une ou plusieurs 
semaines de l’affectation, la Societe determine le nombre de chauffeurs reserves AM et de chauffeurs 
reserves PM necessaires pour la ou les semaines en cause. Les chauffeurs remplaçants de 
vacances, choisissent par anciennete, une ou des semaines de travail du chauffeur en vacances ou 
un bloc de travail ou un statut de reserves AM ou PM. 

Leurs jours de conge hebdomadaires pour ces semaines seront des conges consecutifs et determines 
par la Societe. 

ARTICLE 26 SERVICE NOLISÉ 

26.01 [Definitions] Les expressions service nolise ou voyage nolise comprennent les voyages à charte-
partie et à forfait tels que definis ci-après : 

26.01-1 Un voyage est dit à charte-partie lorsque le service d'un autobus est loue pour le transport 
exclusif d'un groupe, suivant un horaire et un parcours determine, à une date fixe et à un 
prix unique pour le voyage, sans egard au nombre de passagers. 

26.01-2 Un voyage est dit à forfait lorsqu'un autobus est loue avec chauffeur à un autre voiturier ou 
transporteur. 
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26.01-3 L'expression service touristique comprend les circuits touristiques, les services de navettes 
et les voyages organisds tels que ddfinis ci-après : 

26.01-4 Un voyage est dit circuit touristique lorsque le service d'un autobus est loud pour le 
transport exclusif d'un groupe, suivant un parcours prdddtermind comportant 
plusieurs points d'arrêts, à une date fixe et à un prix unique basd sur le nombre 
d'heures d'utilisation, sans dgard au nombre de passagers. 

26.01-5 Un voyage est dit navette lorsque le service d'un autobus est loud pour le transport 
exclusif d'un groupe d'individus d'un point à un autre, de façon rdpdtitive, durant une 
pdriode de temps ddterminde. 

26.02 [Distribution] Les chauffeurs volontaires en congd hebdomadaire qui ont travailld et compldtd la 
dernière journde de leur affectation rdgulière et les chauffeurs rdserves en service sont habilitds à 
conduire des autobus affectds à des voyages nolisds. À moins de circonstances incontrôlables de 
leur part, les chauffeurs choisis devront accepter les voyages. En tout temps, le choix des chauffeurs 
se fait suivant leur rang d'anciennetd dans la Direction en autant qu'ils puissent accomplir les 
exigences de la tâche et respecter les conditions suivantes : 

26.02-1 [Huit (8) heures ou moins] Pour chacun des voyages ci-haut mentionnds qui pourra être 
effectud à l'intdrieur de l’amplitude quotidienne et qui implique cinq (5) autobus ou 
moins, ces voyages feront partie de l'affectation quotidienne des chauffeurs rdserves 
sous rdserves des règles d’attribution du travail aux chauffeurs rdserves. S'il n'y a pas de 
rdserve disponible alors, ces voyages seront offerts aux chauffeurs en congd 
hebdomadaire. 

Les voyages qui impliquent plus de cinq (5) autobus doivent être offerts en temps 
suppldmentaires avant d’être octroyds aux chauffeurs rdserves. 

Ces voyages pourront être rajoutds par le rdpartiteur au ddbut ou à la fin d'un extra. Ces 
conditions ne tiennent pas compte des ddlais prdvus aux articles 26.03 et 26.04. 

26.02-2 [Plus de huit (8) heures] Les chauffeurs en congd hebdomadaire ainsi que les chauffeurs 
rdserves, qui sont volontaires, pourront s'inscrire sur les feuilles prdvues à cet effet. S'il 
n'y a aucun chauffeur volontaire, le chauffeur rdserve ayant le moins d'anciennetd dans la 
Direction de l’exploitation devra prendre l’affectation. 

26.02-3 [Deux (2) jours consécutifs] Les chauffeurs dont les journdes de congd coincident avec 
les voyages nolisds seront affectds selon leur rang d'anciennetd dans la Direction. 

26.02-4 [Trois (3) jours consécutifs ou plus] Les chauffeurs en congd hebdomadaire durant 
deux (2) jours consdcutifs coincidant avec la journde du ddpart ainsi que la deuxième 
journde pendant la pdriode que le voyage nolisd s'effectue seront affectds selon leur rang 
d'anciennetd dans la Direction. 

26.03 [Affichage] Les voyages nolisds connus par la Socidtd qui doivent sortir dans un ddlai de 
vingt-quatre (24) heures ou moins ne seront pas affichds. Dans un tel cas, le voyage sera offert aux 
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chauffeurs que la Societe aura pu rejoindre, sur place ou au telephone, à partir de la liste 
d'anciennete dans la Direction de l’exploitation. 

Les voyages nolises d'une duree de plus de huit (8) heures seront affiches aussitôt que la Societe 
en prendra connaissance. Ledit affichage devra comprendre l'itineraire du voyage nolise ainsi que 
la remuneration complète qui y est rattachee. Les chauffeurs devront s'inscrire sur les feuilles 
prevues à cet effet. Celles-ci seront enlevees du tableau d'affichage vingt-quatre (24) heures avant 
le depart et aucun nom ne sera rajoute ou raye par la suite. 

26.04 [Affectation des voyages nolises et touristiques] Les chauffeurs eligibles pourront s'inscrire sur 
tous les voyages nolises à l'exception de ceux de huit (8) heures ou moins, peu importe le nombre, 
dans la même journee aux mêmes heures afin d'avoir la possibilite d'en obtenir un à leur rang 
d'anciennete dans la Direction. Cependant, lorsqu'ils s'inscriront, ils devront enumerer leur choix. 
P. ex. : À la suite de leur nom, indiquer premier choix, deuxième choix, etc. 

26.05 [Remuneration - Voyages à forfait, circuits touristiques et navettes] Sous reserve de l’article 
15.01, lorsque le chauffeur effectuera ces voyages il sera remunere à son taux horaire en vigueur 
pour toute heure et partie d'heure passee à l'exterieur du centre de transport, y inclus les heures 
d'attente. 

Malgre ce qui precède le chauffeur, autre que le chauffeur reserve, est remunere au taux du temps 
supplementaire et ce, pour un minimum de deux (2) heures. 

26.05-1 Pour tout voyage de plus d'une journee comportant au moins un coucher, le chauffeur 
reçoit une remuneration minimale, equivalente à huit (8) heures par jour, calculee à son 
taux horaire de base pour les heures travaillees incluant les heures d'attente. 

26.06 [Indemnite compensatoire – Annulation de voyage] S'il y a annulation d'un voyage, le chauffeur 
en conge choisi pour le voyage recevra une somme equivalente à deux (2) heures à temps regulier 
si toutes les conditions suivantes sont respectees : 

26.06-1 Il est avise de l’annulation après 16h00 la veille du voyage où il est affecte; 

26.06-2 Son voyage est annule dans un delai de deux (2) heures precedant l’heure prevue de 
depart du voyage. 

26.07 [Allocation de repas - Conditions] Un montant forfaitaire est verse au chauffeur à titre d'allocation 
de repas si toutes les conditions suivantes sont respectees : 

26.07-1 Lorsque le chauffeur aura ete au travail pendant quatre (4) heures consecutives, calculees 
du lieu de depart au retour à ce même lieu. 

26.07-2 Le chauffeur a droit à : 

26.07-3 Un dejeuner si le depart s'effectue avant 7 h 00; 

26.07-4 Un diner si le retour s'effectue après midi (12 h 00), pourvu que le depart se soit 
effectue avant midi (12 h 00); 
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26.07-5 Un souper si le retour s'effectue après 17 h 00, pourvu que le depart se soit 
effectue avant 17 h 00; 

26.07-6 Une collation au même taux que pour un dejeuner si le retour s'effectue après 
22 h 00, pourvu que le depart se soit effectue avant 22 h 00. 

26.07-7 [Montant applicable] Ajustement selon la Politique de la STO en vigueur 

Dejeuner 15,00 $ 
Diner 20,00 $ 
Souper 30,00 $ 
Coucher (sur presentation de pièces justificatives) 

Les taux seront reajustes conformement à la politique concernant les frais de voyage des 
employes de la STO. 

Pour des voyages comportant un coucher ou plus, la Societe accorde une avance 
monetaire d'un minimum de cent dollars (100 $) par jour. Au retour, le chauffeur reçoit ou 
rembourse la difference entre la depense reelle et le montant de l'avance reçue, le tout 
sujet à la production de pièces justificatives conformement à la politique de la Societe à 
cet effet. 

26.08 [Prolongement du voyage nolisé] Si, à la demande du responsable du voyage nolise, il y a lieu de 
prolonger les heures ou le kilometrage stipule au contrat, le chauffeur devra obtenir l'autorisation 
ecrite du responsable de ce voyage et en aviser un representant autorise de la Direction à son retour. 

ARTICLE 27 ANCIENNETÉ 

27.01 [Date d’ancienneté] L'anciennete s'acquiert dès qu'un chauffeur a termine sa periode de probation. 
Sa date d'anciennete est retroactive à sa date d’embauche conformement à l’article 4.02. Malgre ce 
qui precède, en cas de mise à pied de plus de douze (12) mois, la date de rappel au travail du 
chauffeur sert de point de depart pour le calcul de l’anciennete. 

27.01-1 [Liste d’ancienneté] À la date de la signature de la presente convention, la Societe 
fournira une liste indiquant l’anciennete au sein de la Societe. Cette liste sera transmise 
au Syndicat, et tout chauffeur ou le Syndicat pourra, dans les trente (30) jours suivant sa 
publication au tableau d'affichage, demander la correction de la liste advenant des erreurs 
dans celle-ci; cette liste sera mise à jour à chaque affectation et sera remise au Syndicat 
à chaque affectation. 

27.01-2 [Chauffeurs ayant la même date d’ancienneté] Si deux (2) chauffeurs ou plusieurs ont 
la même date d'anciennete, la Societe choisit un critère pour l’etablissement du rang et 
l’applique de façon uniforme. 

27.02 [Perte de l’ancienneté] Un chauffeur perd son anciennete et son emploi dans les cas suivants : 

27.02-1 Abandon volontaire de son emploi; 
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27.02-2 Mise à pied pour une periode de plus de vingt-quatre (24) mois; 

27.02-3 Congediement; 

27.02-4 Manquement de se rapporter au travail dans les cinq (5) jours de calendrier après avoir 
ete avise par courrier recommande à sa dernière adresse connue, qu’il devait se presenter 
au travail, et ce, suite à une mise à pied ou tout autre conge autorise dont l’echeance est 
survenue. 

27.02-5 À douze (12) mois et un jour de suspension ou revocation de son permis de conduire. 

27.02-6 Après trois (3) refus à la suite d’un rappel au travail. 

27.03 [Abolition de poste] Lorsque la Societe procède à des abolitions de postes de chauffeurs, elle doit 
proceder par ordre inverse d’anciennete dans la Direction. 

27.04 [Rappel au travail] De la même façon lors des rappels, les chauffeurs sont rappeles par ordre 
d’anciennete. 

27.04-1 [Refus de retour] L’article 27.02-6 s’applique à un chauffeur qui, à trois (3) reprises, 
refuse des rappels. Dans ce cas, le chauffeur concerne et le Syndicat en sont avises par 
ecrit. 

27.05 [Mise à pied - assurances] Malgre ce qui precède, pendant une periode de mise à pied, le chauffeur 
peut conserver son regime flexible d’assurance collective et son assurance invalidite longue duree 
prevues à l’Annexe C pendant une periode maximale de douze (12) mois pourvu qu’il assume la 
totalite des primes (y incluant la part de l’employeur), et ce, pour toute la duree de sa mise à pied. 
Dans un tel cas, il est assujetti aux conditions et modalites prevues aux polices d’assurance 
contractees par la Societe. 

ARTICLE 28 DISCIPLINE 

28.01 [Procedure et delais] La procedure et les delais prevus au present article sont imperatifs et de 
decheance. 

28.02 [Identification du representant] Un representant en autorite de la Societe doit s'identifier, s'il y a 
lieu, avant de donner des instructions aux chauffeurs. 

28.03 [Convocation disciplinaire] Lorsque la Societe desire rencontrer un chauffeur avant de lui imposer 
une mesure disciplinaire, le chauffeur doit être accompagne par un representant syndical. 

Le chauffeur et le Syndicat doivent recevoir au prealable un avis de convocation au moins vingt-
quatre (24) heures avant la rencontre. L’avis de convocation devra indiquer l’heure et l’endroit de la 
rencontre ainsi que la nature du reproche formule à l’endroit du chauffeur. 

28.04 [Retrait de fonctions] La Societe peut proceder au retrait des fonctions d’un chauffeur. 

La Societe maintient le salaire durant ce retrait sauf en cas de faute grave basee sur un motif serieux 
ou pour tout autre raison dont la preuve lui incombe. 
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28.05 [Remuneration lors de la rencontre disciplinaire] Aucun chauffeur ne subit de perte de salaire 
regulier à la suite d’une convocation de la Societe en vertu de l'article 28.03. Il est remunere un 
minimum de trois (3) heures pour le temps passe en rencontre avec les representants de la Societe 
sauf si la rencontre est immediatement avant ou après le bloc de travail ou la voiture du chauffeur 
auquel cas la remuneration minimale est d’une (1) heure. 

Aucun salaire n'est paye au representant du Syndicat en pareil cas. 

28.06 [Motifs justifiant une mesure disciplinaire] La Societe s'engage à fournir par ecrit, au Syndicat et 
au chauffeur concerne, dans un delai de dix (10) jours ouvrables de l'imposition de la mesure 
disciplinaire, la raison et les faits donnant lieu à toute mesure disciplinaire qu'elle impose. 

28.07 [Suspension] Une suspension n’interrompt pas l’anciennete du chauffeur. 

28.08 [Procedure de grief] Tout chauffeur qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut soumettre son 
cas à la procedure regulière des griefs prevue à la presente convention. 

28.09 [Delai de recidive] Tout rapport disciplinaire, y compris la suspension, ne peut titre invoque contre 
un chauffeur à l'occasion d'une mesure disciplinaire subsequente à moins qu'il ne s'agisse d'une 
recidive pour la mtime offense. 

Aucune mesure disciplinaire ne pourra titre invoquee en arbitrage après douze (12) mois. 

28.10 [Commentaires des usagers et citoyens] La Societe peut traiter tous les commentaires des 
usagers ou des citoyens qui ne sont pas anonymes, que ces commentaires soient ou non formules 
par ecrit et rencontrer le chauffeur concerne par un commentaire. 

Lorsque, à son initiative, la Societe rencontre un chauffeur après que son gestionnaire ait pris 
connaissance d’un commentaire d’un usager ou d’un citoyen et qu’il n’a pas ete convoque 
conformement à l’article 28.03, elle ne pourra aucunement invoquer ce commentaire, ni les propos 
tenus pendant la rencontre comme motif au soutien d’une mesure disciplinaire, ni titre depose à son 
dossier. 

Un commentaire anonyme ne peut entraîner à l’egard du chauffeur vise, une mesure disciplinaire, 
ni titre depose à son dossier. 

28.11 [Consultation du dossier] Sur demande à un representant de la Direction des ressources 
humaines, un chauffeur peut consulter ses dossiers en presence d’un representant syndical, dans 
les trente (30) jours de la demande, et ce, durant les heures de bureau. Le chauffeur peut mandater 
par ecrit un representant syndical afin que celui-ci consulte son dossier. Le chauffeur peut aussi 
autoriser par ecrit le representant du syndicat à photographier les documents de son dossier. 

Ces dossiers comprennent notamment : 

Dossier du chauffeur 

Le formulaire de demande d’emploi 
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• Le formulaire d’embauche 
• Toute autorisation de deduction 
• Les demandes de promotion, transfert, retrogradation 
• Les copies des diplômes et attestations d’etudes et d’experience 
• Les copies des mesures disciplinaires 

Dossier medical 

Les rapports du bureau de sante du chauffeur 

Dossiers de lesions professionnelles 

Les rapports concernant les lesions professionnelles 

Dossier exploitation 

Les copies des commentaires des usagers et citoyens 

ARTICLE 29 PROCÉDURES DE GRIEF 

29.01 [Intention des parties] C’est le ferme desir de la Societe et du Syndicat de regler equitablement et 
dans le plus bref delai possible toute mesentente relative à l’interpretation ou à l’application de la 
convention collective pouvant survenir au cours de sa duree. 

29.02 [Rencontre avec un gestionnaire] Tout chauffeur a le loisir de soumettre sa problematique à un 
gestionnaire. 

29.03 [Comite operationnel ou comite directeur] Le Syndicat peut soumettre directement une 
problematique au comite operationnel ou au comite directeur. 

29.04 [Depôt du grief] Le Syndicat peut soumettre directement la problematique par le depôt d’un grief 
lequel est soumis par courriel au directeur ou à son representant dans les soixante (60) jours 
calendrier de la connaissance des faits, dont la problematique decoule. 

29.04-1 [Date de depôt] La date d’envoi du courriel par le Syndicat constitue le point de depart 
de la computation du delai prevu à l’article 29.04-2. 

29.04-2 [Reponse] Le directeur doit, dans les trente (30) jours calendrier suivant la reception du 
grief, faire parvenir une reponse ecrite au Syndicat. 

ARTICLE 30 ARBITRAGE 

30.01 [Mediation] Les parties peuvent, par une entente ecrite pour un ou des griefs, convenir de nommer 
un mediateur pour tenter de les aider à trouver une solution satisfaisante avant de proceder à 
l'arbitrage. 

30.02 [Refere à l’arbitrage] Dans les quarante-cinq (45) jours de calendrier de la reponse ou de 
l’expiration du delai prevu à l’article 29.04-2, le Syndicat avise la Societe qu’il refère le grief à 
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l’arbitrage. 

30.03 [Arbitrage] Sous reserve de l’article 30.03-1, tout grief soumis à l’arbitrage sera entendu devant un 
arbitre unique designe par les deux (2) parties ou à defaut d’entente entre la Societe et le Syndicat 
à ce sujet, par le ministre du Travail du Canada. 

30.03-1 [Arbitrage accelere] Les parties peuvent, par une entente ecrite pour un ou des griefs, 
convenir d’un processus d’arbitrage accelere. 

30.04 [Pouvoirs de l’arbitre] Outre les pouvoirs devolus aux arbitres au Code canadien du travail, l’arbitre 
de grief nomme en vertu de la presente convention peut dans l’exercice de ses fonctions : 

30.04-1 Fixer, à la demande d’une partie, le montant dû en vertu d’une sentence qu’il a rendue; 

30.04-2 Corriger en tout temps une decision entachee d’erreurs d’ecriture ou de calcul, ou de 
quelque autre erreur materielle. 

30.05 [Instruction] L’arbitre doit proceder en toute diligence à l’instruction du grief et, sauf disposition 
contraire de la convention collective, selon la procedure et le mode de preuve qu’il juge appropries. 
À cette fin, il peut, d’office, convoquer les parties pour proceder à l’audition du grief. 

30.05-1 [Visite des lieux] À la demande de l’une des parties ou de sa propre initiative, l’arbitre 
peut visiter les lieux qui se rapportent au grief dont il est saisi. Il doit alors inviter les parties 
à l’accompagner. 

30.05-2 [Preuve] L’arbitre doit rendre une sentence à partir de la preuve recueillie à l’enquête. 

30.06 [Restriction] En aucune circonstance, l’arbitre ne peut modifier, ajouter, ou annuler le texte de la 
presente convention collective. 

30.07 [Reclamation en argent] Lorsqu’un grief comporte une reclamation d’argent, l’arbitre ne pourra 
accorder une retroactivite du capital et des interêts de plus de six (6) mois de la date du depôt du 
grief. Si l’arbitre conclut au paiement d’une somme d’argent, il pourra ordonner que cette somme 
porte interêts au taux legal et devra ajouter une indemnite calculee en appliquant à ce montant, un 
pourcentage egal à l’excedent du taux d’interêt fixe suivant l’article 28 sur la Loi sur le Ministère du 
Revenu (chapitre M-31) sur le taux legal d’interêt. 

30.08 [Sentence arbitrale] La sentence arbitrale est executoire et lie les parties. 

30.09 [Frais d’arbitrage] Les frais et les depenses de l’arbitre sont partages à parts egales entre les 
parties. 

ARTICLE 31 UNIFORMES 

31.01 [Engagements de la Societe] La Societe s’engage à : 
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31.01-1 Preciser dans les documents d’appel d’offres en vue de retenir un ou des fournisseurs de 
pieces d’uniformes, les normes de modeles et de qualite de tissu correspondant à un 
standard equivalent à celui des pieces d’uniformes actuelles. 

31.01-2 Selon les normes de l'approvisionnement, creer un comite de selection incluant un 
minimum de deux (2) representants du groupe chauffeurs lors de l'appel d’offres en vue 
de retenir un ou des fournisseurs de pieces d’uniforme. 

31.01-3 Informer le comite de suivi des uniformes, des interventions de suivi qu’elle fera aupres 
du ou des fournisseurs de pieces d’uniforme. 

31.01-4 Inserer dans ses contrats de fourniture de pieces d’uniforme une clause penale de 1 $ par 
piece d'uniforme pour chaque jour de retard excedant, une periode de vingt et un (21) 
jours de l’avis de non-conformite, d’un fournisseur à livrer les pieces d’uniforme selon son 
contrat y compris lors des alterations (retouches) et des remplacements. 

31.01-5 Des le retard constate, envoyer à son fournisseur un avis de non-conformite de respect 
des delais de livraison. Cet avis sera transmis au même moment au Syndicat. 

31.01-6 Exercer ladite clause penale dans l’eventualite où le fournisseur ne se conforme pas à 
ses obligations de livraison, et ce, dans un delai maximal de vingt et un (21) jours de la 
reception de l’avis de non-conformite. 

31.01-7 Des l’encaissement par la Societe de la penalite du fournisseur, verser ladite penalite, en 
credit points, aux chauffeurs concernes. 

31.01-8 Fournir et à livrer à tous les chauffeurs en novembre 2022 et par la suite à tous les dix-
huit (18) mois, un uniforme et ce, à l’aide d’un systeme de credits-points. Le choix des 
pieces d’uniforme, la valeur de ces pieces d’uniforme et certaines modalites d’application 
sont prevus à l’Annexe G. 

31.02 [Attribution des crédits-points] Sous reserve des paragraphes suivants, tout chauffeur reçoit lors 
des commandes, 810 credits-points pour la premiere commande de novembre 2022, 828 credits-
points pour la deuxieme commande de mai 2024 et 846 credits-points pour la troisieme commande 
optionnelle de novembre 2025 si celle-ci est appliquee. Tous ces credits-points sont variables. Le 
chauffeur commande la quantite de pieces d’uniforme desirees enoncees à l’Annexe G, et ce, en 
tenant compte de ses credits-points disponibles. 

31.02-1 [Report] Les credits-points non-utilises lors de la commande de pieces d’uniforme seront 
reportes lors de la prochaine commande, un chauffeur ne pouvant cependant avoir à son 
credit plus de 300 credits-points par commande. 
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Malgre ce qui precede, la chauffeure enceinte au moment de la commande de pieces 
d’uniforme peut choisir de reporter les credits-points non-utilises lors de la prochaine 
commande. 

31.02-2 [Nouveau chauffeur] Tout nouveau chauffeur embauche a droit à une banque de credits-
points complete en plus d’une avance de 500 credits-points deduit de la prochaine 
commande reguliere. Pour la commande initiale lors de l’embauche, les pieces 
d’uniformes commandees sont determinees par la Societe. 

31.02-3 [GPN remplaçant] Lorsqu’un chauffeur est nomme gestionnaire de premier niveau (GPN) 
remplaçant, la Societe lui credite 700 points pour lui permettre de se procurer un uniforme 
de GPN. 

Par la suite, le chauffeur qui, au cours d’une periode de reference, agit à titre de GPN 
remplaçant, doit utiliser la banque de 810 points et/ou selon la periode de commande en 
reference à laquelle il a droit en vertu de la presente convention collective pour se procurer 
les pieces d’uniforme necessaires à l’exercice de ses fonctions de chauffeur et de GPN. 

Si la Societe decide qu’un chauffeur n’agira plus à titre de GPN remplaçant, la Societe lui 
credite le nombre de points qu’il a utilise lors de la derniere commande pour se procurer 
des pieces d’uniforme de GPN, et ce, afin qu’il puisse se procurer des pieces d’uniforme 
additionnelles de chauffeur. 

31.02-4 [Deduction en cas d’absence ou de reaffectation] Le nombre de credits-points 
attribues à un chauffeur sera deduit en cas d’absence de plus de trois (3) mois (autre que 
pour des vacances annuelles, pour lesions professionnelle ou tout conge obtenu en vertu 
de l’article 13 des presentes) ou en cas de reaffectation de la femme chauffeure enceinte, 
en fonction de la duree de l’absence ou de la reaffectation. 

Ainsi, chaque mois complet d’absence apres ledit trois (3) mois, entraîne une reduction 
de 45 credits-points jusqu’à concurrence de 360 points. 

La Societe s’engage à traiter les cas particuliers lors du retour au travail du chauffeur, et 
ce, de façon individuelle afin de s’assurer du respect de l’image de la Societe aupres de 
la clientele. 

31.02-5 [Limitation] Les credits-points ne peuvent être offerts à un autre chauffeur ni servir pour 
l’acquisition de pieces d’uniforme pour être donnees, echangees ou vendues à un autre 
chauffeur ou toute autre personne. 

31.03 [Fin d’emploi – 18 premiers mois] Tout chauffeur qui quitte son emploi dans les dix-huit (18) 
premiers mois de son embauche doit remettre les pieces d’uniformes qui lui ont ete fournies. À defaut 
de quoi, le chauffeur devra rembourser le montant des pieces d’uniformes non remises. 

31.04 [Retraite] Lorsque le chauffeur s’apprête à prendre sa retraite et qu’il choisit de ne pas commander 
la totalite ou l’ensemble des pieces d’uniforme lors de la commande qui precede sa date de retraite, 
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il reçoit à son depart un montant forfaitaire, equivalent au nombre de credits-points de la periode en 
cause qu’il n’a pas utilises (maximum de 810 credits-points pour la premiere commande de 
novembre 2022 ou 828 credits-points pour la deuxieme commande de mai 2024 ou 846 credits-
points pour la troisieme commande optionnelle de novembre 2025 si celle-ci est appliquee (Notez 
que 1 point = 1 $). 

31.05 [Non-monnayable] Sous reserve de l’article 31.04, la banque de credits-points du chauffeur n’est 
pas monnayable. 

31.06 [Lors de la commande de pièces d’uniforme] Le chauffeur doit completer sa commande sur le 
portail du fournisseur en indiquant les articles et la quantite de pieces qu’il desire recevoir selon le 
nombre de credits-points dont il dispose. Lors de la prise des mesures, une feuille indiquant la liste 
des pieces d’uniformes est disponible pour le chauffeur afin d’y inscrire ses mensurations. Une 
periode de dix (10) jours calendriers est allouee au chauffeur afin de completer sa commande sur le 
portail. 

Le chauffeur doit commander des quantites jugees raisonnables de pieces d’uniforme et il a la 
responsabilite de voir à la planification adequate de ses besoins futurs sur une periode de dix-huit 
(18) mois. En tout temps, la Societe peut demander au chauffeur qu’il se procure une ou plusieurs 
pieces d’uniforme, à mtime sa banque de credits-points, afin de respecter les assortiments de pieces 
d’uniforme prevus à l’Annexe G, de mtime qu’un standard de qualite et de proprete. 

Le chauffeur peut commander des pieces d’uniforme dont la valeur excede le nombre de credits-
points dont il dispose, mais il doit alors debourser l’excedent. Dans un tel cas, le chauffeur doit 
remettre un cheque couvrant la totalite du coût lors de la commande ou apres entente avec la Societe 
une deduction sur paie peut titre effectuee. Le cheque peut titre postdate d’un maximum de trente 
(30) jours ou toute autre date etablie entre les parties. Si le cheque est declare invalide pour 
insuffisance de fonds ou autre, la Societe deduira de la paie du chauffeur le montant dû. 

31.07 [Relèves] Trois (3) representants du Syndicat liberes aux frais de la Societe peuvent titre presents, 
lorsque les chauffeurs commandent, reçoivent leurs pieces d’uniforme et lors d’alterations, et ce, 
dans le but d’assister les chauffeurs et de s’assurer que le processus est fait en respectant les 
parametres prevus à la convention collective. 

31.08 [Mesures et altérations] Les mesures lors de chaque commande et les mesures pour les alterations 
sont prises dans chaque centre de transport. Le chauffeur peut choisir de donner ses mensurations 
sans prises de mesures. Il s’engage par ailleurs à prendre possession des pieces d’uniforme telles 
que commandees et le cas echeant, les frais d’alterations sont à sa charge. 

31.08-1 [Erreur du fournisseur] Le chauffeur n’est pas responsable des erreurs du fournisseur. 
Il doit toutefois retourner toute piece d’uniforme pour echange ou alterations aux dates 
fixees pour la prise de mesure aux fins d’alterations. 

31.09 [Livraison] La Societe s’engage à livrer les vtitements alteres dans les trente (30) jours ouvrables 
suivant la prise des mesures pour alterations ou de la demande ecrite de remplacement. 

31.10 [Port de l’uniforme] Le port de l’uniforme est obligatoire au travail. Les vtitements qui constituent 
l’uniforme ne peuvent titre portes avec une autre piece de vtitements, sauf lors d’activites speciales 
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annoncees par la Societe. Ainsi, la Societe permettra le non-respect du port de l’uniforme dans le 
cadre d’une activite speciale, pour un minimum de dix (10) journees par annee qui seront annoncees 
par voie interne. Toutefois, le port de certaines pièces demeura obligatoire soit : les chaussures et 
toutes autres pièces permettant d’être identifiees aux couleurs de la Societe à être precisees dans 
les bulletins internes. 

Il est defendu aux chauffeurs de porter l’uniforme lorsqu’ils ne sont pas en service actif et ils doivent 
le retirer dès que c’est raisonnablement possible de le faire. 

31.10-1 [Réaffectation de la femme enceinte] La femme chauffeure enceinte qui beneficie d’une 
reaffectation n’a pas l’obligation de porter l’uniforme. 

31.11 [Pièces usagées ou endommagées] Les chauffeurs ne sont pas tenus de remettre les pièces 
d’uniforme dejà usagees à l’exception des chauffeurs vises à l’article 31.03. 

Les pièces d’uniforme endommagees par le chauffeur lors de l’exercice de ses fonctions seront 
remplacees, sans frais pour le chauffeur, par la Societe s’il n’y a pas eu negligence du chauffeur, et 
ce, dans un delai maximal de quarante-cinq (45) jours. À defaut de respecter le delai fixe au present 
paragraphe, la Societe creditera dans la banque du chauffeur lorsqu’il en fait la demande, le nombre 
de points attribue à l’item ou aux items en retard. 

31.12 [Non-disponibilité d’une pièce d’uniforme] Si une pièce d’uniforme n’est pas disponible, le 
chauffeur peut sur autorisation du representant de la Societe au sein de la Direction se procurer une 
pièce comparable. Le cas echeant, la Societe debitera le nombre de points correspondant au prix 
de la pièce d’uniforme et remboursera le chauffeur en argent. 

31.13 [Allocation de nettoyage] À compter de la signature de la convention, la Societe verse une 
allocation de 25,00 $ par mois aux chauffeurs. Cette allocation est versee avec la paie qui inclut le 
1er du mois concerne. 

Le chauffeur n’a droit à aucune allocation pour tout mois au cours duquel il a ete remunere pour 
moins de la moitie des jours de travail regulier du chauffeur. Aux fins d’application du present article, 
l’indemnite prevue à l’article 34.02 est consideree comme de la remuneration. 

ARTICLE 32 TÉMOIN OU JURÉ 

32.01 [Témoin ou juré] Tout chauffeur, qui en raison de son travail, est appele à agir comme temoin ou à 
se presenter devant un Tribunal pour le compte de la Societe, est presume au travail pour tout le 
temps passe à la Cour. Dans ce cas, le chauffeur est assure d'un minimum de quatre (4) heures de 
remuneration. 

Tout chauffeur appele à agir comme jure à la Cour criminelle, qu'il soit choisi ou non au moment de 
la selection des jures, doit en avertir la Societe et il est presume au travail pour tout le temps qu’il 
doit passer à la Cour jusqu’au maximum des heures prevues à son affectation. Dans le cas où il 
n'est pas choisi, le chauffeur devra se rapporter au travail dans les deux (2) heures suivant sa 
liberation. 

Toute indemnite fixee et versee par la Cour devra être remise à la Societe. 
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32.02 [Frais de representation] Lorsqu'un chauffeur regi par les presentes est poursuivi devant les 
tribunaux à cause d'un acte relie à ses fonctions regulieres et normales pour lesquelles il est 
employe, la Societe s'engage à le defendre et à assumer tous les frais dans la mesure où ils ont fait 
l’objet d’une autorisation au prealable, le tout sous reserve des droits de la Societe dans les cas de 
negligence ou de faute. 

Le present article ne s’applique pas pour une infraction au Code de la sécurité routière. 

32.03 [Contestation d’une contravention] La Societe consent à rembourser à un chauffeur un maximum 
de quatre (4) heures au salaire regulier lorsqu’il se voit imposer une contravention au Code de 
sécurité routière dans le cadre de ses fonctions, qu’il la conteste et qu’il obtient un jugement faisant 
en sorte qu’on lui retire les points de demerite inscrits à son dossier. 

ARTICLE 33 TRANSPORT GRATUIT 

33.01 [Chauffeurs reguliers] La Societe accorde à ses chauffeurs reguliers le privilege de voyager 
gratuitement sur ses lignes regulieres. 

33.02 [Retraites et accompagnateur] La Societe accorde à ses chauffeurs à la retraite qui reçoivent des 
prestations du regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO et 
à son accompagnateur, le privilege de voyager gratuitement sur ses lignes regulieres. 

ARTICLE 34 SANTÉ, SÉCURITÉ ET LÉSIONS PROFESSIONNELLES 

34.01 [Intention des parties] Les dispositions de la Loi sur les accidents de travail et les maladies 
professionne les s’appliquent aux chauffeurs vises par la presente convention collective et font partie 
integrante de celle-ci. 

La Societe prendra toutes les mesures necessaires afin d'assurer la securite, la sante et le bien-être 
de ses chauffeurs pendant les heures de travail. 

La Societe et le Syndicat conviennent de maintenir à leur plus haut niveau la securite et la sante des 
chauffeurs et à cette fin, la Societe s'engage à maintenir un programme de prevention des risques 
professionnels et des accidents. 

Lesions professionnelles 

34.02 [Remuneration/Avance] Dans les cas de lesion professionnelle, le chauffeur reçoit son plein salaire 
net, et ce, jusqu'à ce que la CNESST determine que le chauffeur est consolide et qu’elle ait statue 
sur la capacite de ce dernier d’occuper son emploi prelesionnel ou tout autre emploi convenable. 

Pour respecter l’obligation du paragraphe precedent, la Societe verse au chauffeur une somme 
equivalente à son salaire net, comprenant l'indemnite payable par la CNESST et le montant 
necessaire pour combler la difference entre ladite indemnite et le salaire de base net du chauffeur, 
et s’assure que toutes les cotisations et deductions appropriees sont acheminees et payees de telle 
sorte que le chauffeur ne subisse aucun prejudice. 
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Le salaire net d'un chauffeur doit s'entendre comme etant son salaire hebdomadaire, y incluant le 
temps supplementaire qu’il aurait ete appele à faire selon le taux prevu dans la convention collective, 
moins toutes les deductions usuelles tels l'impôt federal, l'impôt provincial, le fonds de pension, le 
regime de rentes, l'assurance-emploi, les cotisations syndicales, les assurances collectives ou toutes 
autres deductions/contributions volontaires à la demande d'un chauffeur. 

Le present article vise à assurer qu'un chauffeur victime d’une lesion professionnelle ne subisse pas 
de diminution de son revenu hebdomadaire reel, mais ne doit pas cependant être interprete de telle 
sorte qu'un chauffeur victime d’une lesion professionnelle reçoive une remuneration/indemnite 
superieure à celle qu'il recevrait s’il etait au travail. 

34.03 [Remboursement de l’avance] À l’exception des montants correspondants à l’indemnite prevue à 
la Loi sur les accidents de travail et les maladies professionne les pour les quatorze (14) premiers 
jours, les montants verses par la Societe à un chauffeur qui a produit une reclamation pour une 
lesion professionnelle, avant qu’une decision d’admissibilite n’ait ete rendue, sont reputes constituer 
une avance qui doit être remboursee à la toute fin du processus de contestation en cas de refus de 
la reclamation par la CNESST et les differents paliers d’appel. 

Le chauffeur qui a produit une reclamation d’assurance salaire s’engage à remettre à la Societe tout 
chèque ou tout montant d’argent reçu de la compagnie d’assurance, et ce, jusqu’à concurrence du 
montant qui lui a ete verse à titre d’avance. 

Le chauffeur qui n’a pas produit de reclamation auprès de l’assureur ou dont la reclamation a ete 
refusee, doit rembourser la Societe, à defaut de quoi la Societe retiendra le montant qui lui est dû à 
même le salaire du chauffeur ou de tout autre montant qui peut lui être dû par la Societe. 

34.04 [Service continu] L'absence causee par une lesion professionnelle n'interrompt pas le service 
continu aux fins des benefices suivants : 

34.04-1 Conges de maladie; 

34.04-2 Vacances annuelles; 

34.04-3 Regime de retraite et d'assurance collective selon les dispositions de l'article 34.02 à la 
condition que le chauffeur paie ses contributions basees sur sa remuneration regulière. 

Cependant, le chauffeur cesse d’accumuler des credits de vacances annuelles après un (1) an 
d’absence, sans toutefois cesser d’accumuler du service continu aux fins de determiner son droit à 
des vacances pour la periode de reference qui suivra son retour au travail et pour les periodes 
subsequentes. 

Après un (1) an d’absence, le chauffeur cesse d’accumuler des conges de maladie. Il cesse 
egalement d’accumuler du service continu relativement au regime de retraite sauf s’il continue de 
maintenir sa contribution audit regime. 

34.05 [Remuneration – Survenance de la lesion et soins medicaux] La Societe paie à tout chauffeur 
ayant subi une lesion professionnelle le salaire perdu au cours de la journee où la lesion est survenue 
ainsi que le salaire perdu s’il doit s'absenter pour recevoir des soins medicaux. 

- 77-

 



34.06 [Incapacite] Lorsqu'il est etabli que le chauffeur n’a plus la capacite d’exercer son emploi 
prelesionnel et qu’aucun emploi convenable n’est disponible chez l’employeur, il reçoit alors 
directement de la CNESST ou de tout autre organisme gouvernemental, les prestations ou autres 
compensations accordees dans ces cas selon les règlements applicables. 

34.07 [Examen medical] La Societe peut faire examiner, à ses frais, le chauffeur par un medecin de son 
choix. 

34.08 [Declaration au gestionnaire] À moins que son etat de sante ne lui permette, le chauffeur doit faire 
rapport de son accident à son gestionnaire immediatement lorsque survient l'accident. 

34.09 [Transport] Au besoin, le chauffeur blesse est transporte immediatement à l'hôpital le plus proche 
aux frais de la Societe, et ce, sans perte de traitement. 

ARTICLE 35 PERMIS DE CONDUIRE 

35.01 [Remboursement] La Societe defraie le coût du permis de conduire aux chauffeurs. Cependant, la 
Societe ne rembourse pas les contributions au regime de l'assurance automobile ou toute autre 
forme de contribution eventuelle. 

De plus, la Societe defraie le coût de tout certificat medical requis par la loi à l'occasion du 
renouvellement du permis des chauffeurs d'autobus pour un maximum de cent-vingt dollars (120 $). 

Lorsqu’un chauffeur est en absence invalidite de longue duree (plus de quinze (15) semaines) lors 
du renouvellement de son permis de conduire, la Societe ne defraie pas le coût du renouvellement 
du permis de conduire. 

Cependant lorsque le chauffeur revient au travail, la Societe lui rembourse le coût du renouvellement 
et du certificat medical afferent au permis de conduire en vigueur lors du retour au travail du 
chauffeur. 

35.02 [Permis restrictif, suspendu ou revoque] Dans le cas où le permis de conduire d’un chauffeur est 
suspendu, mais que ce dernier obtient un permis restrictif aux fins de son travail, ledit chauffeur 
pourra continuer son travail regulier. 

Si le permis de conduire d’un chauffeur est suspendu ou revoque pour une periode maximale de 
douze (12) mois et un jour, sans qu'aucun permis restrictif aux fins de son travail lui soit emis, ce 
chauffeur pourra reprendre son travail à la fin de sa suspension avec ses pleins droits d'anciennete, 
conservation et accumulation de ladite anciennete, à condition d'avoir exhibe son permis de 
chauffeur en bonne et due forme au directeur ou son representant. Le chauffeur n'accumule aucun 
benefice durant sa suspension à l'exception de son anciennete. 

Sauf pour raison medicale, à douze (12) mois et un (1) jour, l’article 27.02-5 de la convention 
collective s’applique. 

35.03 [Retard dans l’emission] Aucun chauffeur ne doit subir de prejudice quelconque à cause du retard 
apporte à l'emission du permis de conduire par la SAAQ ou le ministère des transports de l’Ontario 
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à condition qu'il en avertisse le directeur ou son representant sept (7) jours avant l'echeance de son 
permis de conduire et qu'il ait fait diligence en vue du renouvellement de son permis. 

Cependant, tout chauffeur incapable de travailler à cause du retard apporte à l'emission de son 
permis de conduire sera considere comme un chauffeur en conge sans solde. 

ARTICLE 36 FORMATION 

Formation de perfectionnement 

36.01 [Demande] Le chauffeur desireux d'acquerir une plus grande competence professionnelle en 
poursuivant des etudes par correspondance ou autrement peut solliciter de la Societe une aide 
financiere. 

Sauf avec l’autorisation ecrite d’un representant de la Societe, les etudes ou cours en question 
doivent porter sur des sujets qui sont en relation directe avec le travail que le chauffeur accomplit ou 
sur toute autre matiere susceptible de lui permettre de mieux remplir son titre d’emploi. 

36.02 [Conditions - Remboursement de frais de scolarite] Dans la mesure où la Societe accorde une 
telle aide financiere, la Societe rembourse au chauffeur les frais de scolarite, incluant les frais 
d'inscription, mais excluant les livres et fournitures utilises, selon les modalites suivantes : 

36.02-1 Les cours doivent titre autorises au prealable par la Societe; 

36.02-2 Le chauffeur peut s'inscrire à un maximum de deux (2) cours par session; 

36.02-3 Le chauffeur, pour titre rembourse, doit presenter une attestation de reussite. 

Formation en cours d’emploi 

36.03 [Presence obligatoire] Les chauffeurs sont tenus d’assister aux sessions de formation qui sont 
declarees obligatoires par la Societe. 

36.04 [Affichage] La Societe doit informer le Syndicat et les chauffeurs concernes et ce, par bulletin ou 
affichage de tout programme de formation obligatoire au moins dix (10) jours avant le debut de celle-
ci. 

36.05 [Horaire de formation] Les formations sont determinees par la Societe à l’interieur de l’une ou 
l’autre des plages suivantes : 5 h 00 à 13 h 00, 7 h 00 à 15 h 00, 9 h 00 à 17 h 00, 11 h 00 à 19 h 
00, 13 h 00 à 21 h 00, 15 h 00 à 23 h 00 et 17 h 00 à 25 h 00. 

Pour les chauffeurs qui ont choisi à l’affectation un bloc en continu, la Societe peut modifier leur 
horaire de travail afin qu’ils debutent soixante (60) minutes avant ou apres leur journee de travail. 

Pour les autres chauffeurs, la Societe peut, tout en respectant les journees de conge hebdomadaire 
et les heures d’amplitude, modifier l’horaire de travail d’un chauffeur tenu d’assister à une formation. 

Malgre ce qui precede et sujet à une entente prealable avec son gestionnaire ou son representant, 
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le chauffeur peut suivre la formation lors d’une autre plage horaire où la Societe offre cette même 
formation, et ce, sans generer du temps supplementaire. 

Malgre ce qui precède, si le chauffeur est absent le jour planifie pour sa formation, la Societe 
determine une nouvelle plage horaire. 

Il est entendu que la formation offerte aux chauffeurs ayant un horaire de jour ne peut se terminer 
plus tard que 16 h 00. 

Le temps d’impro du chauffeur peut être utilise pour dispenser de la formation, et ce, sans generer 
du temps supplementaire sous reserve de l’article 15.03 et suivants. 

36.05-1 [Bloc de travail de 9 h 00 ou 10 h 00] Advenant que l’affectation du chauffeur pour cette 
journee soit un bloc de travail de 9 h 00 ou 10 h 00, la Societe peut attribuer au chauffeur 
une voiture en renfort pour completer son bloc de travail. À defaut pour la Societe 
d’attribuer une telle voiture en renfort, la garantie de remuneration s’applique pour cette 
journee. 

36.05-2 [Voiture libre (extra)] Lorsqu’un chauffeur devait effectuer une voiture libre (extra) qu’il 
n’effectue pas parce qu’il assiste à une session de formation, la Societe lui verse la 
remuneration qu’il aurait autrement obtenue pour sa voiture libre (extra). 

36.06 [Temps travaillé] Le temps passe en session de formation est considere comme du temps travaille. 

ARTICLE 37 DROITS ACQUIS 

37.01 [Droits acquis] Les chauffeurs conservent tous les droits acquis relatifs à des conditions de travail 
dont ils jouissent actuellement pourvu qu'ils soient enumeres, et nommement inscrits dans cette 
convention ou dans des lettres d'entente signees et annexees à cette convention (Annexe D). 

ARTICLE 38 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

38.01 [Copie de la convention] La Societe fournit à chaque chauffeur une copie de la presente 
convention. 

ARTICLE 39 SALAIRES 

39.01 [Taux de salaire] 

39.01-1 Le 1er  janvier 2020, les taux de salaire des chauffeurs sont majores de 2,0 %. 

39.01-2 Le 1er  janvier 2021, les taux de salaire des chauffeurs sont majores de 3,0 %. 

39.01-3 Le 1er  janvier 2022, les taux de salaire des chauffeurs sont majores de 3,0 %. 

39.01-4 Le 1er  janvier 2023, les taux de salaire des chauffeurs sont majores de 3,0 %. 

39.01-5 Le 1er  janvier 2024, les taux de salaire des chauffeurs sont majores de 2,25 %. 
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39.01-6 Le 1er  janvier 2025, les taux de salaire des chauffeurs seront augmentes selon l’indice des 
prix à la consommation (IPC) + 0,5%. Minimum 2,5%, maximum 3,0%. 

39.01-7 Le 1er  janvier 2026, les taux de salaire des chauffeurs seront augmentes selon l’indice des 
prix à la consommation (IPC) + 0,5%. Minimum 2,5%, maximum 3,0%. 

39.01-8 Le 1er  janvier 2027, les taux de salaire des chauffeurs seront augmentes selon l’indice des 
prix à la consommation (IPC) + 0,5%. Minimum 2,5%, maximum 3,0%. 

39.01-9 Le 1er janvier 2028, les taux de salaire des chauffeurs seront augmentes selon l’indice des 
prix à la consommation (IPC) + 0,5%. Minimum 2,5%, maximum 3,0%. 

39.02 [IPC Québec] Les parties s’entendent pour definir que l’IPC sera celle de la province de Quebec 
annualise du 1er  novembre au 31 octobre de l’annee precedant la date prevue des augmentations 
de salaire qui est publiee en novembre de chaque annee. 

39.03 [Clause remorque] Au 31 mars 2018, les taux de salaire des chauffeurs assujettis à la presente 
convention collective ne pourront titre moindres que ceux payes aux chauffeurs de OC Transpo. 
Dans une telle situation d’inferiorite, les taux de salaires des chauffeurs seront ajustes en 
consequence à compter du 31 mars 2018 pour l’avenir. 

ARTICLE 40 DURÉE DE LA CONVENTION 

40.01 [Durée] La presente convention entre en vigueur à compter du 1er janvier 2020 au 31 decembre 
2028 inclusivement. 

ARTICLE 41 RÉTROACTIVITÉ 

41.01 [Rétroactivité] Seuls les salaires incluant le temps supplementaire et les primes de soir et de fin de 
semaine sont retroactifs au 1er  janvier 2020 et ce, pour les chauffeurs à l'emploi de la Societe au 
moment de la signature de la convention collective ainsi que pour les chauffeurs retraites ou decedes 
depuis. 
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SIGNÉ À GATINEAU, CE 14e JOUR DE MARS DEUX MILLE VINGT-QUATRE. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE L’OUTAOUAIS 
SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PULIQUE LOCAL 5910 

_______________________________________ 
Jocelyn Blondin, president 

_______________________________________ 
Patrick Leclerc, directeur general 

_______________________________________ 
Richard Vezina, secretaire corporatif et 
responsable du contentieux 

_______________________________________ 
Laura Fortier, directrice de l’exploitation 

_______________________________________ 
Pierre-Luc Mongeon, directeur des ressources 
humaines par interim 

_______________________________________ 
Francis Arvisais, directeur adjoint à l’entretien 

_______________________________________ 
Anyk Caron, coordonnatrice à l’exploitation 

_______________________________________ 
Isabelle Tessier, conseillère en relations de 
travail 

_______________________________________ 
Benoit Pichette-Sarault, president 

_______________________________________ 
Nancy Gauthier, vice-presidente et agente de 
grief 

_______________________________________ 
Andre Oliveira, secretaire-tresorier 

_______________________________________ 
Martin Viau, secretaire-archiviste 

_______________________________________ 
Francis de Repentigny, directeur de jour 

_______________________________________ 
Alexandre Legeais, directeur soir, fin de semaine 

_______________________________________ 
Roch Villeneuve, representant invalidite/CNESST 

_______________________________________ 
Jean-François Dubois, representant SST 
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Les annexes décrites ci-après font partie intégrante de la convention collective : 

ANNEXE A ECHELONS ET PRIMES 

ANNEXE A-1 ECHELLE SALARIALE – 2020-2028 

ANNEXE B REGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE - COUVERTURES D’ASSURANCE POUR LES 
RETRAITES 

ANNEXE C REGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE 

ANNEXE D STATIONNEMENTS 

ANNEXE E ENTENTE RELATIVE À L’ADMINISTRATION DU PROGRAMME DE REMPLACEMENT 
DU REVENU EN CAS D’INVALIDITE LONGUE DUREE 

ANNEXE F REMPLACEMENTS ENTRE CHAUFEURS 

ANNEXE G LISTE DES ARTICLES, CREDITS-POINTS ET MODALITES D’APPLICATION 

ANNEXE H RADIOS 

ANNEXE I VACANCES DES CHAUFFEURS EN INVALIDITE LONGUE DUREE 

ANNEXE J ENTENTE SUR LE REGIME DE RETRAITE DES EMPLOYES DE L’ENTRETIEN ET DES 
CHAUFFEURS D’AUTOBUS DE LA SOCIETE DE TRANSPORT DE L’OUTAOUAIS 

ANNEXE J-1 ENTENTE MULTIPARTITE SUR LE REGIME DE RETRAITE 

ANNEXE K ENTENTE RELATIVE AUX GPN TEMPORAIRES 

ANNEXE L FORMULAIRE D’ABSENCE MALADIE 

ANNEXE M PROGRAMME D’ACCUMULATION DE TEMPS COMPENSE 

ANNEXE N PROGRAMME DE MAINTIEN AU TRAVAIL 

ANNEXE O PROGRAMME PARTICULIER CONCILIATION TRAVAIL/VIE PERSONNELLE 
(ETALEMENT DES HEURES) 
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ANNEXE A 

ÉCHELONS ET PRIMES 

Les taux horaires en vigueur sont prevus aux echelles salariales annuelles : toutefois, les taux horaires à 
l’embauche (echelon 1 à 5) sont les suivants durant les premiers trente-six (36) mois de service : 

Echelon 1 De 0 à 12 mois 
Echelon 2 De 12 à 24 mois 
Echelon 3 De 24 à 30 mois 
Echelon 4 De 30 à 36 mois 
Echelon 5 Plus de 36 mois 
Echelon 6 Date d’anniversaire de 15 ans de service 
Echelon 7 Date d’anniversaire de 20 ans de service 

Prime de soir 

À compter du 1er  avril 2024, la prime de soir de cinq pour cent (5 %) du taux horaire est payee aux chauffeurs 
pour la periode de temps travaille à compter de dix-neuf heures (19 h 00) du lundi au vendredi. 

Prime multi-centres 

À compter du 1er  avril 2024, une prime journalière correspondant à l’indemnite kilometrique appliquee par 
l’Agence du revenu du Canada (revisee en date du 1er  janvier de chaque annee) multipliee par 18 km 
(distance entre le Centre administratif Antoine-Gregoire et le Centre d’entretien et d’exploitation de Gatineau) 
est payee aux chauffeurs reguliers et chauffeurs reserves qui effectuent leur bloc de travail dans les deux 
(2) centres de transport lors d’une même journee. 

Prime de samedi 

À compter du 1er  avril 2024, la prime du samedi est de quinze pour cent (15 %) du taux horaire et est payee 
aux chauffeurs pour le temps travaille le samedi. 

Prime de dimanche 

La prime du dimanche est de vingt-cinq pour cent (25 %) du taux horaire et est payee aux chauffeurs pour 
le temps travaille le dimanche. 

Prime d’amplitude 

À compter du 1er  avril 2024, une prime d’amplitude est payee aux chauffeurs qui effectuent un bloc de travail 
dont l’amplitude est comprise parmi les plages d’amplitude decrites ci-après. Cette indemnite forfaitaire 
journalière correspond au montant decrit au tableau ci-dessous en fonction de l’amplitude du bloc de travail 
et du type d’horaire applicable à ce chauffeur pour ce bloc de travail. 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2020 – AUGMENTATION 2 % 

 

Echelon 1 Echelon 2 1 Echelon 3 1 Echelon 4 Echelon 5 
Chauffeur 25,19 $ 26,78 $ 28,35 $ 29,93 $ 31,50 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 
Prime de soir 4 % 4 % 4 % 4 % 4 % 
Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2021 – AUGMENTATION 3 % 

 

Echelon 1 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 1 Echelon 5 
Chauffeur 25,95 $ 27,58 $ 29,20 $ 30,83 $ 32,45 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 
Prime de soir 4 % 4 % 4 % 4 % 5 % 
Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2022 – AUGMENTATION 3 % 

 

Echelon 1 1 Echelon 2 1 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 
Chauffeur 26,73 $ 28,41 $ 30,08 $ 31,75 $ 33,42 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 
Prime de soir 4 % 4 % 4 % 4 % 4 % 
Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2023 – AUGMENTATION 3 % 

 

Echelon 1 1 Echelon 2 Echelon 3 1 Echelon 4 Echelon 5 
Chauffeur 27,53 $ 29,26 $ 30,98 $ 32,70 $ 34,42 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 
Prime de soir 4 % 4 % 4 % 4 % 4 % 
Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2024 – AUGMENTATION 2.25 % 

 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 
Chauffeur 28,15 $ 29,92 $ 31,68 $ 33,44 $ 35,19 $ 35,69 $ 36,19 $ 
President 

      

39,81 $ 
Vice-president 

      

38,00 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 
Prime de soir* 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 
Prime samedi* 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 
Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 

Types d’horaire / 
Amplitude* 

5/2 Hybride 4/3 

10 h 00 à 10 h 14 6,00 $ 

  

10 h 15 à 10 h 29 8,00 $ 

  

10 h 30 à 10 h 44 10,00 $ 

  

10 h 45 à 10 h 59 12,00 $ 

  

11 h 00 à 11 h 14 14,00 $ 6,00 $ 

 

11 h 15 à 11 h 29 16,00 $ 8,00 $ 

 

11 h 30 à 11 h 44 18,00 $ 10,00 $ 

 

11 h 45 à 11 h 59 20,00 $ 12,00 $ 

 

12 h 00 à 12 h 14 

 

14,00 $ 6,00 $ 
12 h 15 à 12 h 29 

  

8,00 $ 
12 h 30 à 12 h 44 

  

25,00 $ 

* Le nouveau taux de la prime de soir, la prime du samedi et la prime d’amplitude sont applicables à compter 
du 1er  avril 2024. 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2025 – AUGMENTATION IPC + 0.5% (MIN 2.5% - MAX 3%) 

 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 
Chauffeur 28,85 $ 30,67 $ 32,47 $ 34,28 $ 36,07 $ 36,58 $ 37,09 $ 
President 

      

40,80 $ 
Vice-president 

      

38,94 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 
Prime de soir 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 

Prime samedi 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 

Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 

Types d’horaire / 
Amplitude* 5/2 Hybride 4/3 

10 h 00 à 10 h 14 6,00 $ 

  

10 h 15 à 10 h 29 8,00 $ 

  

10 h 30 à 10 h 44 10,00 $ 

  

10 h 45 à 10 h 59 12,00 $ 

  

11 h 00 à 11 h 14 14,00 $ 6,00 $ 

 

11 h 15 à 11 h 29 16,00 $ 8,00 $ 

 

11 h 30 à 11 h 44 18,00 $ 10,00 $ 

 

11 h 45 à 11 h 59 20,00 $ 12,00 $ 

 

12 h 00 à 12 h 14 

 

14,00 $ 6,00 $ 
12 h 15 à 12 h 29 

  

8,00 $ 
12 h 30 à 12 h 44 

  

25,00 $ 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2026 – AUGMENTATION IPC + 0.5% (MIN 2.5% - MAX 3%) 

 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 
Chauffeur 29,57 $ 31,44 $ 33,28 $ 35,14 $ 36,97 $ 37,49 $ 38,02 $ 
President 

      

41,82 $ 
Vice-president 

      

39,92 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 

Prime de soir 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 

Prime samedi 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 

Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 

Types d’horaire / 
Amplitude* 

5/2 Hybride 4/3 

10 h 00 à 10 h 14 6,00 $ 

  

10 h 15 à 10 h 29 8,00 $ 

  

10 h 30 à 10 h 44 10,00 $ 

  

10 h 45 à 10 h 59 12,00 $ 

  

11 h 00 à 11 h 14 14,00 $ 6,00 $ 

 

11 h 15 à 11 h 29 16,00 $ 8,00 $ 

 

11 h 30 à 11 h 44 18,00 $ 10,00 $ 

 

11 h 45 à 11 h 59 20,00 $ 12,00 $ 

 

12 h 00 à 12 h 14 

 

14,00 $ 6,00 $ 
12 h 15 à 12 h 29 

  

8,00 $ 
12 h 30 à 12 h 44 

  

25,00 $ 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2027 – AUGMENTATION IPC + 0.5% (MIN 2.5% - MAX 3%) 

 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 
Chauffeur 30,31 $ 32,23 $ 34,11 $ 36,02 $ 37,89 $ 38,43 $ 38,97 $ 

President 

      

42,87 $ 
Vice-president 

      

40,92 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 

Prime de soir* 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 

Prime samedi* 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 

Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 

Types d’horaire / 
Amplitude* 5/2 Hybride 4/3 

10 h 00 à 10 h 14 6,00 $ 

  

10 h 15 à 10 h 29 8,00 $ 

  

10 h 30 à 10 h 44 10,00 $ 

  

10 h 45 à 10 h 59 12,00 $ 

  

11 h 00 à 11 h 14 14,00 $ 6,00 $ 

 

11 h 15 à 11 h 29 16,00 $ 8,00 $ 

 

11 h 30 à 11 h 44 18,00 $ 10,00 $ 

 

11 h 45 à 11 h 59 20,00 $ 12,00 $ 

 

12 h 00 à 12 h 14 

 

14,00 $ 6,00 $ 
12 h 15 à 12 h 29 

  

8,00 $ 
12 h 30 à 12 h 44 

  

25,00 $ 
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ANNEXE A-1 

ÉCHELLE SALARIALE 
EN VIGUEUR LE 1ER  JANVIER 2028 – AUGMENTATION IPC + 0.5% (MIN 2.5% - MAX 3%) 

 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 
Chauffeur 31,07 $ 33,04 $ 34,96 $ 36,92 $ 38,84 $ 39,39 $ 39,94 $ 
President 

      

43,93 $ 
Vice-president 

      

41,94 $ 

Prime/echelon Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 
4 

Echelon 5 Echelon 6 Echelon 7 

Prime de soir* 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 5 % 

Prime samedi 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 15 % 

Prime dimanche 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 

Types d’horaire / 
Amplitude* 

5/2 Hybride 4/3 

10 h 00 à 10 h 14 6,00 $ 

  

10 h 15 à 10 h 29 8,00 $ 

  

10 h 30 à 10 h 44 10,00 $ 

  

10 h 45 à 10 h 59 12,00 $ 

  

11 h 00 à 11 h 14 14,00 $ 6,00 $ 

 

11 h 15 à 11 h 29 16,00 $ 8,00 $ 

 

11 h 30 à 11 h 44 18,00 $ 10,00 $ 

 

11 h 45 à 11 h 59 20,00 $ 12,00 $ 

 

12 h 00 à 12 h 14 

 

14,00 $ 6,00 $ 
12 h 15 à 12 h 29 

  

8,00 $ 
12 h 30 à 12 h 44 

  

25,00 $ 
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ANNEXE B 

REGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE 

COUVERTURES D’ASSURANCE POUR LES RETRAITES 

Les garanties et couvertures d’assurance ci-après prevues sont sujettes aux conditions, modalites, 
restrictions et exclusions prevues à la police d’assurance actuelle contractee par la Societe, soit : 

ASSURANCE-MALADIE 

100 % des frais admissibles jusqu’à concurrence des limites mentionnees pour les garanties 
suivantes : 

Avec franchise 

- Medicaments; 
- Injections sclerosantes : 20 % par traitement. 

Primes 

50 % Societe 
50 % retraite 

ASSURANCE-VIE POUR PÉRIODE DE DIX (10) ANS 

À compter du 1er  septembre 2000 : 15 000 $ 

Primes : 100 % Societe 
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ANNEXE C 

RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE 

Les garanties et couvertures d’assurance ci-après prevues sont sujettes aux conditions, modalites, 
restrictions et exclusions prevues à la police d’assurance actuelle contractee par la Societe, soit : 

 

Regime de base obligatoire Options 

Soins medicaux 
Franchise 50 $ 50 $ 
% de remboursement des frais admissibles 
Hospitalisation au Canada 80 % sans franchise 100 % sans franchise 
Assurance voyage avec 100 % sans franchise 100 % sans franchise 
assistance et annulation 

  

Medicaments 80 % 100 % 
Soins paramedicaux 80 % (à l’exception des frais de cure de 100 % 

 

desintoxication qui sont rembourses à 60 

  

%) 

 

Frais admissibles maximums par annee 
Physiotherapeute Maximum de 500 $ par professionnel Maximum de 750 $ par 
Psychologue et chiropraticien 

 

professionnel 
Massotherapeute 

 

Maximum combine de 
kinesitherapeute et 

 

500 $ pour ces 3 
orthotherapeute Maximum combine de 500 $ pour professionnels 
Acupuncteur, naturopathe, l’ensemble des professionnels Maximum de 500 $ par 
orthophoniste, osteopathe et 

 

professionnel 
podiatre 

   

Regime de base obligatoire Options 

Soins medicaux 
Franchise 50 $ 50 $ 
% de remboursement des frais admissibles 
Hospitalisation au Canada 80 % sans franchise 100 % sans franchise 
Assurance voyage avec 100 % sans franchise 100 % sans franchise 
assistance et annulation 

  

Medicaments 80 % 100 % 
Soins paramedicaux 80 % (à l’exception des frais de cure de 100 % 

 

desintoxication qui sont rembourses à 60 

  

%) 

 

Frais admissibles maximum par annee 
Physiotherapeute Maximum de 500 $ par professionnel Maximum de 750 $ par 
Psychologue et chiropraticien 

 

professionnel 
Massotherapeute 

 

Maximum combine de 
kinesitherapeute et 

 

500 $ pour ces 3 
orthotherapeute Maximum combine de 500 $ pour professionnels 
Acupuncteur, naturopathe, l’ensemble des professionnels Maximum de 500 $ par 
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Regime de base obligatoire Options 

orthophoniste, osteopathe et 

 

professionnel 
podiatre 

  

Compte de remboursement de soins de sante 
La Societe de transport de l’Outaouais alloue dans un compte etabli au nom de chaque employe un montant 
annuel de 200 $. L’employe peut utiliser ce montant pour payer certains soins medicaux ou dentaires qui 
ne sont pas rembourses par le Regime. 
Soins dentaires 
Franchise s.o. 50 $ 
% de remboursement annuel 
Soins dentaires de base s.o. 80 % 
Soins mineurs s.o. 80 % 
Soins majeurs s.o. 80 % 
Orthodontie s.o. s.o. 
Remboursement maximum 

 

1 000 $ par annee 

Assurance vie 
Pour l’employe • 1.5 fois le salaire annuel se terminant 5 à 40 unites de 5 000 $ 

 

à la première eventualite: à la retraite (des preuves 

 

de l’employe ou 70 ans d’assurabilite sont 

 

• prestation reduite de 50 % au requises) 

 

65e anniversaire de l’employe 

 

Pour le conjoint • 5 000 $ 5 à 20 unites de 5 000 $ 

 

• prestation reduite de 50 % au 

  

65e anniversaire de l’employe 

 

Pour le ou les enfants à charge • 3 000 $ s.o. 
Assurance decès ou mutilation • 1,5 fois le salaire annuel se terminant s.o. 
par accident à la première eventualite: à la retraite 

  

de l’employe ou 70 ans 

  

• Pour l’employe uniquement 

 

Invalidite de courte duree 
Delai de carence 7 jours de calendrier s.o. 
Prestations 75 % du salaire regulier (maximum de s.o. 

 

900 $ par semaine) 

 

Duree maximale des prestations 15 semaines s.o. 
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ANNEXE D 

STATIONNEMENTS 

Tel que prevu à l'article 37 de la convention collective, les parties conviennent d'inserer à cette convention, 
les droits acquis suivants des chauffeurs relatifs à leurs conditions de travail : 

1. Stationnement gratuit pour tous les chauffeurs au Centre de transport Antoine-Gregoire (Hull) en 
autant que les aires de stationnement actuellement à leur disposition le permettent. 

2. Stationnement gratuit pour tous les chauffeurs du Centre d’entretien et d’exploitation (Gatineau). 
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ANNEXE E 

ENTENTE RELATIVE À L’ADMINISTRATION DU PROGRAMME DE REMPLACEMENT DU REVENU 
EN CAS D’INVALIDITE LONGUE DURÉE 

Le Syndicat s’engage à transmettre à la Societe les formulaires de prolongations d’absences et les 
certificats medicaux pertinents. 

2. De plus, le Syndicat s’engage à informer la Societe directement ou par l’entremise du chauffeur 
concerne de la date de son retour au travail, dans la mesure du possible dans les deux jours 
ouvrables suivant la reception du certificat medical attestant de la date de son retour au travail. 

- 98-

 



ANNEXE F 

REMPLACEMENTS ENTRE CHAUFEURS 

Les chauffeurs peuvent se faire remplacer par un autre chauffeur suivant les modalites suivantes : 

Le chauffeur peut se faire remplacer pour un bloc de travail, une voiture ou des voitures. 

2. Le chauffeur remplace et le chauffeur remplaçant, doivent soumettre leur demande au moyen du 
formulaire ou de la demande electronique prevu(e) à cet effet, au moins quarante-huit (48) heures à 
l’avance, laquelle devra être confirmee au moins vingt-quatre (24) heures avant le remplacement et 
au plus tard quarante-huit (48) heures après le depôt de la demande. Lorsqu’applicable, les chauffeurs 
impliques dans le remplacement doivent identifier au moment de la demande, lequel des deux (2) est 
responsable d’effectuer la pièce libre (extra) du chauffeur remplace. La demande ne peut être refusee 
à moins que les conditions de la presente entente ne soient respectees. 

3. Le chauffeur remplace est considere en conge autorise et ne reçoit aucune remuneration pour le bloc 
de travail, la voiture ou les voitures en causes et voit alors sa paie debitee du temps reel non travaille 
à moins d’une demande de paiement à même sa banque de temps compense. Dans ce cas, les règles 
prevues à l’Annexe M s’appliquent. Le chauffeur remplaçant est paye pour le temps travaille. 

4. Le chauffeur remplaçant qui s’absente pour un bloc de travail, une voiture ou des voitures où il devait 
remplacer un autre chauffeur voit sa banque de maladie ou de mobile debitee d’un nombre d’heures 
equivalent au temps travaille prevu pour ce bloc ou debitee du temps reel non travaille pour ladite 
voiture ou les voitures. Le chauffeur peut aussi decider de ne pas se faire payer. 

5. Sous reserve des paragraphes 6 et 7 de la presente entente, le chauffeur remplaçant est remunere en 
temps regulier pour le bloc de travail, la ou les voitures au cours de laquelle il remplace son collègue, 
à l’exception du travail en temps supplementaire (excedant la duree du bloc de travail prevu au cours 
de cette journee, ou excedent la duree de ladite voiture) qu’il peut être appele à effectuer au cours de 
cette journee ou peut mettre son temps dans sa banque de temps compense. 

6. Le chauffeur remplace pour un bloc de travail, une voiture ou des voitures un jour de fête chôme et 
paye reçoit pour cette journee ou cette partie de journee, sa remuneration pour le jour de fête chôme 
et paye. 

7. Le chauffeur remplaçant un autre chauffeur pour un bloc de travail, une voiture ou des voitures un jour 
de fête chôme et paye reçoit pour cette journee ou cette partie de journee sa remuneration pour le jour 
de fête chôme et paye plus 50% de sa remuneration regulière (50 % au taux regulier). 

8. Le chauffeur remplaçant un autre chauffeur le dimanche de Pâques pour un bloc de travail, une voiture 
ou des voitures reçoit pour cette journee ou cette partie de journee la majoration prevue à l’article 9.07 
de la convention collective. 

9. Le chauffeur remplaçant qui a deux (2) reprises fait defaut de respecter son engagement de remplacer 
un autre chauffeur, sans motif valable, perd le droit de se faire remplacer ou de remplacer un de ses 
collègues pour une periode d’un (1) an. 
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10. Les parties conviennent qu’une demande faite en vertu de la presente annexe ne peut faire en sorte 
qu’un chauffeur soit paye en temps supplementaire. 

11. Le chauffeur remplace qui desire faire du temps supplementaire selon les modalites de l’article 15 
pendant le temps où il aurait dû travailler, pourra en faire, et ce, avant les chauffeurs en vacances qui 

ont inscrit leurs noms sur la liste des volontaires prevue aux articles 15.07 et 15.08. 
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ANNEXE G 

LISTE DES ARTICLES, CRÉDITS-POINTS ET MODALITÉS D’APPLICATION 

Modalités d’application générales : 

1. Les pièces d’uniforme sont considerees à credits-points variables. 

2. Les pièces d’uniforme à credits-points variables (1 point = 1 $ du prix). 

3. Les chauffeurs peuvent acheter des lunettes soleil et se faire rembourser jusqu’à concurrence de 
100.00$, et ce, sur presentation de facture. 

Dans ce cas le nombre de credits-points correspondant à l’achat et ce, jusqu’à concurrence de 100 
credits-points est debite de la banque de credit-point du chauffeur. 

2. La Societe fournit, à chaque chauffeur actif un EPI (equipement de protection individuelle) qui doit être 
porte selon les lois et normes en vigueur. Si un chauffeur desire obtenir un nouveau EPI ulterieurement, 
il peut en acquerir un avec ses credits-points. 

Modalités d’application : 

3. Les bermudas peuvent être portes du 15 avril au 15 octobre uniquement. 

Malgre ce qui precède, le port des bermudas est tolere en tout temps lorsque Meteo Media ou 
Environnement Canada prevoit une temperature de 20 degres et plus pour la journee en cours. 

4. Le port du bottillon est strictement interdit avec le bermuda. 

5. Le port de la cravate est interdit avec le bermuda. 

6. Le port de la veste style Kangourou doit se faire sans le port du capuchon sur la tête lors de la conduite 
d’un vehicule de la Societe. 

Articles Crédits-points variables 
Bas de laine Merino 22 
Bermuda cargo femme 98 
Bermuda cargo homme 98 
Cache-cou 12 
Casquette ajustable 18 
Casquette 22 
Chandail col chemine 41 
Chandail acrylique encolure en V 72 
Chandail acrylique encolure en rond 85 
Chandail polo coupe feminine 29 
Chandail polo manches longues coupe feminine 61 
Chandail polo 29 
Chandail polo manches longues 61 
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Chemise manches courtes coupe feminine 34 
Chemise manches courtes 34 
Chemise manches longues coupe feminine 36 
Chemise manches longues 36 
Coupe-vent d’ete coupe feminine 112 
Coupe-vent d’ete 112 
Cravate 19 
Cravate à clip 19 
Veste style Kangourou 48 
Veste style Kangourou coupe feminine 48 
Dossard de visibilite 49 
Foulard decoratif paschemina 40 
Gants de conduite en nylon 37 
Gants de cuir feminin 57 
Gants de cuir 57 
Jupe-culotte 86 
Manteau de ville coupe feminine 121 
Manteau de ville 121 
Pantalon Capri 86 
Pantalon cargo coupe feminine 98 
Pantalon cargo 98 
Pantalon de ville coupe feminine 75 
Pantalon de ville 75 
Pantashort cargo extensible 121 
Manteau 3 dans 1 avec doublure soft Shell coupe feminine 471 
Doublure Soft Shell coupe feminine 193 
Manteau 3 dans 1 avec doublures Soft Shell 471 
Doublure Soft Shell 193 
Manteau d’hiver 419 
Manteau style Soft Shell coupe feminine 193 
Manteau style Soft Shell 193 
Tuque avec rebord 26 
Tuque doublee de polar 29 
Veste coupe feminine 76 
Veste cardigan 76 
Veste sans manche doublee coupe feminine 75 
Veste sans manche doublee 75 
Ceinture 44 
Soulier propre homme 115 
Soulier sport homme 120 
Botte tactique courte 155 
Botte tactique ete 190 
Botte tactique hiver 206 
Botillon pour homme 95 
Botillon d’hiver pour homme 119 
Soulier d’ete 91 
Soulier propre femme 110 
Soulier sport femme 120 
Botte tactique courte 154 
Botte tactique ete 190 
Botte tactique hiver 206 
Soulier ete femme 90 
Botte hiver femme 166 
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ANNEXE H 

RADIOS 

1. La Societe permet aux chauffeurs d’utiliser à bord des autobus une petite radio portative (approximativement 
12 cm x 9 cm). Chaque chauffeur doit faire preautoriser sa radio par son gestionnaire ou son remplaçant, lequel 
peut titre munie d’haut-parleurs integres, lequel ne doit pas titre munie d’ecouteurs. Le chauffeur doit en tout temps 
fixer le volume de sa radio à un niveau qui n’importune pas les usagers. 

2. La Societe permet egalement aux chauffeurs d’utiliser à bord des autobus un etui rigide pour IPOD ou lecteur 
MP3 avec haut-parleurs integres, lequel appareil ne doit pas titre munie d’ecouteurs. (Dimension :6 cm X 11 cm). 

3. Tout appareil, autre que celui mentionne precedemment doit obligatoirement titre approuve par son gestionnaire 
ou son remplaçant. 
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ANNEXE I 

VACANCES DES CHAUFFEURS EN INVALIDITÉ LONGUE DURÉE 

Le contrat d’assurance invalidite de longue duree prevoit une periode pendant laquelle un chauffeur est 
assujetti à recevoir des prestations d’assurance salaire emploi maladie. 

L’article 11.18 prevoit que toutes vacances annuelles gagnees ne peuvent s’ajouter à celle d’une autre annee 
et que par le fait même, elles sont versees en espèce à la dernière paie de l’annee de reference (1er  avril au 
31 mars). 

Pour les chauffeurs beneficiant de prestations d’assurance-emploi maladie, la Societe accepte de suspendre 
le paiement des vacances annuelles gagnees. 

Le paiement de vacances est effectue soit au moment du retour du chauffeur ou au plus tard au moment où 
le chauffeur cesse de recevoir des prestations d’assurance-emploi. 

Le paiement est effectue en fonction du taux salarial en vigueur au moment où il aurait normalement ete 
effectue. 
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ANNEXE J 

ENTENTE 
INTERVENUE ENTRE 

LA SOCIETE DE TRANSPORT DE L’OUTAOUAIS 
(ci-après appelée (( la Société ))) 

ET 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 5440 
(ci-après appelé (( le Syndicat entretien ))) 

ET 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 5910 
(ci-après appelé (( le Syndicat chauffeur ))) 

ENTENTE SUR LE REGIME DE RETRAITE DES EMPLOYES DE L’ENTRETIEN ET DES CHAUFFEURS 
D’AUTOBUS DE LA SOCIETE DE TRANSPORT DE L’OUTAOUAIS 

ATTENDU QUE les discussions entre la Societe et les membres du comite de negociation du 
regime de retraite des employes de l’entretien et des chauffeurs d’autobus de la 
Societe de transport de l’Outaouais concernant la bonification de la participation 
de la Societe au regime; 

ATTENDU QU’ une entente est intervenue entre le syndicat des chauffeurs, le syndicat de 
l’entretien et la Societe. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Régime de retraite 

a) La Societe consent à contribuer à un regime de retraite particulier au SCFP 5910 à raison de : 

Annee Employe STO 

2020 9,0 % 9,0 % 
2021 9,0 % 9,0 % 
2022 9,0 % 10,5 % 
2023 9,0 % 11,0 % 
2024 9,0 % 11,5 % 
2025 9,0 % 11,5 % 
2026 9,0 % 11,5 % 
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b) La Societe accepte que la contribution des participants au regime de retraite des employes de 
l’entretien et chauffeurs d’autobus de la Societe de Transport de l’Outaouais soit modifiee sur simple 
avis du Syndicat, à la condition que cet avis soit transmis dans un delai de deux (2) semaines avant 
sa mise en application. 

c) Le Syndicat reconnaît aux employes participants du Regime de retraite des employes de l’entretien 
et chauffeurs d’autobus de la STO qui sont nommes gestionnaires de premier niveau après le 31 
decembre 2000 et qui à cette occasion deviennent membres du Syndicat uni du transport, unite 
1557, le droit de demeurer participants audit regime. De la mtime façon, le Syndicat reconnaît aux 
employes participants du Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de 
la STO qui sont nommes cadres après le 31 decembre 2009 le droit de demeurer participants audit 
regime. 

d) Le Syndicat reconnaît que les employes nommes gestionnaires de premier niveau ou cadres à 
compter du 1er  janvier 2010 qui ont choisi de demeurer participants au Regime de retraite des 
employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, doivent en tout temps beneficier des 
mtimes droits et avantages que les employes membres, du regime de retraite des employes de 
l’entretien et chauffeur d’autobus de la STO, notamment relativement aux prestations de retraite, 
aux modalites applicables en cas de cessation d’emploi ou de decès, aux conditions de 
participations, aux critères d’admissibilite et à toutes autres modalites prevues au regime, aucune 
distinction ne devant titre faite entre les participants membres du regime de retraite des employes 
de l’entretien et chauffeur d’autobus de la STO, les participants membres de l’unite 1557 et les 
participants cadres à compter du 1er  janvier 2010, sauf pour les droits accordes à l’article 14 du 
Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO (comite de retraite 
et administration du regime). 

e) Pour chaque employe nomme gestionnaire de premier niveau ou cadre qui choisit de demeurer 
participant au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO en 
application du paragraphe c), la Societe consent à verser une cotisation employeur de neuf pour 
cent (9 %) du salaire regulier de l’employe et une cotisation additionnelle de cinq pour cent (5 %) du 
salaire regulier de l’employe. 

La Societe consent à verser les cotisations suivantes : 

2022 : 15.5 % (10.5 % + 5 %) 
2023 : 16,0 % (11,0 % + 5 %) 
2024 : 16.5 % (11.5 % + 5 %) 
2025 : 16.5 % (11.5 % + 5 %) 
2026 : 16.5 % (11.5 % + 5 %) 

f) Les parties conviennent que l’implantation et la reglementation du regime de retraite incombent au 
Syndicat et que la participation de la Societe se limite à celle prevue au paragraphe 1. a). 

g) La participation de la Societe est conditionnelle à la participation de l’employe. 
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h) La contribution hebdomadaire de l’employe au regime de retraite est etablie en multipliant le taux de 
salaire regulier prevu au titre d’emploi occupe par l’employe par quarante (40) heures et en 
multipliant le resultat par le pourcentage determine au paragraphe 1. a). 

i) La deduction ainsi identifiee est automatiquement effectuee hebdomadairement, et ce pour chaque 
employe assujetti aux presentes, et ce, independamment que l’employe soit remunere pour plus ou 
moins de quarante (40) heures pour une semaine donnee. 

j) Lorsque l’employe est absent pour toutes raisons permises à la convention collective, à l’exception 
d’une absence maladie, long terme (plus de quinze (15) semaines), d’une absence pour conge de 
maternite, d’une absence pour conge de paternite, parental et d’une absence pour accident du travail 
ou maladie professionnelle sous reserve des dispositions de l’article sur les lesions professionnelles, 
La Societe contribue alors au regime de retraite si l’employe concerne contribue au regime de retraite 
conformement au paragraphe 1. a) de la presente. 

2. Dans les trente (30) jours de la signature de la convention collective, la Societe verse au regime de 
retraite des chauffeurs et employes de l’entretien une somme de cinq milles (5 000 $) en guise de 
compensation pour l’administration du regime de retraite. 

À compter de janvier 2023, la Societe verse au regime de retraite des employes de l’entretien et 
chauffeurs d’autobus de la STO une somme de vingt-cinq milles (25 000 $) annuellement en guise de 
compensation pour l’administration du regime de retraite. 

3. Lorsque l’employe est absent pour une periode consecutive excedant quinze (15) semaines et qu’il a 
beneficie des prestations prevues au present regime pour lesdites quinze (15) semaines, la Societe 
assume à compter de la seizième (16e) semaine d’absence la cotisation de l’employe au regime de 
retraite, et ce, pour la duree de l’absence de l’employe. 

L’obligation de la Societe cesse lorsque survient le premier des deux (2) evenements suivants : 

• À la date où l’employe atteint l’âge de la retraite sans penalite. L’âge de la retraite anticipee pour 
les fins de cet article est de 57 ans. Par la suite, la Societe cotisera sa part au regime de retraite 
en autant que l’employe paie sa part. 

• Maximum trente-six (36) mois après le debut d’une absence par suite d’invalidite. Par la suite, la 
Societe cotisera sa part au regime de retraite en autant que l’employe paie sa part. 

4. Tel que prevu à l’article 36, pour les employes retraites ou decedes, il est convenu qu’il n’y aura pas de 
prelèvement de cotisations pour les fins du regime de retraite. 
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ANNEXE J-1 

ENTENTE MULTIPARTITE SUR LE REGIME DE RETRAITE 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA SOCIETE DE TRANSPORT DE L’OUTAOUAIS 
(ci-après nommée (( la Société ))) 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE – LOCAL 5910 
(ci-après nommé (( le Syndicat 5910 ))) 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE – LOCAL 5440 
(ci-après nommé (( le Syndicat 5440 ))) 

ET 

LE SYNDICAT UNI DU TRANSPORT – UNITE 1557 
(ci-après nommé (( le Syndicat – unité 1557 ))) 

ATTENDU QUE le Syndicat 5440 represente les employes de l’entretien; 

ATTENDU QUE le Syndicat 5910 represente les chauffeurs; 

ATTENDU QUE le Syndicat-unite 1557 represente les employes gestionnaires de premier niveau (ci-
après « GPN »); 

ATTENDU QUE le comite de retraite administre un Regime de retraite au benefice des employes de 
l’entretien et des chauffeurs et que ce Regime est identifie comme etant le Regime 
de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO; 

ATTENDU QUE la participation de la Societe au Regime de retraite des employes de l’entretien et 
chauffeurs d’autobus de la STO se limite au paiement des contributions (part 
employeur) sur le salaire regulier de l’employe prevues à la presente entente, 
lesquelles sont actuellement fixees à : 

2020 : 9,0 % 
2021 : 9,0 % 
2022 : 10,5 % 
2023 : 11,0 % 
2024 : 11,5 % 
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2025 : 11,5 % 
2026 : 11,5 % 

ATTENDU QUE la Societe administre pour sa part un Regime de retraite au benefice des employes 
autres que les chauffeurs et employes de l’entretien et que ce Regime est identifie 
comme etant le Regime de retraite des employees et employes de la STO; 

ATTENDU QUE les employes de l’entretien et les chauffeurs qui sont nommes GPN doivent, à compter 
de leur nomination comme GPN regulier (au moment de l’expiration de leur periode 
de probation, mais retroactivement à la date du debut de leur periode de probation), 
cesser de participer au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs 
d’autobus de la STO, pour devenir participants au Regime de retraite des employees 
et employes de la STO; 

ATTENDU QU’ en 2004, les parties ont convenu de fixer des modalites aux fins de permettre aux 
chauffeurs et employes de l’entretien, qui sont nommes GPN reguliers et qui à cette 
occasion deviennent membres de l’unite 1557, de demeurer participants au Regime 
de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO; 

ATTENDU QUE les employes de l’entretien et les chauffeurs qui sont nommes cadres à la STO 
doivent, à compter de leur nomination comme cadres reguliers (au moment de 
l’expiration de leur periode de probation, mais retroactivement à la date du debut de 
leur periode de probation), cesser de participer au Regime de retraite des employes 
de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, pour devenir participants au Regime 
de retraite des employees et employes de la STO; 

ATTENDU QUE les parties ont convenu de fixer des modalites aux fins de permettre aux chauffeurs 
et employes de l’entretien, qui sont nommes cadres à la STO, de demeurer 
participants au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus 
de la STO; 

ATTENDU QUE les parties ont convenu de fixer des modalites aux fins de permettre aux GPN, 
membres de l’unite 1557 qui ont dejà fait le choix de demeurer participants au Regime 
de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO et qui sont 
nommes cadres reguliers à la STO, de continuer de participer audit regime; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

Le comite du regime de retraite s’engage en plus des modifications qui ont dejà ete apportees suite à 
la signature de l’entente initiale de 2004, à modifier à nouveau le texte du Regime de retraite des 
employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, afin de permettre aux employes nommes 
cadres reguliers qui proviennent de leur unite syndicale respective et aux GPN qui ont dejà fait le choix 
de demeurer participants au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de 
la STO qui sont nommes cadres, de continuer de participer audit regime de retraite, et ce tant qu’ils 
occupent un poste de cadre; 
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2. Le comite de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO s’engagent à ce 
que le texte du Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO 
prevoient les paramètres suivants : 

Les dispositions suivantes s’appliquent exclusivement : 

a) Aux chauffeurs et employes de l’entretien membres de leur syndicat respectif, qui sont nommes 
GPN reguliers par la Societe à compter du 31 decembre 2000; 

b) Aux chauffeurs et employes de l’entretien membres de leur syndicat respectif, qui sont nommes 
cadres reguliers après le 4 mai 2008; 

i) Les syndicats et la Societe doivent, dans les quatre-vingt-dix (90) jours precedant la fin de 
la periode de probation d’un employe nomme GPN ou cadre, lui remettre un sommaire des 
caracteristiques de leur regime respectif; 

ii) Les syndicats et la Societe doivent, dans les soixante (60) jours après la fin de la periode de 
probation d’un employe nomme GPN ou cadre, lui remettre un releve de ses prestations de 
retraite et un tableau indiquant les options possibles sur le choix de regime de retraite et le 
rachat d’annees de service; 

iii) L’employe nomme GPN regulier ou cadre regulier qui participe au Regime de retraite des 
employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO doit choisir entre demeurer 
participant audit regime ou cesser sa participation dans ce regime et devenir participant du 
Regime de retraite des employees et employes de la STO. 

iv) Ce choix doit être exerce par l’employe dans les trente (30) jours suivant la date de la 
reception du releve de ses prestations de retraite et des options possibles et il doit en 
informer par ecrit la Societe, le syndicat local 5910 ou le syndicat local 5440 et le Syndicat-
unite 1557, selon le cas, dans ce même delai. 

Le choix exerce par l’employe est irrevocable en toutes circonstances et est retroactif à la date du 
debut de sa periode de probation comme employe GPN ou cadre; 

i) L’employe nomme GPN regulier ou cadre regulier qui a decide de maintenir sa participation 
au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO doit en 
tout temps beneficier des mêmes droits et avantages que les participants membres de leur 
ancienne unite d’accreditation, notamment relativement aux prestations de retraite, aux 
modalites applicables en cas de cessation d’emploi ou de decès, aux conditions de 
participation, aux critères d’admissibilite et à toutes autres modalites prevues au regime, 
aucune distinction ne devant être faite entre les participants membres des syndicats de la 
section locale 5910 et de la section locale 5440, les participants membres de l’unite 1557 ou 
les cadres. Malgre ce qui precède, l’employe nomme GPN ou cadre qui a maintenu sa 
participation au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de 
la STO renonce à être membre du Comite de retraite, à participer à la nomination ou au 
remplacement d’un membre du Comite de retraite et à participer de quelque façon que ce 
soit à l’administration du Regime de retraite, et accepte que le Regime de retraite des 
employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO effectue une distinction à ce titre; 
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ii) L’employe nomme GPN regulier ou cadre regulier qui maintient sa participation au Regime 
de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO doit contribuer au 
Regime de retraite suivant le mtime pourcentage que celui fixe pour les participants 
membres des syndicats 5910 et 5440, ladite cotisation etant fixee en date des presentes à 
neuf pour cent (9 %) du salaire regulier de l’employe; 

Les dispositions suivantes s’appliquent exclusivement aux GPN reguliers qui ont fait le choix de 
demeurer participant au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de 
la STO qui sont nommes cadres reguliers après le 4 mai 2008. 

Les GPN reguliers qui ont fait le choix de demeurer participants au Regime de retraite des 
employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, et qui sont nommes cadres après le 4 
mai 2008 doivent demeurer participants audit regime tant qu’ils occupent un poste-cadre, selon les 
mtimes modalites que celles qui s’appliqueraient s’ils etaient demeures GPN. 

3. Le comite du regime de retraite s’engage à remettre à la Societe avant le 1er septembre 2022, copie 
des dispositions modifiees du texte du regime conformement à la presente entente. 

Pour chaque employe nomme GPN regulier ou cadre regulier qui maintient sa participation au Regime 
de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, la Societe s’engage à verser 
à la Caisse de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, retroactivement 
à la date du debut de la periode de probation de l’employe nomme GPN ou cadre, une cotisation 
employeur laquelle est determinee aux attendus de la presente. 

4. Pour chaque employe nomme GPN regulier ou cadre regulier qui maintient sa participation au Regime 
de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, la Societe s’engage à verser 
à la Caisse de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO, retroactivement 
à la date du debut de la periode de probation de l’employe nomme GPN regulier ou cadre regulier, une 
cotisation additionnelle, equivalent à cinq pour cent (5 %) du salaire regulier de l’employe nomme GPN 
regulier ou cadre regulier, sous reserve de la cotisation maximale pouvant titre versee selon le dernier 
rapport d’evaluation actuarielle du Regime de retraite des employes de garage et chauffeurs d’autobus 
de la STO et de toute autre limite prevue par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et de son 
règlement. 

5. Pour chaque employe nomme gestionnaire de premier niveau ou cadre qui choisit de 
demeurer participant au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la 
STO en application du precedent paragraphe, la Societe consent à verser une cotisation employeur de 
neuf pour cent (9 %) du salaire regulier de l’employe et une cotisation additionnelle de cinq pour cent (5 
%) du salaire regulier de l’employe, pour une cotisation maximale de quatorze pour cent (14 %) 

La Societe consent à verser les cotisations suivantes : 

2022 : 15,5 % (10,5 % + 5 %) 
2023 : 16,0 % (11,0 % + 5 %) 
2024 : 16,5 % (11,5 % + 5 %) 
2025 : 16,5 % (11,5 % + 5 %) 
2026 : 16,5 % (11,5 % + 5 %) 
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6. La convention collective intervenue entre la Societe et le Syndicat uni du transport-unite 1557 qui regit 
les conditions de travail des GPN est modifiee pour y inserer la presente entente en annexe « P » et pour 
modifier comme suit les dispositions de l’article 29 : 

29.01 Les parties conviennent que les employes regis par la presente convention ont au moment de 
leur nomination à titre d’employe regulier, le choix de demeurer participant au Regime de 
retraite des employes de garage et chauffeurs d’autobus de la STO administre par le Syndicat-
unite 591 ou de participer au Regime de pension des employes et employes de la STO 
administre par la Societe. L’employe doit signifier par ecrit son choix à la Societe, au Syndicat 
uni du transport-unite 591 et au Syndicat uni du transport-unite 1557 dans les trente (30) jours 
suivants la date de reception du releve de ses prestations de retraite et des options possibles. 

Dispositions applicables aux employes qui participent au Regime de retraite des employees et 
employes de la STO administre par la Societe 

29.02 Les conditions d’admissibilite au fonds de pension de même que les règlements du fonds de 
pension font partie integrante de cette convention collective, conformement à l’annexe « F ». 

29.03 Il est convenu que les contributions des employes sont à raison de six et demi pour cent (6,5 
%) du salaire regulier, et ce en plus des contributions au Regime de rentes du Quebec. 

La Societe verse les sommes que l’actuaire juge necessaires pour financer les prestations 
promises à l’employe. 

29.04 Un representant designe par le Syndicat siegera sur le comite de retraite du regime de pension 
des employees et employes de la STO pour discuter de l’administration du regime de pension. 
Le comite se rencontrera au moins une fois par annee. 

29.05 Les articles 29.02 à 29.04 ne sont pas applicables à un employe GPN qui participe au Regime 
de retraite des employes de garage et chauffeurs d’autobus de la STO. 

Dispositions applicables aux employes qui participent au Regime de retraite des employes de 
garage et chauffeurs d’autobus de la STO administre par le Syndicat uni du transport-unite 591. 

29.06 Le Syndicat reconnaît que le Regime de retraite des employes de garage et chauffeurs 
d’autobus de la STO est administre exclusivement par le Syndicat uni du transport-unite 591, 
et que la participation et la responsabilite de la Societe se limitent au paiement des contributions 
prevues à l’article 28. 

29.08 Les employes qui dans les trente (30) jours de la date de reception du releve de ses prestations 
de retraite et des options possibles, ont choisi de demeurer participants au Regime de retraite 
des employes de garage et chauffeurs d’autobus sont assujettis aux dispositions, modalites, 
benefices, droits et obligations prevues au Regime de retraite des employes de garage et 
chauffeurs d’autobus de la STO. 
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29.08 L’employe GPN qui a maintenu sa participation au Regime de retraite des employes de garage 
et chauffeurs d’autobus de la STO et le Syndicat 1557 renoncent à titre membre du Comite de 
retraite, à participer à la nomination ou au remplacement d’un membre du Comite de retraite et 
à participer de quelque façon que ce soit à l’administration du Regime de retraite des employes 
de garage et chauffeurs d’autobus de la STO, et accepte que le Regime de retraite des 
employes de garage et chauffeurs d’autobus de la STO effectue une distinction à ce titre. 

29.09 Il est convenu que les contributions respectives de l’employe et de la Societe à ce Regime de 
retraite sont les mtimes que celles etablies pour les employes de l’entretien et les chauffeurs, 
lesquelles sont actuellement fixees à neuf pour cent (9 %) du salaire regulier pour les employes 
et huit pour cent (8 %) jusqu’au 30 septembre 2019 et de neuf pour cent (9 %) à compter du 
1er octobre 2019 du salaire regulier pour la STO. Toutes modifications des parts de 
contributions convenues pour les employes de l’entretien et les chauffeurs s’appliqueront aux 
employes regis par la presente section. 

29.10 La participation de la Societe au Regime de retraite des employes de garage et chauffeurs 
d’autobus de la STO est conditionnelle à la participation de l’employe. 

7. Dispositions applicables aux employes-cadres qui participent au Regime de retraite des employes de 
l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO administre par le comite du regime de retraite. 

8.1 La Societe et l’employe-cadre reconnaissent que le Regime de retraite des employes de l’entretien et 
chauffeurs d’autobus de la STO est administre exclusivement par le comite de retraite, et que la 
participation et la responsabilite de la Societe se limitent au paiement des contributions prevues à 
l’article 29.07. 

8.2 L’employe-cadre qui participe au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus 
de la STO et le Syndicat 1557 renoncent à titre membre du Comite de retraite, à participer à la 
nomination ou au remplacement d’un membre du Comite de retraite et à participer de quelque façon 
que ce soit à l’administration du Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus 
de la STO, et accepte que le Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de 
la STO effectue une distinction à ce titre. 

8.3 Il est convenu que les contributions respectives de l’employe-cadre et de la Societe à ce Regime de 
retraite sont les mtimes que celles etablies pour les employes de l’entretien et les chauffeurs, lesquelles 
sont actuellement fixees à neuf pour cent (9 %) du salaire regulier pour les employes et neuf pour cent 
(9 %) du salaire regulier pour la STO. Toutes modifications des parts de contributions convenues pour 
les employes de l’entretien et les chauffeurs s’appliqueront aux employes regis par la presente section. 

8.4 La participation de la Societe au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus 
de la STO est conditionnelle à la participation de l’employe-cadre. 

8. La presente entente s’applique à tous les employes participants au Regime de retraite des employes 
de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO qui sont nommes GPN reguliers à compter du 31 
decembre 2000 ou aux employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO qui sont nommes 
cadres reguliers après le 4 mai 2008 ou aux GPN reguliers membres de l’unite 1557 et qui ont fait le 
choix de demeurer participants au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs 
d’autobus de la STO, qui sont nommes cadres, et ce, à compter du 5 mai 2008; 
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9. Il est entendu qu’un employe de l’entretien ou un chauffeur d’autobus qui a ete nomme GPN regulier 
apres le 31 decembre 2000 et qui a opte pour demeurer participant du Regime de retraite des employes 
de l’entretien et chauffeurs d’autobus de la STO ou pour devenir participant au regime de retraite des 
employees et employes de la STO, ne pourra reopter, s’il devient cadre à la STO. 

10.Pendant la periode de probation du GPN ou du cadre nouvellement promu, les cotisations de l’employe 
et de l’employeur sont perçues aux taux prevus à l’annexe N.1. Malgre ce qui precede, les sommes 
retenues sont versees dans un compte à part jusqu’au moment où l’employe aura effectue son choix. 

11.Lors de toute rupture du lien d’emploi, les sommes retenues conformement au paragraphe 10 seront 
systematiquement versees au Regime de retraite des employes de l’entretien et chauffeurs d’autobus 
de la STO et assujetties aux conditions de ce regime. 

Les parties consentent à ce que la presente entente soit annexee à la convention collective intervenue 
entre la Societe et les syndicats 5910, 5440 et à la convention collective intervenue entre la Societe et 
le Syndicat, unite 1557. 
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ANNEXE K 

ENTENTE RELATIVE AUX GPN TEMPORAIRES 

Tout chauffeur membre du Syndicat canadien de la fonction publique (unite 5910) affecte 
temporairement à un poste de gestionnaire de premier niveau devient membre du Syndicat uni du 
transport (unite 1557) lors des affectations à titre de gestionnaire de premier niveau, et ce, une fois 
la periode de formation terminee. Cette periode de formation est determinee par la Societe et sa 
duree est communiquee au Syndicat. 

2. Durant la periode de formation, la Societe effectue les deductions syndicales du chauffeur en 
formation conformement à la convention collective des chauffeurs. 

3. Le chauffeur qui occupe temporairement un poste de gestionnaire de premier niveau continue de 
contribuer au fonds de pension des chauffeurs et employes de l’entretien, et ce, pour toute la duree 
de son affectation. 

4. Lors d’affectation temporaire d’un chauffeur à un poste de gestionnaire de premier niveau, la Societe 
effectue les deductions syndicales dudit chauffeur conformement aux règlements du Syndicat uni du 
transport (unite 1557) et cesse d’effectuer la deduction syndicale à titre d’employe membre du 
Syndicat canadien de la fonction publique (unite 5910); 

5. Lorsque l’affectation temporaire du chauffeur à un poste de gestionnaire de premier niveau cesse, 
la Societe de transport effectue les deductions syndicales dudit employe conformement aux 
règlements du Syndicat canadien de la fonction publique (unite 5910) et cesse d’effectuer la 
deduction syndicale à titre d’employe membre du Syndicat uni du transport (unite 1557); 

6. La Societe fournit mensuellement simultanement avec les rapports de remise aux deux (2) Syndicats 
la liste des affectations temporaires effectuees par chacun des chauffeurs et qui ont effectue des 
affectations temporaires au sein du Syndicat uni du transport (unite 1557). 
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ANNEXE L 

FORMULAIRE D’ABSENCE MALADIE 

Seules les informations suivantes peuvent titre incluses à titre de motifs d’absence dans le formulaire 
d’absence maladie, et ce, dans la section reservee pour la signature du chauffeur. 

Motifs d’absence pour la ou les journee(s) reclamee(s) dans ma banque de conges de maladie : 

❑ J’ai ete incapable d’executer mes fonctions en raison d’une maladie ou une blessure autre qu’un 
accident de travail ou une maladie professionnelle. 

❑ J’ai rencontre un medecin; 

❑ J’ai accompagne un membre de ma famille immediate (conjoint, pere, mere, enfant ou enfant du 
conjoint) à un rendez-vous avec un medecin; 

❑ J’ai reçu un traitement d’urgence d’un dentiste. 

❑ Lorsqu’il doit remplir des obligations reliees à la garde ou à la sante de son enfant ou l’enfant de son 
conjoint; circonstances relatives à sa demande : 
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ANNEXE M 

PROGRAMME D’ACCUMULATION DE TEMPS COMPENSÉ 

Accumulation de temps dans la banque de temps compense: 

1.1 Dans les cas prevus à la convention collective, les chauffeurs pourront accumuler des heures dans 
leur banque de temps compense. Lorsque le chauffeur souhaite accumuler des heures dans sa 
banque de temps compense, il devra l’indiquer sur le formulaire prevu à cet effet. 

1.2 Un maximum de soixante (60) heures peut titre porte à la banque de temps à titre compense (1 
heure de temps supplementaire equivaut à une heure et demie à titre mis dans la banque de temps 
compense.). L’excedent de soixante (60) heures est automatiquement paye au chauffeur. Lorsque 
la banque est debitee ou payee, le chauffeur peut alors accumuler de nouveau des heures jusqu’à 
concurrence du maximum prevu. 

Prelevement d’heures dans la banque de temps compense : 

2.1 Un chauffeur peut utiliser sa banque de temps compense lors d’un remplacement entre chauffeurs 
conformement à l’Annexe F et lors de la prise d’un conge sans solde autorise. 

2.2 Lorsque le chauffeur desire se prevaloir de l’Annexe F ou d’un conge sans solde autorise et qu’il 
desire utiliser sa banque de temps compense pour un bloc de travail complet, celle-ci est debitee 
d’un nombre d’heures correspondant à la duree de ce bloc de travail. 

2.3 Malgre ce qui precede, lorsqu’un chauffeur est remplace conformement à l’Annexe F ou prend un 
conge sans solde pour une periode moindre qu’un bloc de travail complet, sa banque est debitee 
pour une periode equivalente à la duree du remplacement ou du conge sans solde. 

2.4 Dans le cadre de l’application de cet Annexe, lors d’un remplacement de voiture, d’un conge sans 
solde offert ou d’un conge sans solde moindre qu’un bloc de de travail, la periode de l’impro sera 
payee par la Societe au chauffeur remplace. 

2.5 Le chauffeur qui desire se prevaloir de l’Annexe F ou d’un conge sans solde autorise et qui desire 
utiliser sa banque de temps compense doit disposer du nombre d’heures requis à l’interieur de celle-
ci. 

Paiement de la banque de temps compense : 

3.1 Le chauffeur peut demander que sa banque de temps compense lui soit payee en tout temps. Dans 
ce cas la banque de temps lui sera payee totalement. 

3.2 Le chauffeur doit remplir le formulaire prevu afin d’obtenir le paiement de sa banque (voir Annexe : 
Demande de paiement de la banque de temps compensé). Le paiement s’effectuera, dans la mesure 
du possible, conformement à l’article 8.01. 
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3.3 Au 31 decembre de chaque annee, les banques de temps compense seront reportees d’une annee 
à l’autre, etant entendu que le total ne devra jamais exceder 60 heures. 

3.4 Pour toutes questions concernant les banques de temps compenses, le chauffeur devra adresser 
sa demande au repartiteur ou, si la situation ne s’est pas reglee, à son gestionnaire ou son 
remplaçant. Aucune demande ne devra titre directement adressee à l’equipe de remuneration. 

3.5 La banque de temps compense est comptabilisee par la Direction de l’exploitation. 
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ANNEXE N 

PROGRAMME DE MAINTIEN AU TRAVAIL 

La Societe et le Syndicat souhaitent instaurer un programme de maintien au travail afin de permettre aux 
chauffeurs de prendre une retraite graduelle jusqu’à sa prise de retraite totale et definitive. 

2. Ce programme est caracterise par le fait qu’un chauffeur, pendant une periode minimale d’un an et une 
periode maximale de 5 ans puisse travailler avec un horaire reduit selon un horaire preetabli de 24 ou 
32 heures par semaines. 

3. Pendant cette periode, le nombre d’heures de la nouvelle semaine de travail du chauffeur devient sa 
semaine garantie. Il accumule les differents avantages prevus à la convention collective au prorata des 
heures travaillees. 

4. Les heures du chauffeur seront remunerees à taux simple jusqu’à concurrence de 40 heures selon les 
modalites prevues aux Annexes A et A-1. 

Modalités de participation et d’éligibilité au programme : 

5. Le chauffeur doit avoir atteint l’âge d’eligibilite à la retraite sans penalite prevu au Regime de retraite des 
employes de l’entretien et des chauffeurs, presentement 60 ans, et ce, avant de s’inscrire au programme. 

6. Le chauffeur doit avoir cotise au Regime de retraite des employes de l’entretien et des chauffeurs 
pendant au moins quinze (15) annees, et ce, avant de s’inscrire au programme. 

7. Le chauffeur doit completer le formulaire de demande de participation au programme, et ce, au moins 
quarante-cinq (45) jours avant le debut de la periode du choix d’affectation. 

8. La Societe s’engage à offrir l’acces au programme à un maximum de dix (10) chauffeurs simultanement. 
Dans l’eventualite où le nombre de chauffeurs souhaitant adherer au programme depasse le nombre 
maximal prevu, les chauffeurs seront selectionnes par anciennete. 

9. Le chauffeur qui adhere au programme determine au moment de completer son formulaire le nombre 
d’heures qu’il souhaite offrir par semaine (24 ou 32 heures). 

10.Le chauffeur peut modifier son choix du nombre hebdomadaire d’heures de travail lors de chaque 
affectation, et ce, au moins sept (7) jours avant le debut de la periode du choix d’affectation. 
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11.Le chauffeur determine, et ce, selon l’anciennete des participants au programme, ses conges 
hebdomadaires et ses periodes de travail selon les choix offerts par la Societe. 

12.Durant sa periode de participation au programme, le chauffeur et la Societe maintiennent leurs 
cotisations au Regime de retraite des employes de l’entretien et des chauffeurs comme si le chauffeur 
etait toujours au travail à temps plein. 

13.Les periodes de travail sont constituees de blocs de travail ou de voitures non choisis à l’affectation ou 
de blocs continus en renfort d’une duree minimale de quatre (4) heures. Le chauffeur choisit par 
anciennete entre des blocs offerts en AM ou PM. 

14.Les chauffeurs beneficiant de ce programme ne peuvent effectues d’echanges de journees ou offrir des 
journees de travail conformement à l’article 19.09 et l’Annexe F. 

15.Les chauffeurs accumulent leurs avantages sociaux (vacances, maladie, mobile, ferie, uniformes, etc.) 
au prorata des heures travaillees. 

16.Le chauffeur qui souhaite se retirer du programme doit en faire la demande au moins sept (7) jours avant 
le prochain choix d’affectation. Neanmoins, ce chauffeur perd le droit de se reinscrire au programme par 
la suite. 

17.Au surplus de ce qui precede, des conditions et modalites additionnelles pourront s’appliquer en fonction 
du Regime de retraite des employes de l’entretien et des chauffeurs. 
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ANNEXE O 

PROGRAMME PARTICULIER CONCILIATION TRAVAIL/VIE PERSONNELLE (ÉTALEMENT DES 
HEURES) 

1. La Societe et le Syndicat souhaitent instaurer un programme afin de permettre aux chauffeurs d’etaler 
leurs heures de travail afin de favoriser la conciliation travail/vie personnelle. 

2. Ce programme est caracterise par le fait que deux chauffeurs puissent pendant une periode minimale 
d’une affectation travailler selon un horaire preetabli qui est etale sur deux semaines pour une duree de 
cycle de 80 heures. Ce programme s’adresse aux parents monoparentaux et aux proches aidants. 

3. Pendant cette periode, le nombre d’heures de la nouvelle semaine de travail du chauffeur devient sa 
semaine garantie. La moyenne hebdomadaire des heures de travail de la periode d’etalement ne doit 
pas exceder la duree de la semaine normale de travail (soit 80 heures sur une periode d’etalement de 
deux semaines). Pendant le cycle, Il continue à accumuler les avantages de la convention collective, 
malgre une semaine reduite sur une periode de deux semaines. 

4. Les heures du chauffeur seront remunerees à taux simple jusqu’à concurrence de 80 heures, soit la 
duree du cycle, selon les modalites prevues aux Annexes A et A-1. 

Modalités de participation et d’éligibilité au programme : 

5. Deux chauffeurs doivent se regrouper afin de former un cycle d’etalement des heures. 

6. Les chauffeurs inscrits au programme ne sont plus disponibles à l’assignation regulière. 

7. Les cycles sont attribues par anciennete. C’est l’anciennete du plus ancien de la paire qui est utilise. 

8. La Societe fabrique 4 cycles pour un total de 8 chauffeurs. 

9. La Societe affiche les cycles disponibles après l’exercice du choix d’affectation. 

10.Les periodes de travail sont constituees de blocs de travail ou de voitures non choisis à l’affectation ou 
de blocs continus en renfort d’une duree minimale de quatre (4) heures. Le chauffeur choisit par 
anciennete entre des blocs offerts en AM ou PM. 

11.Les chauffeurs interesses s’inscrivent via le formulaire prevu à cet effet 15 jours avant le depôt de 
l’affectation. 

12.Le temps supplementaire est remunere après la periode etalee de 80 heures. 
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Exemple : 
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